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A l’attention de nos actionnair` es 

Nous vous invitons a vous joindre a nous a l’assembl` ` ` ee annuelle des d´ etenteurs d’actions ordinaires de´ 
La Banque Toronto-Dominion qui aura lieu au Shaw Convention Centre, 9797 Jasper Avenue N.W., Edmonton 
(Alberta) le jeudi 25 mars 2004 a 9 h 30 (heure nor` male des Rocheuses). 

Vous trouverez l’ordre du jour de l’assemblee dans la circulaire de procuration de la direction qui suit. Nous ´
esperons que vous prendrez le temps d’e´ xaminer les renseignements relatifs aux points figurant a l’ordre du `
jour qui sont indiques dans la circulaire. Il est important que vous e´ xerciez votre droit de vote. Vous trouverez 
aux pages 1 a 3 de la circulaire des directives sur la mani` ere d’e` xercer les droits de vote se rattachant à 
vos actions. 

A l’assembl` ee, vous aurez l’occasion de poser des questions et de rencontrer les autres actionnaires. Nous ´
comptons sur votre participation. 

Nous diffuserons l’assemblee annuelle en direct´ a partir du site W` eb de la Banque a l’adresse ` www.td.com. De 
plus, une version enregistree sera accessible sur ce site pendant plusieurs semaines apr´ es l’assembl` ee. ´ 

Recevez nos salutations distinguees. ´

Le president du conseil,´ 

4FEB200411460836
John M. Thompson 

Le president et chef de la direction, ´

4FEB200415270458

W. Edmund Clark 

http://www.td.com


---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

LA BANQUE TORONTO-DOMINION 

Avis d’assemblee annuelle ´
des detenteurs d’actions ordinair´ es 

DATE : le jeudi 25 mars 2004 

HEURE : 9 h 30 (heure normale des Rocheuses) 

LIEU : Shaw Convention Centre 
9797 Jasper Avenue N.W. 
Edmonton (Alberta) 
T5J 1N9 

Ordre du jour : 

1. recevoir les etats financiers pour l’e´ xercice termine le 31 octobre 2003 ainsi que le rapport des ´
verificateurs s’y rapportant; ´

2. elire les administrateurs; ´

3. nommer les verificateurs; ´

4. etudier et, s’il est jug´ e ´ a propos, confir` mer une modification au reglement inter` ne no  1 portant sur la
remun´ eration totale des administrateurs (un e´ xemplaire de la resolution e´ xtraordinaire confirmant 
cette modification se trouve dans la circulaire de procuration de la direction ci-jointe); 

5. etudier certaines propositions soumises par des actionnaires et d´ ecrites ´ a l’anne` xe A de la circulaire de
procuration de la direction ci-jointe; et 

6. traiter toute autre question qui peut etre dˆ ument soulevˆ ee ´ a l’assembl` ee.´ 

Le 10 fevrier 2004, on comptait 659 ´ 853 547 actions ordinaires en circulation de la Banque, lesquelles, sous 
reser´ ve des restrictions applicables de la Loi sur les banques (Canada), donnaient droit de vote a l’` egard de ´
chacune des questions soumises au vote a l’assembl` ee.´ 

Si vous ne pouvez etre prˆ esent, nous vous prions de remplir et de signer le for´ mulaire de procuration ci-joint
et de le retourner dans l’enveloppe prevue´ a cette fin. Les procurations doivent ` etre reˆ ¸ cues par l’agent des 
transferts de la Banque, Compagnie Trust CIBC Mellon, par tel´ ecopieur au (416) 368-2502 ou au 200, Queen’s ´
Quay East, Unit 6, Toronto (Ontario) M5A 4K9 ou par le secretaire de la Banque au moins 24 heures avant ´
l’assemblee. ´

Toronto, le 17 fevrier 2004 ´

Par ordre du conseil d’administration, 

4FEB200402260679

C.A. MONTAGUE 

Vice-president´ a la direction, `
directeur du Service juridique et secretaire ´

Remarque : Les actionnaires qui desir´ ent recevoir des etats financiers trimestriels de la Banque pour le ´
prochain exercice doivent remplir et retourner la demande de rapports trimestriels ci-jointe s’ils sont des 
actionnaires non inscrits, ou ils doivent cocher la case sous la rubrique « Demande relative aux rapports 
trimestriels » du formulaire de procuration ci-joint s’ils sont des actionnaires inscrits. Pour de plus amples 
renseignements sur les actionnaires non inscrits et les actionnaires inscrits, veuillez consulter la page 1 de la 
circulaire de procuration de la direction ci-jointe. 
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LA BANQUE TORONTO-DOMINION 

Circulaire de procuration de la direction 
A moins d’indication contraire, tous les renseignements sont en date du 22 janvier 2004. ` 

RENSEIGNEMENTS SUR LES DROITS DE VOTE 

QUI SOLLICITE MON VOTE? 
La presente cir´ culaire de procuration de la direction 
est etablie en vue de la sollicitation, par la dir´ ection 
de La Banque Toronto-Dominion (la « Banque »), de 
procurations devant etrˆ e utilisees ´ a l’assembl` ee´ 
annuelle des detenteurs d’actions ordinair´ es de la 
Banque (l’« assemblee ´ ») qui aura lieu a l’endr` oit, a `
l’heure et aux fins indiques dans l’avis d’assembl´ ee´ 
qui accompagne la presente cir´ culaire de 
procuration de la direction. 

COMBIEN AI-JE DE DROITS DE VOTE? 
Sauf dans le cas de certaines restrictions exposees ´
ci-apres` a la r` ubrique « Quelles sont les restrictions
relatives aux droits de vote? », vous avez droit a une `
voix pour chaque action ordinaire de la Banque 
immatriculee en votre nom le 10 f´ evrier 2004. Dans la´ 
presente circulaire de procuration de la direction, le ´
terme « vous » vous designe en votre qualit´ e de´ 
detenteur d’actions ordinaires de la Banque. ´

Si vous avez acquis des actions ordinaires apres` 
le 10 fevrier 2004, vous pouvez obtenir une voix pour ´
chaque action ordinaire pourvu que vous demandiez 
a la Banque, au plus tard 10 jours avant l’assembl` ee,´ 
d’ajouter votre nom a la liste des votants et `
fournissiez suffisamment de renseignements pour 
etablir que vous ´ etes propriˆ etaire des actions ´
ordinaires. Si les actions sont ced´ ees et que le nouvel´ 
actionnaire obtient de tels droits, le detenteur de ces ´
actions au 10 fevrier 2004 n’est plus habilit´ e ´ a voter ` à
l’egard des actions c´ ed´ ees. ´

QUELLES SONT LES RESTRICTIONS RELATIVES 
AUX DROITS DE VOTE? 
Aux termes de la Loi sur les banques (Canada) (la « Loi 
sur les banques »), il est interdit a une personne ou `
entite d’´ etre propriˆ etaire de plus de 10 ´ % des actions 
ordinaires de la Banque, sans une approbation 
conformement aux dispositions de la Loi sur les ´
banques. A la connaissance des administrateurs et ` 

dirigeants de la Banque, aucune personne n’est 
proprietaire de plus de 10 ´ % des actions ordinaires 

de la Banque ni n’exerce le controle ˆ a l’` egard de´ 
telles actions. 

La Loi sur les banques interdit a tout actionnaire `
d’exercer les droits de vote a l’` egard des actions qui´ 
sont detenues en propri´ et´ e v´ eritable par le´ 
gouvernement du Canada ou d’une province, le 
gouvernement d’un pays etranger ou toute ´
subdivision politique d’un pays etranger ou un ´
organisme de l’une ou l’autre de ces entites. La Loi ´
sur les banques interdit egalement que soient e´ xerces´ 
les droits de vote a l’` egard d’actions qui sont´ 
detenues en violation de la Loi sur les banques. P´ our 
plus de renseignements au sujet des restrictions 
relatives aux droits de vote, veuillez communiquer 
avec le secretaire de la Banque. ´

COMBIEN D’ACTIONS DONNENT DROIT 
DE VOTE? 
Le 10 fevrier 2004, on comptait 659 ´ 853 547 actions 
ordinaires en circulation de la Banque, lesquelles, 
sous reser´ ve des restrictions applicables de la Loi sur 
les banques, donnaient droit de vote a l’` egard de´ 
chacune des questions soumises au vote à 
l’assemblee. ´

DE QUELLE MANIERE EST` -CE QUE JE VOTE? 
Vous etes un actionnaire inscrit si votre nom figure ˆ
sur votre certificat d’actions. Les actionnaires inscrits 
habilites´ a voter peuvent le faire en personne ` à 
l’assemblee. ´ Si vous etes habilitˆ e ´ a voter mais que` 
vous ne serez pas present´ a l’assembl` ee, vous ´
pouvez autoriser une autre personne, appelee un ´
fonde de pouvoir´ , a assister a l’assembl` ` ee et a voter´ ` 
pour votre compte. (Voir la rubrique « Puis-je 
nommer un autre fonde de pouvoir? ´ ») Tout 
formulaire de procuration legal peut ´ etre utilisˆ e, et ´
un formulaire de procuration est fourni avec la 
presente circulaire de procuration de la direction ´
pour les actionnaires admissibles. La maniere dont `
les actionnaires inscrits peuvent voter par 
procuration est expliquee´ a la r` ubrique « Comment
mes droits de vote seront-ils exerces si je vote par ´
procuration? ». 
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Vous etes un actionnaire non inscrit si vous ˆ
detenez des actions en propri´ et´ e v´ eritable au nom´ 
d’un prete-nom, comme une banque, une sociˆ et´ e de ´
fiducie, un courtier en valeurs mobilieres ou un `
fiduciaire, et que, par consequent, les actions ne sont ´
pas immatriculees ´ a votre nom. La proc` edure de vote´ 
des actionnaires non inscrits est expliquee´ a la` 
rubrique « De quelle maniere est-ce que je vote si je `
ne suis pas un actionnaire inscrit? ». 

COMMENT MES DROITS DE VOTE SERONT-ILS 
EXERCES SI JE V´ OTE PAR PROCURATION? 
Si vous etes un actionnaire inscrit etˆ etes habilitˆ é à 
voter, vous pouvez donner des directives de vote à 
l’egard des questions indiqu´ ees ci-dessous en cochant´ 
les cases pertinentes sur le formulaire de procuration, 
et le fonde de pouvoir sera tenu de voter de cette ´
maniere. S’il n’y a aucune inscription dans les cases, `
le fonde de pouvoir peut e´ xercer les droits de vote 
afferents aux actions comme il le juge´ a propos. ` Si 
vous nommez la ou les personnes design´ ees dans le´ 
formulaire de procuration ci-joint a titr` e de fondé 
de pouvoir, a moins d’indication contrair` e, les droits 
de vote affer´ ents a vos actions ser` ont exerces ´ à
l’assemblee de la fa´ ¸ con suivante :

POUR l’election´ a titr` e d’administrateurs des 
candidats dont le nom figure dans la presente ´
circulaire de procuration de la direction; 

POUR la nomination d’Ernst & Young s.r.l. et 
de PricewaterhouseCoopers s.r.l. a titr` e de 
verificateurs; ´

POUR la modification du reglement inter` ne 
no 1 portant sur la remun´ eration totale des´ 
administrateurs; et 

CONTRE les propositions des actionnaires 
decrites ´ a l’anne` xe A. 

QUE SE PASSE-T-IL SI DES MODIFICATIONS 
SONT APPORT EES ´ A CES QUESTIONS OU SI` 

L’ASSEMBLEE EST SAISIE D´ ’AUTRES 
QUESTIONS? 
Le formulaire de procuration ci-joint donne aux 
personnes qui y sont nommees le pouvoir de voter´ à 
leur gré a l’` egard des modifications ou changements´ 
apportes aux questions indiqu´ ees dans la pr´ esente ´
circulaire de procuration de la direction. 

En date de l’impression de la presente circulaire ´
de procuration de la direction, la direction n’est au 
courant d’aucune autre question qui pourrait etre ˆ

soumise a l’assembl` ee. T´ outefois, si l’assemblee est´ 
dument saisie d’autres questions, il est prˆ evu que la´ 
personne nommee´ a titre de fond` e de pouvoir ´
exercera ses droits de vote a l’` egard de ces questions´ 
de la maniere qu’elle juge appropri` ee ´ a son gr` e.´ 

PUIS-JE NOMMER UN AUTRE FOND E DE ´ 

POUVOIR? 
Les personnes nommees ´ a titre de fond` es de pouvoir´ 
dans le formulaire de procuration ci-joint sont des 
administrateurs de la Banque. Si vous desir´ ez 
nommer une autre personne pour vous representer ´
a l’assembl` ee, vous pouvez le fair´ e, soit en inserant ´
le nom de cette personne dans l’espace reser´ ve ´ à 
cette fin dans le formulaire de procuration et en 
biffant les noms qui y sont imprimes, soit en ´
remplissant un autre formulaire de procuration 
convenable et en le remettant a Compagnie T` rust 
CIBC Mellon, ou au secretair´ e de la Banque, au 
moins 24 heures avant l’assemblee. ´

COMMENT PUIS-JE MODIFIER MON VOTE? 
Si vous signez et retournez le formulaire de 
procuration ci-joint, vous pouvez le revoquer en ´
remettant un avis ecrit au secr´ etaire de la Banque au´ 
plus tard le 24 mars 2004, ou au president de ´
l’assemblee avant le d´ ebut de l’assembl´ ee. Si vous ´
desirez r´ evoquer la procuration, votre avis ecrit doit´ ´ 
indiquer clairement votre intention. 

Si vous etes un actionnaire non inscrit, ˆ
communiquez avec votre prete-nom pour obtenir des ˆ
directives sur la maniere de r` evoquer vos directives´ 
de vote. 

DE QUELLE MANIERE LA BANQUE ` 

SOLLICITE-T-ELLE DES PROCURATIONS? 
La Banque demande aux actionnaires de retourner le 
formulaire de procuration. La sollicitation de 
procurations par la Banque se fera principalement 
par la poste. Le retour des procurations peut 
egalement ´ etre sollicitˆ e par des employ´ es de la´ 
Banque. La Banque assumera le cout de la ˆ
sollicitation. 

LE VOTE EST-IL CONFIDENTIEL? 
Oui. Les procurations sont comptabilisees et ´
totalisees par Compagnie T´ rust CIBC Mellon, agent 
des transferts de la Banque, et ne sont pas soumises 
a la direction de la Banque` a moins qu’un `
actionnaire n’ait clairement l’intention de 

LA BANQUE TORONTO-DOMINION CIRCULAIRE DE PROCURATION 2 



communiquer ses observations a la Banque ou que `
des exigences d’ordre juridique ne le justifient. Les 
actionnaires qui pref´ erent que leur avoir et leur vote `
restent absolument confidentiels peuvent faire 
inscrire leurs actions au nom d’un prete-nom. ˆ

DE QUELLE MANIERE ` EST-CE QUE JE VOTE SI 
JE NE SUIS PAS UN ACTIONNAIRE INSCRIT? 
Les actionnaires non inscrits peuvent voter soit en 
personne (de la maniere d` ecrite dans le paragraphe´ 
ci-apres), soit par procuration. T` el que l’exige la 
legislation canadienne en valeurs mobili´ eres, si vous` 
etes un actionnaire non inscrit, vous recevrez de ˆ
votre prete-nom soit une demande de directives de ˆ
vote ou un formulaire de procuration pour le 
nombre d’actions detenues. P´ our exercer les droits de 
vote afferents, vous devez suivre´ a la lettre les `
directives indiquees sur la demande de directives de ´
vote ou sur le formulaire de procuration fourni par 
votre prete-nom. ˆ

Etant donn´ e que la Banque a un acc´ es restreint` 
aux noms ou aux avoirs de ses actionnaires non 

inscrits, si vous etes un actionnaire non inscrit, vous ˆ
devez proceder de la mani´ ere indiqu` ee ci-apr´ es pour` 
voter en personne a l’assembl` ee. V´ ous devez inserer ´
votre nom dans l’espace reser´ ve ´ a cette fin sur la` 
demande de directives de vote ou le formulaire de 
procuration afin de vous nommer a titre de fond` e de´ 
pouvoir et devez retourner le document dans 
l’enveloppe fournie. Aucune autre partie du 
formulaire ne doit etre remplie etant donnˆ ´ e que´ 
votre vote sera alors pris a l’assembl` ee.´ 

COMBIEN DE VOIX SONT N ECESSAIRES POUR ´ 

QUE SOIT ADOPTEE UNE QUESTION ´ À 

L’ORDRE DU JOUR? 
Une majorite simple des voix e´ xprimees, en personne´ 
ou par procuration, est requise a l’` egard de chacune´ 
des questions indiquees dans la pr´ esente circulaire de´ 
procuration de la direction, sauf dans le cas de la 
resolution e´ xtraordinaire confirmant la modification 
du reglement inter` ne no 1, laquelle necessite un vote ´
affirmatif represent´ e par 66´ 2⁄3 % des voix exprimees ´
en personne ou par procuration. 

QUESTIONS PRESENT´ EES ´ A L’ASSEMBL` EE´ 

ET´ ATS FINANCIERS 
L’etat annuel de la Banque au 31 octobre 2003, qui ´
est inclus dans le rapport annuel 2003 de la Banque 
(le « rapport annuel ») en tant qu’etats financiers ´
consolides, est post´ e aux actionnaires avec la´ 
presente circulaire de procuration de la direction. ´
L’etat annuel et le rapport des v´ erificateurs sur les´ 
etats financiers consolid´ es seront soumis aux´ 
actionnaires a l’assembl` ee.´ 

ELECTION DES ADMINISTRA´ TEURS 
Les candidats proposes´ a l’` election ´ a titre `
d’administrateurs de la Banque, qui ont et´ é 
recommandes au conseil d’administration par le ´
comite de r´ egie d’entreprise, sont indiqu´ es ´ a la `
page 5 sous la rubrique « Candidats aux postes 
d’administrateurs ». Ils sont tous actuellement 
administrateurs de la Banque. Chaque administrateur 
sera elu pour un mandat qui prendra fin a la cl´ ` otureˆ 
de la prochaine assemblee annuelle. ´

A moins de directive contraire, les personnes ` 

nommees dans le for´ mulaire de procuration ont 
l’intention de voter POUR les candidats mentionnes´ 
sous la rubrique « Candidats aux postes 
d’administrateurs ». Si, pour quelque raison au 
moment de l’assemblee, l’un ou l’autre des candidats ´

est incapable de s’acquitter de ses fonctions, et à 
moins d’indication contraire, les personnes nommees ´
dans le formulaire de procuration peuvent voter à 
leur gre pour tout candidat rempla´ ¸ cant.

NOMINATION DES V ERIFIC´ ATEURS 
La Loi sur les banques prevoit que les actionnaires ´
peuvent nommer deux cabinets d’experts-comptables 
pour agir en qualite de v´ erificateurs de la Banque. Le´ 
conseil d’administration, a la recommandation du `
comite de v´ erification, propose qu’Er´ nst &
Young s.r.l. et PricewaterhouseCoopers s.r.l. soient 
nommes v´ erificateurs jusqu’´ a la cl` oture de laˆ 
prochaine assemblee annuelle des actionnaires. ´ À 

moins d’indication contraire, les personnes nommees ´
dans le formulaire de procuration ont l’intention de 
voter POUR la nomination d’Ernst & Young s.r.l. et 
de PricewaterhouseCoopers s.r.l. 

Au cours des cinq exercices termines le ´
31 octobre 2003, Ernst & Young s.r.l., 
PricewaterhouseCoopers s.r.l. et KPMG s.r.l. ont 
occupe la fonction de v´ erificateurs de la Banque,´ 
conformement´ a la Loi sur les banques. `

L’information relative a la r` emun´ eration vers´ ee´ 
aux verificateurs figure ´ a la page 49 du rapport` 
annuel de la Banque. 
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MODIFICATION DU R EGLEMENT INTERNE N` O 1 
La Loi sur les banques exige que le reglement inter` ne 
de la Banque comporte une disposition fixant le total 
de toutes les sommes qui peuvent etre versˆ ees ´ a tous` 
les administrateurs a l’` egard de la r´ emun´ eration des ´
administrateurs pendant une periode de temps ´
deter´ minee. L’article 2.05 du r´ eglement inter` ne no  1
portant sur la remun´ eration des administrateurs fix´ e a `
2 000 000 $ la remun´ eration totale du conseil au cours´ 
de tout exercice donné .

Au cours des dernieres ann` ees, la Banque a´ 
travaille principalement´ a rapprocher les int` er´ ets des ˆ
administrateurs et ceux des actionnaires. En 2003, le 
comite de r´ egie d’entreprise a propos´ é une 
restructuration de la remun´ eration des´ 
administrateurs de la Banque. Le comite avait ´
notamment pour objectifs de s’assurer que la 
remun´ eration suive les tendances du march´ é, de 
simplifier la structure de la remun´ eration et d’aligner´ 
la remun´ eration des administrateurs sur les´ 
changements a la r` emun´ eration des membres de la´ 
direction. Un consultant externe s’est vu chargé par le 
comite de r´ egie d’entreprise d’e´ xaminer la nouvelle
structure de remun´ eration et de confir´ mer qu’elle
cadrait avec les tendances du marche.´  Par consequent,´ 
a la recommandation du comit` e de r´ egie d’entreprise, ´
le conseil a approuve et a mis en œuvre les initiatives ´
suivantes en matiere de r` emun´ eration des ´
administrateurs : 

• tout octroi d’actions, qui prenait auparavant la 
forme d’options d’achat d’actions, se fera sous 
forme d’unites d’actions diff´ er´ ees que ´
l’administrateur doit detenir jusqu’´ a ce qu’il` 
quitte ses fonctions au sein du conseil; 

• une politique imposant une augmentation du 
nombre d’actions devant etre dˆ etenues dans´ 
des delais d´ efinis et une e´ xigence a l’effet` 
qu’au moins 60 % de la remun´ eration (sauf les´ 
octrois d’actions) payable a un administrateur` 
doit etre reˆ çue sous la forme d’unites d’actions ´
differ´ ees ou d’actions ordinaires jusqu’´ a ce que` 
les seuils d’actionnariat aient et´ e atteints; et ´

• l’elimination des jetons de pr´ esence par´ 
reunion qui seraient remplac´ es par une´ 
somme fixe annuelle globale. 

Pour obtenir de plus amples details sur ces ´
projets relatifs a la r` emun´ eration des administrateurs, ´

consultez la page 9 de la presente circulaire de ´
procuration. 

Le  conseil est d’avis que la nouvelle structure de 
remun´ eration des administrateurs rapprochera´ 
davantage les inter´ ets des administrateurs et ceux ˆ
des actionnaires, qu’elle tient compte de la 
complexite croissante des activit´ es de la Banque et´ 
des obligations de ses administrateurs et qu’elle est 
compatible avec les tendances du marche.´  Bien que 
la nouvelle structure n’augmente pas sensiblement le 
montant de la remun´ eration que re´ çoit chaque
administrateur, elle devrait depasser le plafond global ´
actuel. Par consequent, le conseil demande ´
l’approbation d’une hausse de la remun´ eration´ 
globale des administrateurs. Le montant total 
propose est inf´ erieur ou egal au montant total´ ´ 
maximum actuel ou propose des autres grandes ´
banques canadiennes. 

Le 22 janvier 2004, le conseil a autorise une ´
modification de l’article 2.05 du reglement inter` ne 
no 1 visant a faire passer de 2 ` 000 000 $ a 3 ` 000 000 $ 
la remun´ eration totale maximum payable aux´ 
administrateurs au cours d’un exercice financier. 
Cette modification n’entrera pas en vigueur a moins `
et avant d’etre confirˆ mee par une r´ esolution ´
extraordinaire des actionnaires de la Banque. Par 
consequent, la r´ esolution e´ xtraordinaire ci-apres sera `
soumise a l’assembl` ee.´ 

Le conseil d’administration recommande aux 
actionnaires de voter POUR la resolution ´
extraordinaire ci-apres et,` a moins de directives `
contraires, les personnes nommees dans le for´ mulaire 
de procuration ont l’intention de voter POUR la 
resolution e´ xtraordinaire ci-dessous. 

« IL EST R ́  ESOLU, EN TANT QUE 
RESOL´ UTION EXTRAORDINAIRE, QUE la 
modification de l’article 2.05 du reglement inter` ne 
no 1 par laquelle la somme de 2 000 000 $ est 
supprimee et remplac´ ee par 3 ´ 000 000 $ est par les
presentes confir´ mee. ´ »

A la suite de la modification, les deux premi` eres `
phrases de l’article 2.05 se lisent comme suit : 

« La somme versee aux administrateurs en ´
remun´ eration de leurs ser´ vices est fixee par ´
resolution du conseil. La r´ emun´ eration vers´ ee ´ a ce`
titre aux administrateurs ne depasse pas globalement ´
3 000 000 $ par annee et, individuellement, le ´
montant que le conseil fixe par resolution. ´ » 
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PROPOSITIONS DES ACTIONNAIRES 
L’annexe A jointe a la presente circulaire de 
procuration de la direction comporte 
trois propositions d’actionnaires qui ont et´ e soumises ´ 
a l’assembl` ee et l’e´ xplication par le conseil
d’administration de ses motifs d’opposition à ces 
propositions. Si ces propositions sont soumises a ̀ 
l’assemblee, ´ a moins d’indication contraire, les ` 
personnes nommees dans le for´ mulaire de
procuration ci-joint ont l’intention de voter CONTRE 
chacune de ces propositions. 

´ ` 

Les actionnaires ont jusqu’au mercredi 
29 decembre 2004 pour soumettre des propositions ´ a ` 
la Banque aux fins de leur inclusion dans la circulaire 
de procuration de la direction dans le cadre de 
l’assemblee annuelle des d´ etenteurs d’actions ´ 
ordinaires de l’annee prochaine. ´ 

CANDIDATS AUX POSTES D’ADMINISTRATEURS 
Le tableau ci-dessous presente les renseignements ´
suivants sur chacun des candidats aux postes 
d’administrateurs : l’age, la municipalitˆ e de r´ esidence, ´
le poste principal actuel et les differents postes ´
principaux au cours des cinq dernieres ann` ees, le cas´ 
ech´ eant; la der´ niere fonction ou le der` nier poste 
important aupres de la Banque, le cas ` ech´ eant; une´ 
breve description de ses principaux postes `
d’administrateur, des associations dont il est membre et 
de sa formation; le nombre d’actions ordinaires de la 

Banque qu’il detient, directement ou indirectement, ´ a `
titre de proprietaire v´ eritable ou sur lesquelles il e´ xerce 
un controle ou une emprise; le nombre d’unitˆ es´ 
d’actions differ´ ees (« ´ UAD ») credit´ ees ´ a chaque `
candidat; la date a laquelle il est devenu administrateur `
de la Banque; le ou les comites du conseil dont il est´ 
actuellement membre; et le nombre de presences aux ´
reunions du conseil d’administration et de ses comit´ es´ 
au cours des 12 mois termines le 31 octobre 2003, le cas ´
ech´ eant. ´

Le conseil a tenu neuf reunions ordinaires et ´
convoque quatre r´ eunions sp´ eciales au cours de la ´
periode de 12 mois ter´ minee le 31 octobre 2003. Durant´ 
cette periode, les comit´ es du conseil ont tenu 26´ 
reunions, r´ eparties comme suit ´ : verification (CV) (4), ´
verification et gestion des risques (CVGR) (1), r´ egie´ 
d’entreprise (CRE) (6), ressources en gestion (CRG)
(8) et risques (CR) (7). Le comite de v´ erification et´ 
gestion des risques a et´ e scind´ e en deux pour cr´ eer le´ 
comite de v´ erification et le comit´ e des risques le ´
12 decembre 2002. Le pr´ esident du conseil est membre´ 
d’office du comite de v´ erification et du comit´ e des ´
risques. Le tableau ci-dessous ne tient pas compte de 
sa presence aux r´ eunions des comit´ es ´ a titre de` 
membre d’office. En plus d’assister aux reunions ´
indiquees ci-dessous, les administrateurs assistent de ´
temps a autre a d’autres r` ` eunions des comit´ es sur ´
invitation. 

M. Hugh J. Bolton1)2), 65 ans, reside ´ a Edmonton (Alberta). M. Bolton` 
est le president non dirigeant du conseil d’administration d’EPCOR ´
Utilities Inc., societ´ e ́ energ´ etique int´ egr´ ee, et de l’une de ses filiales.´ 
Avant sa nomination a titre de pr` esident du conseil d’EPCOR´ 
Utilities Inc. le 1er janvier 2000 et apres sa retraite en qualit` e de´ 
president et chef de la direction et d’associ´ e de Coopers & L´ ybrand
Canada, comptables agrées, respectivement les 1´ er  janvier et
30 novembre 1998, M. Bolton a et´ é conseiller financier et 
administrateur de societ´ es. M. Bolton est de plus pr´ esident du conseil´ 
d’administration de Matrikon Inc. et est administrateur de la 
Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada et de Teck 
Cominco Limited. M. Bolton detient un dipl´ ome de premier cycle enˆ 
economie de l’Universit´ e de l’Alberta. M. Bolton est comptable agr´ éé 
et fellow de l’Alberta Institute of Chartered Accountants. 

Administrateur depuis avril 2003 

Nombre de pr´ eunionsesences aux r´ 
Ordinaires — 5 sur 5 
Speciales ´ — 4 sur 4 
CV7) — 2 sur 2 
CR7) — 5 sur 5 

Actions détenues 
1 000 ordinaires 
2 468 UAD 
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M. W. Edmund Clark, 56 ans, reside ´ a T` oronto (Ontario). M. Clark est 
president et chef de la direction de la Banque. A´ vant le 20 decembre´ 
2002, il etait pr´ esident et chef de l’e´ xploitation de la Banque. M. Clark 
s’est joint a la Banque lorsque cette der` niere a fait l’acquisition de` 
Services Financiers CT inc. le 1er fevrier 2000, date ´ a laquelle il ` etait ´
president et chef de la direction de Ser´ vices Financiers CT inc., 
d’Hypotheques T` rustco Canada et de La Societ´ e Canada T´ rust. 
M. Clark detient un dipl´ ome de premier cycle de l’Universitˆ e de ´ 
Toronto et a obtenu sa mâıtrise et son doctorat de l’Université 
Harvard. 

Administrateur depuis aout 2000ˆ 

Nombre de presences aux r´ eunions´
Ordinaires — 9 sur 9 
Speciales ´ — 4 sur 4 

Actions détenues 
5 079 ordinaires 
251 401 UAD 

M. Marshall A. Cohen3)4), 68 ans, reside ´ a T` oronto (Ontario). 
M. Cohen est avocat chez Cassels, Brock & Blackwell, cabinet 
d’avocats. M. Cohen est egalement administrateur d’un certain ´ 
nombre d’autres entreprises, dont Barrick Gold Corporation, 
American International Group, Inc., Lafarge Corporation, 
Premcor Inc. et Collins & Aikman Corporation. M. Cohen detient un ´ 
diplome de premier cycle de l’Universitˆ e de T´ oronto, un diplome en ˆ
droit de l’Osgoode Hall Law School et une mâıtrise en droit de 
l’Universite Y´ ork. M. Cohen detient de plus un doctorat honorifique´ 
en droit de l’Universite Y´ ork et a et´ e nomm´ e Officier de l’Ordre du ´ 
Canada en 1992. 

Administrateur depuis fevrier 1992´ 

Nombre de pr´ eunionsesences aux r´ 
Ordinaires — 9 sur 9 
Speciales ´ — 3 sur 4 
CRE — 6 sur 6 
CRG — 8 sur 8 
CR6) — 2 sur 2 

Actions détenues
12 528 ordinaires 
12 607 UAD 

Mme Wendy K. Dobson 1)2), 62 ans, reside ´ a Uxbridge (Ontario). ` 
Mme Dobson est professeur et directrice de l’Institute for
International Business de la Rotman School of Management de 
l’Universite de T´ oronto. Mme  Dobson est administratrice de
MDS Inc. et de TransCanada Corporation et elle est vice-presidente ´ 
du conseil du Conseil canadien sur la reddition de comptes. Elle 
detient un dipl´ ome de premier cycle de l’Universitˆ e de la ´
Colombie-Britannique, deux mâıtrises de l’Universite Har´ vard et 
un doctorat en economie de l’Universit´ e P´ rinceton. 

Administratrice depuis 1990 

 
Nombre de pr´ eunionsesences aux r´ 
Ordinaires — 9 sur 9 
Speciales ´ — 2 sur 4 
CVGR5) — 1 sur 1 
CV — 4 sur 4 
CR — 6 sur 7 

Actions detenues´
6 548 ordinaires 
5 501 UAD 

M. Darren Entwistle 2), 41 ans, reside ´ a V` ancouver (Colombie-
Britannique). M. Entwistle est president et chef de la direction de ´
TELUS Corporation, entreprise de tel´ ecommunications, et est ´ 
membre de son conseil d’administration. Avant de se joindre à 
TELUS Corporation en juillet 2000, M. Entwistle a occupe divers ´ 
postes de haute direction dans le secteur des tel´ ecommunications, ´ 
notamment chez Cable & Wireless Communications plc au 
Royaume-Uni. M. Entwistle detient un dipl´ ome de premier cycleˆ 
en economie de l’Universit´ e Concordia et une ma´ ı̂trise en 
administration des affaires de l’Universite McGill. ´

Administrateur depuis novembre 2001 

Nombre de presences aux r´ eunions´
Ordinaires — 7 sur 9 
Speciales ´ — 1 sur 4 
CVGR5) — 1 sur 1 
CR — 5 sur 7 

Actions détenues
1 983 ordinaires 
1 225 UAD 
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Mme Donna M. Hayes 1), 47 ans, reside ´ a T` oronto (Ontario). 
Mme Hayes est redactrice en chef et chef de la direction de ´
Harlequin Enterprises Limited, maison d’edition inter´ nationale, et 
est membre de son conseil d’administration ainsi que des conseils 
d’administration de certaines societ´ es affili´ ees. M´ me Hayes a occupe ´
differents postes au sein de Harlequin Enterprises Limited depuis ´
1985. Mme Hayes est titulaire d’un diplome de premier cycle de ˆ
l’Universite McGill et a ter´ mine le cours d’´ edition professionnelle ´ à 
l’Universite Standford ainsi que le programme de gestion de ´
direction a la Richard Ivey School de l’Universit` e W´ estern Ontario.

Administratrice depuis janvier 2004 

Nombre de presences aux r´ eunions´
S.O. 

Actions détenues
500 ordinaires 

M. Henry H. Ketcham 1)3), 54 ans, reside ´ a V` ancouver (Colombie-
Britannique). M. Ketcham est president du conseil, pr´ esident et´ 
chef de la direction de West Fraser Timber Co. Ltd., societ´ e de´ 
produits forestiers integr´ ee. M. K´ etcham detient un dipl´ ome deˆ 
premier cycle de l’Universite Brown. ´ 

Administrateur depuis janvier 1999 

Nombre de pr´ eunionsesences aux r´ 
Ordinaires — 9 sur 9 
Speciales ´ — 4 sur 4 
CVGR5) — 1 sur 1 
CV — 4 sur 4 
CRE7) — 2 sur 2 

Actions détenues 
1 000 ordinaires 
10 040 UAD 

M. Pierre H. Lessard 1)4), 61 ans, reside ´ a V` ille-Mont-Royal 
(Quebec). M. Lessard est pr´ esident et chef de la direction de´ 
Metro Inc., distributeur de produits alimentaires, et est membre de ´ 
son conseil d’administration. M. Lessard est egalement´
administrateur d’un certain nombre d’autres entreprises, dont 
Groupe SNC-Lavalin Inc. M. Lessard detient un dipl´ ome de ˆ 
premier cycle et une mâıtrise de l’Universite Laval ainsi qu’une ´
mâıtrise en administration des affaires de la Harvard Business 
School. M. Lessard est comptable agrée et F´ ellow de l’Ordre des 
comptables agrées du Qu´ ebec. ´ 

Administrateur depuis octobre 1997 

Nombre de presences aux r´ eunions´
Ordinaires — 8 sur 9 
Speciales ´ — 3 sur 4 
CVGR5) — 1 sur 1 
CV — 3 sur 4 
CRE6) — 3 sur 4 
CRG7) — 4 sur 4 

Actions détenues 
7 000 ordinaires 
11 597 UAD 

M. Brian F. MacNeill 3)4), 64 ans, reside ´ a Calgar` y (Alberta). 
M. MacNeill est le president non dirigeant du conseil de P´ etro-
Canada, societ´ e p´ etroli´ ere et gazi` ere int` egr´ ee. M. MacNeill a ´ et´ e ´ 
president et chef de la direction d’Enbridge Inc. d’avril 1991 jusqu’´ à 
sa retraite en janvier 2001. M. MacNeill est egalement pr´ esident ´ 
non dirigeant du conseil de Dofasco Inc. et administrateur d’un 
certain nombre d’autres entreprises, dont Western Oil Sands Inc., 
West Fraser Timber Co. Ltd., Sears Canada Inc., TELUS 
Corporation et Veritas DGC Inc. M. MacNeill detient un dipl´ omeˆ 
de premier cycle en commerce de la Montana State University et le 
titre de certitifed public accountant aux Etats-Unis. M. MacNeill est ´ 
comptable agrée et F´ ellow de l’Alberta Institute of Chartered 
Accountants. 

Administrateur depuis aout 1994 ˆ

Nombre de presences aux r´ eunions´ 
Ordinaires — 9 sur 9 
Speciales ´ — 3 sur 4 
CVGR5) — 1 sur 1 
CV6) — 2 sur 2 
CRE7) — 2 sur 2 
CRG — 8 sur 8 

Actions détenues 
8 913 ordinaires 
8 755 UAD 
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M. Roger Phillips 1)2), 64 ans, reside´ a Regina (Saskatchewan). ` 
M. Phillips est administrateur de societ´ es et pr´ esident et chef de la´ 
direction retraite d’IPSCO Inc., soci´ et´ e de fabrication d’acier´ . Il a
occupe ce poste ´ a partir de 1982 jusqu’` a sa retraite en janvier 2002. `
Il est egalement administrateur d’un certain nombre d’autres ´
entreprises, dont Compagnie de chemins de fer Canadien 
Pacifique, Fording Inc., Compagnie petroli´ ere imp` eriale Lt´ ee, Inco´ 
Limitee et Cleveland-´ Cliffs Inc. M. Phillips detient un dipl´ ome de ˆ
premier cycle en physique et mathematiques de l’Universit´ é 
McGill. M. Phillips a et´ e nomm´ e Officier de l’Ordre du Canada en ´ 
1999 et s’est vu octroyer l’Ordre du merite de la Saskatchewan en ´
2002. M. Phillips a le titre de Chartered Physicist (Royaume-Uni) et 
de Fellow de l’Institute of Physics. 

Administrateur depuis fevrier 1994 ´

Nombre de pr´ eunionsesences aux r´ 
Ordinaires — 9 sur 9 
Speciales ´ — 4 sur 4 
CV — 3 sur 4 
CRG6) — 4 sur 4 
CR — 7 sur 7 

Actions détenues
14 000 ordinaires 
12 020 UAD 

M. Wilbur J. Prezzano 2)4), 63 ans, reside ´ a Charleston (Caroline du` 
Sud). M. Prezzano est administrateur de societ´ es et vice-pr´ esident´ 
retraite du conseil d’Eastman K´ odak Company, societ´ e de produits ´ 
et services d’imagerie. M. Prezzano est administrateur d’un certain 
nombre d’entreprises, dont Lance, Inc. et Roper Industries, Inc. 
M. Prezzano detient un dipl´ ome de premier cycle en ˆ economie et ´ 
une mâıtrise en administration des affaires, qu’il a dans les deux cas 
obtenus de la Wharton School de l’University of Pennsylvania. 

Administrateur depuis avril 2003 

Nombre de presences aux r´ eunions´
Ordinaires — 4 sur 5 
Speciales ´ — 3 sur 4 
CRG7) — 3 sur 4 
CR7) — 4 sur 5 

etenuesActions d´ 
1 000 ordinaires 
3 194 UAD 

Mme Helen K. Sinclair 1)2), 52 ans, reside ´ a T` oronto (Ontario). 
Mme Sinclair est la fondatrice et chef de la direction de BankWorks 
Trading Inc., societ´ e de logiciels et produits didactiques, et est ´ 
membre de son conseil d’administration. Mme Sinclair est 
egalement administratrice d’un certain nombre d’autres ´
entreprises, dont McCain Capital Corporation, L’Office 
d’investissement du regime de pensions du Canada, T´ ransat 
A.T. Inc. et Davis + Henderson G.P. Inc. Mme Sinclair detient un ´
diplome de premier cycle de l’Universitˆ e Y´ ork et une mâıtrise de 
l’Universite de T´ oronto, dans les deux cas en economie. Elle est ´ 
diplomˆ ee de l’A´ dvanced Management Program de la Harvard
Business School. 

Administratrice depuis juin 1996 

Nombre de presences aux r´ eunions´
Ordinaires — 9 sur 9 
Speciales ´ — 4 sur 4 
CVGR5) — 1 sur 1 
CV7) — 2 sur 2 
CR — 7 sur 7 

Actions détenues
6 345 ordinaires 
5 010 UAD 

M. Donald R. Sobey 4), 69 ans, reside´ a Stellarton (Nouvelle-` 
Ecosse). M. Sobey est pr´ esident du conseil d’Empire Company ´
Limited, societ´ e de portefeuille de placements, et est membre de ´ 
son conseil d’administration. M. Sobey est egalement´
administrateur d’un certain nombre d’autres entreprises, dont 
Alliance Atlantis Communications Inc., Highliner Foods Ltd., 
Sobeys Canada Inc. et Traders Classified Media N.V. M. Sobey a de 
plus et´ e administrateur de la Banque de mai 1978 ´ a janvier 1992.` 
M. Sobey detient un dipl´ ome de premier cycle en commerce deˆ 
l’Universite Queen’s et un grade honorifique en droit de ´
l’Universite Dalhousie. ´

Administrateur depuis octobre 1992 

Nombre de presences aux r´ eunions´
Ordinaires — 8 sur 9 
Speciales ´ — 3 sur 4 
CRG — 8 sur 8 

Actions détenues 
327 256 ordinaires
10 994 UAD 
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M. Michael D. Sopko 3), 65 ans, reside ´ a Oakville (Ontario). ` 
M. Sopko est president du conseil et chef de la direction retrait´ é 
d’Inco Limitee, soci´ et´ e de m´ etaux primaires. Du 25 avril 2001 au ´ 
17 avril 2002, il a et´ e le pr´ esident du conseil non dirigeant d’Inco et,´ 
avant le 25 avril 2001, il a agi en qualite de pr´ esident du conseil et ´ 
chef de la direction. M. Sopko est egalement administrateur de ´
Gerdau Ameristeel Corp. M. Sopko detient un dipl´ ome de premier ˆ 
cycle, une mâıtrise et un doctorat en genie m´ etallurgique de ´ 
l’Universite McGill. ´

Administrateur depuis aout 1992ˆ 

Nombre de presences aux r´ eunions´
Ordinaires — 8 sur 9 
Speciales ´ — 1 sur 4 
CRE — 5 sur 6 

etenuesActions d´ 
13 156 ordinaires 
1 225 UAD 

M. John M. Thompson 3)4), 61 ans, reside´ a T` oronto (Ontario). 
M. Thompson est president du conseil ´ de la Banque et
vice-president du conseil retrait´ e d’IBM Corporation, soci´ et´ e de´ 
materiel, logiciels et ser´ vices informatiques, poste qu’il a occupé 
d’aout 2000ˆ a septembre 2002. A` uparavant, M. Thompson avait 
occupe divers postes au sein de la haute direction d’IBM. ´ 
M. Thompson est egalement administrateur de Royal Philips´
Electronics, de la Robert Mondavi Corporation et de Thomson 
Corporation. M. Thompson detient un dipl´ ome de premier cycleˆ 
en sciences appliquees de l’Universit´ e W´ estern Ontario et a
termine les programmes en gestion sup´ erieure de la Richard Ivey´ 
School de l’Universite W´ estern Ontario et de la Kellogg Graduate 
School of Business de la Northwestern University. 

Administrateur depuis aout 1988 ˆ

Nombre de pr´ eunionsesences aux r´ 
Ordinaires — 9 sur 9 
Speciales ´ — 4 sur 4 
CRE — 6 sur 6 
CRG — 7 sur 8 

Actions détenues
28 976 ordinaires 
1 225 UAD 

1) Membre actuel du comite de v´ erification.´ 

2) Membre actuel du comite des risques. ´

3) Membre actuel du comite de r´ egie d’entreprise.´ 

4) Membre actuel du comite sur les ressources en gestion. ´

5) Le comite de v´ erification et de gestion des risques a ´ et´ e divis´ e pour donner le comit´ e de v´ erification et le comit´ e des risques ´ a `
partir du 12 decembre 2002. ´

6) A quitte le comit´ e en date du 3 avril 2003.´ 

7) A commence ´ a si` eger au comit´ e en date du 3 avril 2003.´ 

Sauf tel que divulgue dans le tableau ci-dessus, tous ´ 
les candidats aux postes d’administrateurs a ` elire ´ a ` 
l’assemblee ont occup´ e leurs postes ou d’autres ´ 
postes de direction aupres des m` emes sociˆ et´ es ou ´ 
organismes, de leurs devanciers ou de societ´ es ou ´ 
d’organismes associes au cours des cinq der´ nieres ` 
annees. M. Edward S. Rogers qui agissait en qualit´ e ´ 
d’administrateur depuis aout 1989 et M. Richardˆ 
M. Thomson qui agissait en qualite d’administrateur ´ 
depuis avril 1971 ne seront pas de nouveau 
candidats a des postes d’administrateurs ` a ` elire ´ a `

l’assemblee. A´ u cours des 12 mois termines le´ 
31 octobre 2003, M. Rogers a assiste ´ a 12 des 13 `
reunions du conseil et a 4 des 6 r´ ` eunions du comit´ é 
de regie d’entreprise, et M. Thomson a assist´ e ´ a 12 `
des 13 reunions du conseil. M. A. Charles Baillie, qui ´
a quitte ses fonctions d’administrateur le 3 avril 2003,´ 
a assiste aux 5 r´ eunions du conseil. M´ me  Eleanor R. 
Clitheroe, qui a quitte ses fonctions d’administratrice ´
le 3 avril 2003, a assiste aux 5 r´ eunions du conseil et´ 
aux 4 reunions du comit´ e de r´ egie d’entreprise. ´

REMUN´ ERA´ TION DES ADMINISTRATEURS

Au cours de l’exercice 2003, chaque administrateur, 
sauf le president du conseil, qui n’´ etait pas un ´ 
employe de la Banque´ etait en droit de recevoir ´ 
30 000 $ par annee pour ses ser´ vices en tant

qu’administrateur. Le president non dirigeant du ´
conseil etait en droit de recevoir 200 ´ 000 $ par annee´ 
pour les services rendus en cette qualite. Le ´
president de chaque comit´ e du conseil ´ etait aussi en ´
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droit de recevoir 12 500 $ de plus par annee pour les ´
services rendus en cette qualite, sauf si le pr´ esident´ 
du comite agissait´ egalement en qualit´ e de pr´ esident ´
du conseil. Chaque administrateur, sauf le president ´
du conseil, qui etait membre de plusieurs comit´ es´ 
etait en droit de recevoir une r´ emun´ eration de ´
3 000 $ par annee par comit´ e suppl´ ementaire apr´ es le` 
premier comite dont il ´ etait membre. Dans tous les´ 
cas, les administrateurs qui n’etaient pas des ´
employes avaient droit a un jeton de pr´ ` esence et au´ 
remboursement de leurs depenses pour chaque ´
reunion du conseil et de ses comit´ es. Les jetons de´ 
presence ´ etaient de 2 ´ 000 $ pour les reunions du´ 
conseil et de ses comites. Les administrateurs de ´
l’exterieur de la province o´ u la r` eunion du conseil ´
etait tenue ont eu droit a un jeton de pr´ ` esence de´ 
3 000 $. Les jetons de presence pour les r´ eunions´ 
tenues par tel´ ephone ont ´ et´ e de 1 ´ 000 $ pour les 
reunions du conseil et de ses comit´ es, peu importe´ 
l’endroit ou se trouvait l’administrateur au moment `
de la reunion. Le 11 d´ ecembre 2003, chaque´ 
administrateur qui n’etait pas un employ´ e de la´ 
Banque a reçu, a l’` egard de l’e´ xercice 2003, un octroi 
d’actions de 50 000 $ payable en unites d’actions ´
differ´ ees. Dans tous les cas, l’administrateur qui ´ etait ´
resident des ´ Etats-Unis ´ etait en droit de recevoir ces´ 
montants en dollars americains. ´

Par principe, la Banque estime qu’il est 
approprie que les administrateurs d´ etiennent un´ 
nombre considerable d’actions ordinaires de la ´
Banque, ce qui rapproche davantage leurs inter´ ets et ˆ
ceux des autres actionnaires. Par consequent, le ´
conseil a adopte il y a plusieurs ann´ ees une politique´ 
en vertu de laquelle les administrateurs devraient 
acquerir´ , avec le temps, des actions ordinaires de la 
Banque d’une valeur correspondant a au moins six `
fois leur remun´ eration de base. Les actions ordinaires´ 
de la Banque detenues par le conjoint, un enfant ´
mineur ou une fiducie familiale d’un administrateur 
sont acceptables aux termes de cette politique. 

Conformement´ a la politique de la Banque qui `
vise a encourager les administrateurs a d` ` etenir un´ 
investissement considerable dans la Banque, un ´
regime d’actionnariat´ a l’intention des `
administrateurs externes a et´ e instaur´ e en 1998. En´ 
vertu du regime, les administrateurs qui ne sont pas ´
des employes ou des dirigeants de la Banque ´
peuvent choisir de recevoir toute partie de leur 
remun´ eration annuelle en esp´ eces, en actions `

ordinaires de la Banque ou en unites d’actions ´
differ´ ees, ou encore opter pour une combinaison de ´
ce qui prec´ ede. Chaque unit` e d’action diff´ er´ ee est´ 
une ecriture comptable qui´ equivaut en valeur a une ´ `
action ordinaire. Les unites sont maintenues jusqu’´ à 
ce que l’administrateur quitte le conseil. Les unites´ 
sont consider´ ees comme l’´ equivalent d’actions´ 
ordinaires aux termes de la politique de la Banque 
relative a l’actionnariat des administrateurs. La `
Banque a comptabilise une d´ epense de 708 ´ 827 $
pour les unites d’actions diff´ er´ ees au cours de ´
l’exercice 2003, compte non tenu des octrois d’actions 
dej´ a d` ecrits en d´ etail dans la pr´ esente section.´ 

Le conseil a approuve une nouvelle str´ ucture de 
remun´ eration pour 2004. La nouvelle str´ ucture
prevoit l’´ elimination des jetons de pr´ esence et les ´
remplace par une remun´ eration fix´ e annuelle globale,
laquelle est resum´ ee dans le tableau ci-dessous ´ :

Poste 

Remun´ eration/´ 
attribution 
annuelle

($) 
1) 

Administrateur 3) 2) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  75 000 $  
Par comite suppl´ ementaire´ 2) 10  000  $  . . . . . . . . . . .  
Supplement d’un pr´ esident de comit´ é 2) 25  000  $  . . . .  
Supplement de d´ eplacement pour les´ 

administrateurs a l’e` xterieur de l’Ontario´ 4) 10 000 $ 
President du conseil´ 200  000  $  . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

1) Ne s’applique pas aux administrateurs qui sont aussi des 
employes de la Banque. ´

2) Exclut le president du conseil. ´

3) Inclut la remun´ eration ´ a titre de membre d’un comit` e.´ 

4) Indemnite au titre du temps consacr´ e aux d´ eplacements ´
jusqu’a l’endroit o` u ont lieu les r` eunions. ´

Tous les administrateurs qui ne sont pas des 
employes ont aussi droit au remboursement de leurs ´
depenses pour chaque r´ eunion. Un administrateur´ 
qui est un resident des ´ Etats-Unis a le droit de´ 

recevoir ces montants en dollars americains. A´ ux 
termes de la nouvelle structure, les octrois d’actions, 
qui prenaient auparavant la forme d’options d’achat 
d’actions, seront verses sous for´ me d’unites d’actions´ 
differ´ ees que l’administrateur doit d´ etenir jusqu’´ a ce `
qu’il quitte ses fonctions au sein du conseil. 

Une nouvelle politique d’actionnariat a aussi et´ é 
approuvee. A´ ux termes de cette politique, les 
administrateurs, y compris le president du conseil, ´
doivent acquerir des actions ordinaires de la Banque ´
d’une valeur correspondant a au moins six fois leur `
remun´ eration fix´ e respective. Les administrateurs
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disposent d’une periode de cinq ans´ a compter de `
l’entree en vigueur de cette politique, ou d’une ´
periode de cinq ans´ a compter de la date de leur `
premiere` election si elle est post´ erieure ´ a l’entr` ee en ´
vigueur de cette politique, pour satisfaire a l’e` xigence 
relative a l’actionnariat. A` u moins 60 % de la 
remun´ eration payable´ a l’administrateur doit ` etre ˆ
reçue sous forme d’unites d’actions diff´ er´ ees ou ´

d’actions ordinaires jusqu’a ce que l’e` xigence relative 
a l’actionnariat ait ` et´ e satisfaite.´ 

La nouvelle remun´ eration fix´ e combinee aux ´
octrois d’actions en unites d’actions diff´ er´ ees ´
correspondra approximativement a la valeur globale `
de la remun´ eration re´ çue au cours des exercices 
anterieurs o´ u des options d’achat d’actions ` etaient ´
octroyees. ´

REGIE D´ ’ENTREPRISE 

Notre conseil d’administration s’engage a agir au `
mieux des inter´ ets des actionnaires de la Banque. Le ˆ
conseil s’acquitte de ce role directement et par ˆ
l’entremise de comites auxquels il d´ el´ egue certaines `
responsabilites. Le conseil et ses comit´ es s’appliquent´ 
a am` eliorer sans cesse nos principes et pratiques en´ 
matiere de r` egie d’entreprise. P´ our maintenir notre
situation de chef de file en matiere de r` egie´ 
d’entreprise, nous devons sans cesse en ree´ xaminer 
les principes et pratiques pour nous assurer qu’ils 
correspondent aux meilleures pratiques et lignes 
directrices reglementaires en cours ou m´ eme qu’ilsˆ 
les depassent. Cette ann´ ee, nous avons donn´ e ´
davantage d’informations relativement a notre r` egie´ 
d’entreprise afin de mieux renseigner nos 
actionnaires sur les activites de nos comit´ es et sur la´ 
maniere dont nous d` eter´ minons l’independance de ´
nos administrateurs. 

INDEPEND´ ANCE DES ADMINISTRATEURS 
Le conseil estime qu’il doit etre indˆ ependant de la´ 
direction et de l’institution qu’il gouverne pour etre ˆ
efficace. Essentiellement, cela signifie qu’une grande 
majorite des membres du conseil ne font pas partie ´
de la direction de la Banque et qu’ils n’ont pas avec 
la Banque de liens qui feraient en sorte qu’ils lui sont 
personnellement redevables. Le conseil se compose 
actuellement en grande majorite d’administrateurs ´
qui repondent´ a cette d` efinition d’ind´ ependance. Si ´
tous les candidats proposes´ a l’` election ´ a l’assembl` ee´ 
sont elus, 93 ´ % des administrateurs seront 
independants, seul M. W´ . Edmund Clark, president ´
et chef de la direction, n’etant pas ind´ ependant du´ 
fait de son poste de direction. 

Le comite de r´ egie d’entreprise a ´ et´ e charg´ e de´ 
recommander au conseil des criteres de comp` etence´ 
pour les administrateurs et d’evaluer l’ind´ ependance´ 
des administrateurs. Le comite de r´ egie d’entreprise a´ 
suivi de pret l’ˆ evolution de la r´ eglementation ´
touchant l’independance des administrateurs afin de ´

s’assurer que nos politiques et pratiques respectent 
toutes les exigences applicables. Nous voulons 
profiter de cette occasion pour assurer aux 
actionnaires que ces politiques et pratiques respectent 
ou depassent les e´ xigences sur le plan juridique et 
que le comite s’engage a d´ ` evelopper ses politiques et´ 
pratiques afin de faire en sorte que nous demeurions 
un chef de file de la regie d’entreprise sur ce plan. ´

En tant que societ´ e inscrite a la Bourse de ´ `
Toronto (la « TSX »), nous suivons les lignes 
directrices de la TSX quant a la mani` ere d’` evaluer´ 
l’independance de nos administrateurs. (La TSX ´
appelle les administrateurs independants des ´
administrateurs « non relies ´ » et nous considerons ces´ 
termes comme etant interchangeables.) Lorsqu’il ´
deter´ mine si un administrateur est non relie aux´ 
termes des lignes directrices de la TSX, le comite de ´
regie d’entreprise e´ xamine la nature des relations que 
l’administrateur entretient avec nous ainsi que 
l’importance de ces relations pour l’administrateur. 
Les membres de la direction de la Banque sont 
consider´ es comme des personnes reli´ ees. De plus, les´ 
administrateurs qui ont avec la Banque des relations 
qui les rendraient personnellement redevables a la `
Banque sont consider´ es comme reli´ es. Les relations´ 
suivantes sont particulierement pertinentes dans `
l’analyse du comite ´ : les relations bancaires, les 
relations d’impartition, les relations de consultation, 
les relations juridiques et comptables. Le comité 
examine les relations importantes de ces types non 
seulement du point de vue de l’administrateur mais 
aussi de celui des personnes ou organisations 
auxquelles l’administrateur est relie, notamment le ´
conjoint ou une entite qui emploie l’administrateur ´
dans un poste de direction. Lorsque l’administrateur 
entretient une relation de cette nature, le comité 
deter´ mine s’il pourrait, ou pourrait raisonnablement 
sembler, manquer d’objectivite en ce qui a trait aux ´
recommandations et au rendement de la direction. 
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Le comite a pour objectif de s’assurer que le conseil ´ 
se compose en grande majorite d’administrateurs´ 
dont la loyaute envers la Banque et ses actionnaires ´ 
dans l’ensemble n’est pas compromise, ni ne pourrait 
etre considˆ er´ ee comme compromise, par une relation ´ 
personnelle avec la Banque. 

A l’e` xception de M. Clark, aucun des autres 
candidats a l’` election comme administrateurs n’est ´ 
employe par nous ni ne re´ ¸ coit de remun´ eration ´ 
directe de nous pour des services de quelque sorte 
que ce soit, et aucun des membres de leur famille 
n’est employe par nous dans un poste de haute ´ 
direction. De plus, aucun des administrateurs ni des 
membres de leur famille ne sont des employes ou ´ 
des associes des v´ erificateurs des actionnaires actuels ´ 
ou anterieurs de la Banque. Enfin, aucun membre de´ 
la haute direction de la Banque n’agit en qualité 
d’administrateur d’une societ´ e ouverte qui emploie ´ 
un de nos candidats a l’` election aux postes ´ 
d’administrateurs en tant que membre de la haute 
direction. 

Certains candidats aux postes d’administrateurs, 
ou certaines entites auxquelles ils sont rattach´ es, ont ´ 
des relations bancaires avec nous. Le comite a ´ 
examine ces relations et conclu que les candidats ne ´ 
sont pas personnellement redevables a la Banque. ` 
Parmi les facteurs pertinents pris en compte dans 
cette analyse se trouvent la solvabilite g´ en´ erale du ´ 
client bancaire (notes de credit, actifs nets, etc.), ses ´ 
relations bancaires existantes avec d’autres 
institutions et le statut de la relation de 
l’administrateur avec le client. 

Lorsqu’il deter´ mine l’independance des´ 
administrateurs, le comite tient compte des r´ egles` 
relatives a l’appartenance aux ter` mes de la loi qui 
nous regit, soit la Loi sur les banques, en vertu de ´
laquelle au plus les deux tiers des membres du 
conseil et au plus le tiers des membres du comite de ´
verification peuvent appartenir au groupe de la ´
Banque. M. Clark est le seul administrateur proposé 
a l’` election´ a l’assembl` ee annuelle qui appartient au ´
groupe de la Banque. Cette appartenance decoule du ´
fait qu’il est un dirigeant de la Banque. 

De plus, le comite a e´ xamine les nor´ mes
d’independance des administrateurs que contiennent´ 
les regles relatives` a la r` egie d’entreprise de la Bourse´ 
de New York, a la cote de laquelle les actions ` 
ordinaires de la Banque sont inscrites. En tant que 
societ´ e ´ etrang´ ere aux Etats-Unis, nous ne sommes ` ´ 

pas tenus de respecter la plupart des regles de la `

Bourse de New York, notamment en ce qui concerne 
l’independance des membres du conseil ´
d’administration en gen´ eral, et nous pouvons a la´ `
place nous conformer uniquement aux pratiques 
canadiennes en matiere de r` egie d’entreprise. Bien´ 
que le comite n’ait pas officiellement adopt´ e les´ 
regles de la Bourse de New Y` ork quant a `
l’independance des membres du conseil´ 
d’administration, elle a juge que tous les candidats´
proposes ´ a l’` election ´ a l’assembl` ee sont ind´ ependants´ 
aux termes de ces regles, sauf M. Clark qui est `
membre de la haute direction de la Banque.

Enfin, le conseil favorise aussi l’independance ´
par des pratiques telles que la nomination d’un
president du conseil int´ egre et ind` ependant ayant un´ 
mandat clair de direction et l’attribution de periodes ´
reser´ vees aux administrateurs (c’est-´ a-dire, pendant` 
lesquelles tous les dirigeants de la Banque, y compris
M. Clark, sont absents) a toutes les r` eunions´ 
reguli´ eres du conseil. Le conseil et ses comit` es ont le ´
pouvoir d’engager et de congedier leurs propres ´
conseillers independants. Le pr´ esident du conseil est´ 
charge d’´ etablir l’ordre du jour de chaque r´ eunion´ 
du conseil et de s’assurer que les questions
pertinentes sont soumises a la discussion. Le conseil` 
d’administration, et non la direction, est charge de ´
recommander des candidats aux postes 
d’administrateurs a ` elire par les actionnaires, de sorte´ 
que les membres du conseil sont sans cesse
renouveles par des administrateurs ind´ ependants.´ 
Pour de plus amples renseignements sur ces 
pratiques, voir la page 100 du rapport annuel. 

RAPPORT DU COMIT E DE R´ EGIE´ 

D’ENTREPRISE 
Le comite de r´ egie d’entreprise, pr´ esid´ e par le´ 
president du conseil, est charg´ e d’´ elaborer les´
principes de regie d’entreprise de la Banque de´
maniere ` a favoriser une saine culture de r` egie´ 
d’entreprise a la Banque. Les principales`
responsabilites du comit´ e sont r´ esum´ ees ´ a la`
page 100 du rapport annuel. Ce rapport nous permet 
d’expliquer plus en detail les principales´
responsabilites que pr´ evoit la charte du comit´ e :´

• s’assurer que le conseil et ses comites ont la ´
structure, la composition, les chartes et les 
membres lui permettant de fonctionner 
efficacement; 
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• evaluer et faciliter le fonctionnement ´
independant du conseil par rapport´ a la `
direction, notamment : 

– evaluer l’ind´ ependance des´ 
administrateurs; 

– s’assurer que les comites se composent ´
entierement d’administrateurs `
independants; ´

– s’assurer que le conseil et ses comites se ´
reunissent ind´ ependamment de la´ 
direction a toutes les r` eunions´ 
reguli´ eres;` 

– faire en sorte que le conseil et ses 
comites ont le pouvoir d’engager et de ´
congedier leurs propres conseillers ´
independants; ´

– mettre en œuvre les autres pratiques 
indiquees ´ a la page 100 du rapport` 
annuel, a la section pr` ec´ edente sur ´
l’independance des administrateurs et´ à 
l’annexe B (Proced´ es en mati´ ere de `
regie d’entreprise); ´

• s’assurer qu’a chaque assembl` ee annuelle, les´ 
actionnaires se voient proposer comme 
administrateurs a ` elire des candidats de haut´ 
niveau qui, en raison de leur experience ´
professionnelle diversifiee et d’autres qualit´ es,´ 
favoriseront le fonctionnement efficace du 
conseil; 

• s’assurer que les administrateurs participent à 
un programme d’orientation complet et qu’ils 
ont aussi la possibilite de se per´ fectionner 
dans des domaines pertinents; 

• fixer des attentes quant a l’apport individuel` 
des administrateurs, notamment la preparation ´
des reunions ainsi que la pr´ esence et la´ 
participation a celles-ci; `

• evaluer annuellement l’efficacit´ e du conseil et´ 
de ses comites et la contribution de chaque ´
administrateur; 

• examiner la remun´ eration des administrateurs´ 
afin de s’assurer qu’elle est concurrentielle et 
qu’elle aligne les inter´ ets des administrateurs ˆ
sur ceux des actionnaires; 

• surveiller la qualite de la relation entre la ´
direction et le conseil, notamment s’assurer 

que les administrateurs reçoivent de 
l’information de grande qualite en temps ´
opportun, qu’ils peuvent communiquer 
directement avec la direction et que les limites 
du pouvoir de la direction d’agir sans 
l’approbation du conseil sont clairement 
definies; ´

• examiner les propositions des actionnaires et 
formuler des reponses de mani´ ere ` a maintenir `
un dialogue ouvert avec nos actionnaires et à 
apporter des reponses aux pr´ eoccupations des´ 
actionnaires, si possible; cette responsabilité 
s’inscrit dans la responsabilite plus ´ etendue du´ 
comite, laquelle consiste´ a veiller a ce que la` ` 
Banque ait une politique de communication 
receptive; ´

• examiner la pertinence du processus de 
planification strategique dans lequel le conseil ´
s’engage chaque annee; ´

• examiner les faits nouveaux en matiere de `
reglementation et les modifications apport´ ees´ 
aux lois en ce qui a trait a la r` egie d’entreprise´ 
et s’assurer que la Banque respecte les 
exigences, tendances et orientations les plus 
recentes en mati´ ere de r` eglementation; et ´

• examiner et approuver les lignes directrices en 
matiere de conduite, les proc` ed´ es en mati´ ere` 
de conflits d’inter´ ets et autres documents qui ˆ
reglementent l’´ ethique des administrateurs,´ 
dirigeants et employes de la Banque. ´

Le comite s’est pench´ e sur chacune de ces´ 
responsabilites et a confir´ me qu’il s’en est acquitt´ e en ´
2003 au mieux des inter´ ets des actionnaires. En ˆ
s’acquittant de ces responsabilites, le comit´ e s’est´ 
concentre principalement sur les´ el´ ements ci-apr´ es `
afin d’ameliorer encore les processus et pratiques de ´
regie d’entreprise de la Banque. ´

Président non dirigeant du conseil 
En avril 2003, M. John Thompson est devenu 
president du conseil de m´ eme que prˆ esident du ´
comite de r´ egie d’entreprise. M. Thompson ne fait´ 
pas ni n’a jamais fait partie de la direction de la 
Banque. L’an dernier, le comite de r´ egie d’entreprise´ 
a examine le r´ ole et les responsabilitˆ es du pr´ esident´ 
du conseil et les a adoptes officiellement dans une ´
charte dont se servent les autres administrateurs 
pour l’evaluation annuelle du rendement du ´
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president du conseil. De plus, le comit´ e s’est ´ 
concentre cette ann´ ee sur l’int´ egration de ce nouveau ´ 
role dans les politiques et procˆ ed´ es en mati´ ere de` 
regie d’entreprise de la Banque de mani´ ere ` à 
favoriser un fonctionnement davantage independant ´
du conseil par rapport a la direction. Les principales`
responsabilites du pr´ esident du conseil sont´ enonc´ ees ´
a la page 98 du rapport annuel. `

Orientation des administrateurs 
Le comite a modifi´ e le programme d’orientation ´ 
destine aux nouveaux administrateurs afin de leur ´ 
offrir une information plus specialis´ ee et rationalis´ ee ´ 
sur le mode de gestion de la Banque, sur son 
orientation strategique et sur les questions et risques ´
importants auxquels elle est confrontee. Le ´
programme revis´ e comprend une documentation´ 
revis´ ee et pr´ evoit un plus grand acc´ es aux membres` 
de la haute direction afin d’informer les nouveaux 
administrateurs sur les enjeux des differents secteurs ´
de la Banque. Le projet d’amelioration du ´
programme d’orientation a et´ e r´ ealis´ e par le´ 
president du conseil et le comit´ e, avec la´ 
participation des nouveaux administrateurs elus´ à 
l’assemblee annuelle de l’ann´ ee der´ niere. `

Processus d’évaluation 
Pour ameliorer le processus e´ xistant d’evaluation de´ 
l’efficacite du conseil et des comit´ es, le comit´ e a ´ 
examine et adopt´ e des outils d’´ evaluation officielle ´ 
supplementaires pour le conseil, les comit´ es et´ 
chacun des administrateurs. Ces outils devaient aider 
le president du conseil, le comit´ e et les membres du´ 
conseil memes ˆ a ` evaluer l’efficacit´ e de chacun des ´ 
membres du conseil dans le cadre du processus de 
nomination. 

Lignes directrices en mati` ere de conduite 
L’an dernier, le comite a e´ xamine et renforc´ e les ´ 
lignes directrices en matiere de conduite de la` 
Banque qui renferment les normes qui regissent la ´ 
maniere dont les employ` es, les dirigeants et les´ 
administrateurs de la Banque traitent entre eux, avec 
les clients et les actionnaires. Les lignes directrices en 
matiere de conduite d` efinissent clairement nos ´ 
attentes a l’effet que les employ` es, les dirigeants et ´ 
les administrateurs maintiendront en tout temps les 
normes les plus elev´ ees en mati´ ere d’` ethique ´ 
professionnelle et personnelle. Les lignes directrices 

en matiere de conduite ont ` et´ e distribu´ ees ´ a tous les` 
employes, dirigeants et administrateurs de la Banque. ´

Politique d’information 
L’an dernier, le comite a r´ evis´ e la politique´
d’information de la Banque afin de s’assurer qu’elle 
definit clairement l’engagement de la Banque ´ a faire` 
une divulgation equilibr´ ee, e´ xacte et en temps
opportun de tous les renseignements importants 
concernant GFBTD a un grand nombre de personnes `
en tout temps. La politique d’information reflete` 
l’engagement de transparence de la Banque dans
l’information qu’elle transmet aux actionnaires et au 
public. 

Le conseil d’administration et ses comites´ 
evaluent et am´ eliorent sans cesse les politiques et´ 
proced´ es en mati´ ere de r` egie d’entreprise de la´ 
Banque. Pour des renseignements plus detaill´ es sur´ 
notre systeme de r` egie d’entreprise, veuillez´ 
consulter, a partir de la page 38 de la pr` esente´ 
circulaire de procuration de la direction, la
comparaison qui est faite entre nos politiques et
proced´ es et les lignes directrices de la TSX pour une´ 
saine regie d’entreprise. Des renseignements´
supplementaires sur la r´ egie d’entreprise pratiqu´ ee´ à 
la Banque sont donnes aux pages 98´ a 101 du`
rapport annuel.

Le 31 octobre 2003, les personnes indiquees ´
ci-dessous etaient membres du comit´ e de r´ egie´ 
d’entreprise : 
John M. Thompson 
(president) ´ 
Marshall A. Cohen 
Henry H. Ketcham 

Brian F. MacNeill 
Edward S. Rogers
Michael D. Sopko 

RAPPORT DU COMIT E DE V´ ERIFIC´ ATION 
Le comite de v´ erification est responsable de la´ 
supervision, de la qualite et de l’int´ egrit´ e de ´
l’information financiere de la Banque. Le comit` e joue´ 
egalement le r´ ole de comitˆ e de r´ evision de la Banque ´
aux termes de la Loi sur les banques et, a ce titre, est` 
responsable, notamment, de l’examen des operations ´
avec un apparente et de la sur´ veillance de la marche 
a suivre pour la r` esolution des conflits d’int´ er´ ets. Les ˆ
membres du comite devraient avoir des comp´ etences´ 
financieres ou ` etre disposˆ es ´ a acqu` erir rapidement les ´
connaissances necessaires. En s’acquittant de ses ´
responsabilites, le comit´ e se r´ eunit p´ eriodiquement,´ 
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sans la presence des membres de la direction, avec ´
les verificateurs des actionnaires, le v´ erificateur en´ 
chef (qui dirige le service de verification inter´ ne de la 
Banque), le chef des finances et en seance priv´ ee.´ 

Les principales responsabilites du comit´ e sont´ 
resum´ ees ´ a la page 101 du rapport annuel. Ces` 
responsabilites consistent principalement ´ a e` xaminer 
la divulgation periodique des renseignements de ´
nature financiere de la Banque,` a sur` veiller la 
pertinence des controles interˆ nes dans le cadre de sa 
supervision de l’integrit´ e du processus d’infor´ mation
financiere, et ` a g` erer la relation avec les v´ erificateurs´ 
des actionnaires. Ce rapport nous permet d’expliquer 
plus en detail les principales responsabilit´ es que´ 
prevoit la charte du comit´ e :´ 

• examiner avec la direction et les verificateurs ´
des actionnaires les etats financiers annuels et ´
intermediaires de la Banque, y compris le ´
rapport de gestion, avant l’approbation et la 
diffusion publique par la Banque, en accordant 
une attention particuliere aux principes et `
pratiques comptables ainsi qu’aux estimations 
et jugements de la direction; 

• discuter avec les verificateurs des actionnaires ´
de toutes les questions relatives aux normes et 
lignes directrices de verification professionnelle ´
applicables a la Banque au Canada, et `
examiner les proced´ es des v´ erificateurs des ´
actionnaires afin de veiller a la qualit` e de leurs´ 
services de verification; ´

• veiller a ce que le comit` e re´ çoive des rapports 
reguliers des v´ erificateurs des actionnaires, de´ 
la verification inter´ ne et de la direction 
relativement a des d` ecisions importantes prises ´
dans la preparation par la direction des´ etats ´
financiers et aux difficultes notables ´
rencontrees au cours de l’e´ xamen ou de la 
verification, y compris toute restriction ´
touchant la portee du travail ou l’acc´ es` à 
l’information requise; 

• formuler aux actionnaires une 
recommandation quant aux verificateurs ´
devant etre nommˆ es par les actionnaires a la´ ` 
prochaine assemblee annuelle, d’apr´ es,` 
notamment, une evaluation annuelle du ´
rendement des verificateurs des actionnaires; ´

• surveiller l’independance des v´ erificateurs des´ 
actionnaires au moyen d’un examen de 

l’independance et des comp´ etences des´ 
verificateurs des actionnaires d’apr´ es leur` 
divulgation des relations qui existent avec la 
Banque et par l’etablissement de politiques qui ´
limitent la prestation de services autres que de 
verification par les v´ erificateurs des´ 
actionnaires; 

• compte tenu du fait que c’est le comite, et non ´
la direction, qui retient les services des 
verificateurs des actionnaires, e´ xaminer et 
approuver les honoraires de verification et ´
toute autre remun´ eration d’importance devant´ 
etre versˆ es aux v´ erificateurs des actionnaires; ´

• examiner l’integrit´ e des processus de´ 
presentation de l’infor´ mation financiere de la` 
Banque; 

• examiner et approuver le plan annuel du 
service de verification inter´ ne de la Banque et 
s’assurer que ce service dispose des ressources 
necessaires pour s’acquitter de ses ´
responsabilites; et ´

• examiner reguli´ erement les rapports` 
d’importance provenant de la verification ´
interne, ainsi que la reponse de la direction, et ´
effectuer un suivi, au besoin. 

En 2003, le comite s’est concentr´ e sur un certain´ 
nombre d’initiatives visant a renforcer davantage sa `
supervision de la qualite et de l’int´ egrit´ e de ´
l’information financiere de la Banque. `

Politique relative aux services autres que 
de vérification 
Le comite a r´ evis´ e et mis a jour la politique de la ´ `
Banque relative aux services autres que de 
verification. Cette politique limite le type de ser´ vices 
autres que de verification que les v´ erificateurs des´ 
actionnaires peuvent fournir a la Banque et a ses ` `
filiales au-dela des e` xigences strictes de la loi des 
Etats-Unis intitul´ ee´ Sarbanes-Oxley Act of 2002. Elle 
comporte un mecanisme centralis´ e pour l’e´ xamen et
l’approbation prealable par le comit´ e de tous les´ 
services devant etre fourˆ nis par les verificateurs des´ 
actionnaires ainsi que de la remun´ eration conne´ xe.

Processus d’´ evaluation des v´ erificateurs
des actionnaires 
Cette annee, le comit´ e a cr´ ée un processus annuel´ 
visant a recueillir des membres du comit` e et de la´ 
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direction des commentaires relatifs au rendement des 
verificateurs des actionnaires. Le comit´ e a e´ xamine ´
ces commentaires, ainsi que l’information relative aux 
competences des v´ erificateurs des actionnaires, a leur´ ` 
independance, ´ a leur plan de v` erification annuel et a´ `
leur remun´ eration, dans le cadre de sa d´ ecision de ´
recommander que les actionnaires renouvellent le 
mandat des verificateurs des actionnaires´ à 
l’assemblee. ´

Détermination des objectifs 
Le comite a mis en œuvre un processus for´ mel visant 
a d` eter´ miner les objectifs pour l’exercice et en a
surveille la progression. Les objectifs suivants ont ´ et´ é 
atteints au cours de l’exercice : la tenue de seances de ´
formation sur les politiques comptables importantes 
et sur d’autres questions d’inter´ et dans ce domaine; ˆ
l’elaboration d’un processus d’auto´ -evaluation pour´ 
le comite; l’´ elaboration d’un processus de gestion du´ 
rendement efficace pour les verificateurs des ´
actionnaires; et l’etude de questions importantes ´
relatives a l’e` xamen et a l’approbation du rapport de `
gestion. 

Le 31 octobre 2003, les personnes indiquees ´
ci-dessous etaient membres du comit´ e de´ 
verification ´ : 
Wendy K. Dobson 
(presidente) ´ 
Hugh J. Bolton 
Henry H. Ketcham 

Pierre H. Lessard 
Roger Phillips
Helen K. Sinclair 

RAPPORT DU COMIT E DES RISQUES ´ 

Le comite des risques est charg´ e d’assurer la´ 
surveillance de la gestion des risques de la Banque, 
notamment les risques de credit, du march´ e,´ 
d’illiquidite et d’e´ xploitation. Pour s’acquitter de cette 
responsabilite, le comit´ e s’assure que de solides´ 
politiques, procedures et pratiques de gestion des ´
principaux risques, qui s’inscrivent dans le cadre de 
la gestion des risques de la Banque, sont en place et 
il confirme que les exigences reglementaires li´ ees aux´ 
risques applicables a la Banque sont respect` ees. T´ ous
les membres du comite doivent comprendre les ´
questions liees ´ a la gestion des risques ou poss` eder´ 
une experience pertinente, ou´ etre disposˆ es´ à 
acquerir rapidement les connaissances n´ ecessaires. Le´ 
comite se r´ eunit r´ eguli´ erement en s` eance priv´ ee, et´ 
avec le chef de la direction et le chef de la gestion 
des risques sans les autres membres de la direction, 

et il peut se reunir avec d’autres hauts dirigeants et ´
les verificateurs des actionnaires s’il le juge ´ a propos.` 

Les principales responsabilites du comit´ e sont´ 
resum´ ees ´ a la page 101 du rapport annuel. De plus,` 
la Banque decrit de fa´ ¸ con detaill´ ee son mode de´ 
gestion des risques aux pages 33 a 41 du rapport `
annuel. Ce rapport nous permet d’expliquer plus en 
detail les responsabilit´ es que pr´ evoit la charte du ´
comite :´ 

• s’assurer que la direction et d’autres personnes 
donnent au comite des e´ xposes suffisants et´ 
d’autres renseignements pour qu’il comprenne 
les risques importants auxquels la Banque est 
exposee; ´

• examiner et approuver les proced´ es, politiques´ 
et techniques qu’utilise la Banque pour 
mesurer les risques auxquels elle s’expose et 
pour deter´ miner, evaluer et g´ erer les risques´ 
importants auxquels elle est exposee, y ´
compris les risques de credit, du march´ e,´ 
d’illiquidite et d’e´ xploitation; 

• surveiller le rendement de la gestion des 
risques de la Banque afin d’obtenir l’assurance 
que les politiques de gestion des risques de la 
Banque a l’` egard des risques importants sont´ 
respectees; ´

• examiner les caracteristiques du portefeuille de ´
credit de la Banque ainsi que les risques de ´
credit importants, de m´ eme que la mˆ ethode ´
de provisionnement des pertes sur creances et ´
la suffisance des provisions de la Banque pour 
les pertes sur creances; et ´

• examiner et approuver les principes, politiques 
et proced´ es relatifs aux risques que´ 
recommande la direction ainsi que les 
programmes de gestion connexes de maniere` à 
veiller a ce que soient respect` ees les Nor´ mes
des pratiques commerciales et financieres `
saines de la SADC et les exigences 
reglementaires conne´ xes. 

En 2003, le comite s’est concentr´ e sur un certain´ 
nombre d’initiatives visant a renforcer davantage sa `
supervision de la fonction de gestion des risques de 
la Banque. 

Charte du comité des risques 
En decembre 2002, le comit´ e de v´ erification et de ´
gestion des risques a et´ e scind´ e en deux. Le comit´ é 
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des risques et le comite de v´ erification ont ainsi´ et´ é 
crées afin que chacun dispose de temps de r´ eunion´ 
et de ressources supplementaires pour se consacrer´ à 
ses responsabilites respectives. Le comit´ e des risques´ 
a officialise son nouveau mandat dans une charte ´
ecrite qui a´ et´ e approuv´ ee par le comit´ e de r´ egie ´
d’entreprise et le conseil, et a travaille tout au long ´
de l’annee´ a mettre en place des proc` ed´ es et´ 
processus pour s’acquitter de ses responsabilites et ´
interagir avec la direction. 

Rapport sur les risques 
Dans le cadre de l’evolution du conte´ xte de la regie´ 
d’entreprise, le comite a travaill´ e cette ann´ ee´ à 
ameliorer les rapports sur les risques pr´ esent´ es au ´
conseil et les autres proced´ es li´ es ´ a sa super` vision 
des risques de la Banque. En outre, le comite a fait ´
en sorte que des rapports reguliers soient pr´ esent´ es ´
par le verificateur en chef au comit´ e sur des´ 
questions d’importance liees au respect des pratiques ´
de gestion des risques a la Banque, notamment les `
tendances laissant entrevoir une faiblesse systemique. ´

Le 31 octobre 2003, les personnes indiquees ´
ci-dessous etaient membres du comit´ e des risques ´ :
Roger Phillips (president) ´ 
Hugh J. Bolton 
Wendy K. Dobson 

Darren Entwistle 
Wilbur J. Prezzano 
Helen K. Sinclair 

RAPPORT DU COMIT E SUR ´ LES RESSOURCES 
EN GESTION 
La Banque est deter´ minee ´ a ` etre un chef de file enˆ 
ce qui concerne tous les aspects de la regie ´
d’entreprise se rapportant a la super` vision 
independante par le conseil du rendement de la ´
direction, de la remun´ eration de la haute direction et´ 
de la planification de la releve. ` A cette fin, tous les` 

membres du comite sur les ressources en gestion ´
sont des administrateurs independants. ´

Le comite a notamment pour mandat ´ : 

• de deter´ miner quelles sont les responsabilites´ 
inherentes au poste de chef de la direction, de ´
fixer annuellement des normes de rendement, 
d’examiner chaque annee le rendement du ´
chef de la direction et de formuler au conseil 
des recommandations sur la remun´ eration du´ 
chef de la direction en fonction de son 
rendement; 

• de s’assurer qu’il existe une releve comp` etente´ 
pour le chef de la direction et tous les postes 
cles de la Banque; ´

• de conseiller le conseil relativement a la `
nomination et la remun´ eration des hauts´ 
dirigeants de la Banque, y compris les 
membres de la haute direction design´ es dans´ 
le Tableau recapitulatif de la r´ emun´ eration (les ´
« membres de la haute direction design´ es ´ »); et

• d’examiner, d’approuver et de recommander 
que le conseil approuve les politiques, 
pratiques, modalites et conditions de ´
remun´ eration des membres de la haute´ 
direction, de meme que le budget global de la ˆ
remun´ eration de la haute direction sous for´ me
d’especes et ` a base d’actions.` 

Pour s’acquitter de ce mandat avec 
l’independance qui convient, le comit´ e a pr´ evu une ´
periode de temps pour se r´ eunir sans la direction ´ à 
chaque reunion du comit´ e.´ 

Le comite s’est r´ euni 8 fois au cours de l’e´ xercice
termine le 31 octobre 2003 et les personnes indiqu´ ees´ 
ci-dessous etaient membres du comit´ e pendant la´ 
totalite ou une partie de cette p´ eriode ´ :
Brian F. MacNeill (president´ a compter du 3 avril `
2003 jusqu’a pr` esent)´ 
John M. Thompson (president jusqu’au 3 avril 2003) ´
Marshall A. Cohen 
Pierre H. Lessard 
Roger Phillips 

Wilbur J. Prezzano 
Donald R. Sobey 

Strategie et philosophie relatives ´ ` emun´a la r´ eration 
de la haute direction 
Le programme de remun´ eration de la haute direction´ 
de la Banque vise les objectifs suivants : 

• attirer, retenir et motiver des personnes 
hautement qualifiees et efficaces; ´

• aligner les inter´ ets des membres de la haute ˆ
direction et de la direction sur la strategie de ´
la Banque et les inter´ ets de ses actionnaires; ˆ

• assurer une releve efficace des postes cl` es de´ 
haute direction par la conservation des 
ressources cles; ´

• stimuler le rendement en associant la 
remun´ eration de la haute direction a l’atteinte´ ` 
d’objectifs precis sur les plans commerciaux et ´
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autres et au rendement financier global de la 
Banque dans son ensemble. 

La remun´ eration de la haute direction comporte´ 
trois volets : le salaire de base, la remun´ eration´ 
annuelle par interessement et la r´ emun´ eration par ´
interessement´ a moyen/long ter` me a base d’actions, `
lesquels sont appeles globalement la « ´ remun´ eration ´
directe totale ». 

La remun´ eration directe totale et la´ 
remun´ eration combin´ ee qui y est pr´ evue visent le´ 
point median du march´ e de la concur´ rence. La
remun´ eration directe totale peut d´ epasser le point ´
median du march´ e au cours d’un e´ xercice caracteris´ é 
par un rendement elev´ e ´ a la fois de l’entreprise et de` 
la personne. Le recours au point median plut´ otˆ 
qu’aux donnees moyennes´ a des fins de comparaison `
permet de s’assurer que les resultats ne sont pas ´
fausses par des niveaux de r´ emun´ eration ´
inhabituellement faibles ou elev´ es.´ 

Les donnees du march´ e, de m´ eme que les ˆ
tendances et pratiques emergentes en mati´ ere de` 
remun´ eration de la haute direction, proviennent de´ 
diverses sources fournies par des conseillers externes. 
La plupart des postes de haute direction font l’objet 
d’une comparaison au sein du marche canadien, bien ´
que des roles spˆ ecialis´ es puissent ´ etre ˆ evalu´ es par´
rapport a un march` e plus etendu. A´ ´ u sein du marché
canadien, l’accent est mis sur les donnees et ´
pratiques concurrentielles des quatre grands 
concurrents canadiens de la Banque, soit la Banque 
de Montreal, La Banque de Nouvelle-´ Ecosse, la´ 

Banque Canadienne Imperiale de Commerce et la ´
Banque Royale du Canada. Certains postes sont aussi 
compares´ a ceux d’un groupe de soci` et´ es de´ 
ref´ erence dans d’autres secteurs et a ceux de secteurs ´ `
specialis´ es, au besoin. P´ our certains postes a la` 
Banque, la comparaison peut etre faite avec des ˆ
banques regionales des ´ Etats-Unis dont la taille et´ 

l’eventail des activit´ es sont similaires a celles de la´ ` 
Banque, de meme qu’ˆ a d’autres groupes comme les` 
banques d’investissement et les entreprises de 
courtage. 

Les groupes de ref´ erence pour certains postes de ´
la haute direction sont etablis au cas par cas et ´
dependent essentiellement du secteur o´ u la Banque` 
devrait opposer une concurrence pour obtenir les 
services du haut dirigeant correspondant a ce poste. `
Par exemple, le « marche ´ » des plus hauts membres 
de la direction de la Banque, soit les postes de chef 

de la direction, de vice-president du conseil et de ´
vice-president ´ a la direction, cor` respond 
gen´ eralement aux grandes banques canadiennes et´ 
aux banques americaines r´ egionales comparables.´ 
Pour l’exercice vise par le pr´ esent rapport, le comit´ e a ´
inclus les banques americaines suivantes dans le ´
groupe de ref´ erence ´ : BB&T, Bank One, Bank of 
America, FleetBoston Financial, KeyCorp, National 
City, PNC Financial Services, State Street Boston, Sun 
Trust Banks, US Bancorp, Wachovia et Wells Fargo. 
Un ecart peut ´ etre considˆ er´ e lorsque les donn´ ees ´
d’un marche de r´ ef´ erence sont utilis´ ees de mani´ ere ` a `
garantir une comparabilite directe des r´ oles etˆ 
responsabilites. P´ ar exemple, lorsque la taille, 
l’etendue et la diversit´ e des activit´ es g´ er´ ees par le ´
titulaire d’un poste sont plus grandes ou plus petites 
que la norme du marche, l’´ ecart qui convient peut´ 
etre pris en compte dans les donnˆ ees de l’´ etude. ´

Les membres du comite croient au maintien ´
d’une norme elev´ ee d’int´ egrit´ e dans le processus de ´
deter´ mination de la remun´ eration et, par cons´ equent,´ 
engagent leur propre conseiller qui est independant ´
de la direction. Le conseiller independant du comit´ é 
est present pendant la discussion portant sur la ´
remun´ eration du chef de la direction et des membres´ 
de la haute direction design´ es et sur la´ 
recommandation relative a celle-ci, lesquelles se font `
sans la presence de la direction. ´

Examen de la r´ eration de la haute directionemun´ 
en 2003 
La demarche de la Banque en mati´ ere de` 
remun´ eration de la haute direction n’est pas´ 
nouvelle; elle existe en effet depuis quelques annees. ´
Toutefois, en 2003, la direction, avec le soutien et la 
participation reguli´ ere du comit` e, a entrepris un ´
examen exhaustif des pratiques de la Banque en 
matiere de r` emun´ eration de la haute direction, ´
particulierement de la d` emarche relative a la´ ` 
remun´ eration ´ a base d’actions. `

Cet examen a et´ e entrepris compte tenu de la´ 
modification et de l’evolution des attentes des ´
actionnaires et autres parties interess´ ees aux affaires´ 
de la Banque relativement a la r` egie d’entreprise, y´ 
compris les organismes de reglementation, le secteur ´
des placements et le grand public. 

Les principaux el´ ements de l’e´ xamen sont
notamment les suivants : 

• Priorité a la r` egie d’entreprise; ´
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■ Rapprocher davantage les inter´ ets de laˆ 
haute direction et ceux des actionnaires. 

■ Assumer une position de chef de file 
relativement a l’` evolution des tendances de´ 
la regie d’entreprise. ´

• Maintien d’une politique de remun´ eration´ 
axee sur la strat´ egie et les objectifs´ 
organisationnels de la Banque; 

■ Aligner les inter´ ets de tous les membres deˆ 
la haute direction, y compris ceux des 
services bancaires de gros, sur l’ensemble des 
resultats de la Banque; ´

■ Renforcer l’evolution du mod´ ele d’entreprise` 
vers une reduction de la volatilit´ e des´ 
ben´ efices et une croissance du profit´ 
economique au moyen de la r´ emun´ eration. ´

• Cout pour l’organisation, et valeur pour le ˆ
participant : 

■ Employer une demarche simple et ´
comprehensible qui tient compte du co´ utˆ 
total pour les actionnaires, y compris de 
l’effet de dilution des options. 

Modifications importantes a la r´ eration` emun´ 
en actions 
Par suite de son examen, le comite a approuv´ e un´ 
certain nombre de changements importants portant 
sur la remun´ eration en actions. Ces changements ont´ 
et´ e appliqu´ es ´ a l’e` xercice 2004 pour les membres de 
la haute direction de la Banque, soit le chef de la 
direction, les vice-presidents et les vice-pr´ esidents ´ à 
la direction, et ils devraient prendre effet au cours de 
l’exercice financier 2005 (ou plus tard) pour tous les 
autres membres de la haute direction. Par 
consequent,´ a la date de la pr` esente circulaire, les ´
changements ont dej´ à et´ e adopt´ es pour les plus ´
hauts membres de la direction de l’organisation. 

Essentiellement, les changements traduisent une 
demarche r´ evis´ ee en mati´ ere de r` emun´ eration en´ 
actions a moyen et a long ter` ` me et une evolution de ´
la composition de la remun´ eration, cette der´ niere `
s’eloignant de la for´ mule de remun´ eration au ´
comptant par interessement ´ a court ter` me pour etreˆ 
davantage axee sur une r´ emun´ eration en actions par ´

interessement ´ a moyen et long ter` me. Les 
changements sont resum´ es ci-dessous ´ :

i) Changements lies aux options d’achat d’actions ´
et aux unites d’actions subalter´ nes (UAS) 

• La duree des options d’achat d’actions est ´
ramenee de dix ans´ a sept ans; `

• Le recours aux options d’achat d’actions est 
reduit en faveur d’un plus grand recours aux ´
UAS; 

■ Nous croyons que les options d’achat 
d’actions demeurent un outil de 
remun´ eration utile pour aligner les int´ er´ etsˆ 
de la haute direction sur ceux des 
actionnaires a long ter` me lorsqu’elles sont
equilibr´ ees´  avec d’autres el´ ements du ´
programme de remun´ eration.´ 

■ Les UAS sont entierement pass` ees en´ 
charges et ne representent donc pas une ´
dilution de la valeur pour les actionnaires. 

• Ces changements relatifs a la r` eduction de la´ 
duree et´ a l’utilisation des options ont pris `
effet pour tous les membres de la haute 
direction au cours de l’exercice 2004 
(attributions faites en decembre 2003). ´

• Les UAS comporteront un objectif de 
rendement lie au profit´ economique pour ´
chaque annee d’une p´ eriode de trois ans, et´ 
seront appelees des unit´ es d’actions´ 
subalternes liees au rendement. La d´ efinition´ 
du profit economique est donn´ ee ´ a la page` 3 
du rapport annuel. 

■ L’alignement de la remun´ eration de la haute´ 
direction sur des objectifs de rendement 
significatifs et mesurables sera renforce par ´
l’inclusion de l’objectif de rendement. 

■ Un objectif se rapportant a la croissance du` 
profit economique sera fix´ e chaque ann´ ee, et ´
le montant de la gratification peut etre ˆ
augmente ou r´ eduit d’au plus 20 ´ % au
moment du versement en fonction du degré 
auquel la Banque, au cours de l’exercice visé 
par l’attribution, atteint ou n’atteint pas 
l’objectif annuel de croissance du profit 
economique qui a´ et´ e approuv´ e par le ´
comite.´ 
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• L’invalidite, la cessation des fonctions et le ´
depart ´ a la retraite sont touch` es par les´ 
dispositions revis´ ees suivantes ´ :

■ En cas d’invalidite per´ manente, l’ech´ eance ´
des UAS liees au rendement aura lieu´ a la `
date normale, alors que cette ech´ eance ´ etait´ 
auparavant devancee´ a la date de` 
l’invalidite.´ 

■ En cas de depart volontaire, les options ´
acquises pourront etre levˆ ees pendant´ 
30 jours, et les options non acquises seront 
perdues. Auparavant, toutes les options en 
cours etaient imm´ ediatement perdues. En cas´ 
de cessation involontaire des fonctions, les 
options acquises pourront etre levˆ ees´ 
pendant 90 jours, auparavant 60 jours, et 
toutes les options non acquises seront 
perdues. En cas de cessation d’emploi 
motivee, toutes les options (acquises et non ´
acquises) sont immediatement perdues. Ces ´
modifications ont et´ e approuv´ ees par la ´ TSX 
et seront appliquees ´ a l’ann` ee civile 2004.´ 

■ En cas de depart ´ a la retraite, l’` ech´ eance des ´
UAS liees au rendement sur´ viendra a la date `
normale, alors qu’auparavant cette ech´ eance´ 
etait devanc´ ee ´ a la date de la retraite. P` our 
l’annee civile 2004, la ´ TSX a aussi approuvé 
une modification visant les options d’achat 
d’actions selon laquelle, en gen´ eral, le´ 
membre de la haute direction disposera d’un 
an pour lever toutes les options apres` 
qu’elles soient devenues acquises, a moins `
que la date d’expiration normale ne 
survienne avant. 

ii) Changements touchant les primes en especes et `
les unites d’actions diff´ er´ ees (´ UAD) 

Une partie de la remun´ eration annuelle par´ 
interessement sera vers´ ee sous la for´ me d’unites ´
d’actions differ´ ees (´ UAD), une mesure qui renforce 
davantage l’importance accordee au rapprochement´ à 
long terme. En effet, les membres de la haute 
direction echangeront une partie de leur ´
remun´ eration au comptant contre des ´ UAD, dont le
versement varie selon le rendement du cours des 
actions et est reporte jusqu’´ a la retraite ou a la` ` 
cessation d’emploi. 

Ce changement est entre en vigueur pour les ´
membres de l’equipe de la haute direction en ce qui ´

concerne les attributions faites en decembre 2003´ à 
l’egard de l’e´ xercice 2003, et il prendra effet en 
decembre 2004 pour tous les autres membres de la ´
haute direction jusqu’a ce qu’ils aient atteint `
l’exigence s’appliquant a leur actionnariat. `

iii) Exigences accrues d’actionnariat pour les 
membres de la haute direction 

Pour faire en sorte que les membres de la haute 
direction soient des actionnaires importants de 
l’organisation qu’ils dirigent, les exigences 
d’actionnariat pour la plupart des membres de la 
haute direction de la Banque ont et´ e augment´ ees ´
comme suit : 

Poste 

Exigences d’actionnariat 

Nouvelles Prec´ edentes´ 

Chef de la direction 10 fois le salaire 
de base 

5 fois le salaire 
de base 

Vice-president du ´
conseil 

6 fois le salaire 
de base 

2,5 fois le salaire 
de base 

Vice-president ´ a la` 
direction 

6 fois le salaire 
de base 

2 fois le salaire 
de base 

Vice-president du ´
conseil et 
vice-president ´ a la` 
direction — activites´ 
bancaires de gros 

1 fois la 
remun´ eration´ 
directe totale 
visee´ 

2 fois le salaire 
de base 

Premier vice-president ´ 2 fois le salaire 
de base 

1,5 fois le salaire 
de base 

Vice-president ´ 1,5 fois le salaire 
de base 

1 fois le salaire 
de base 

Les exigences d’actionnariat revis´ ees pour le chef´ 
de la direction, les vice-presidents du conseil et les ´
vice-presidents ´ a la direction ont pris effet le` 
1er novembre 2003, et ces membres de la haute 
direction disposent de trois ans pour s’y conformer. 
En date des presentes, tous les membres de la haute ´
direction design´ es ont atteint ou d´ epass´ e les´ 
nouvelles exigences d’actionnariat, comme l’indique 
le tableau ci-dessous : 

Membre de la haute direction 
design´ é 

Propriet´ e d’actions ´
totale au 

31  decembr´ e 20031) 
Multiple 

du salaire 

W.E. Clark . . . . . . . . . . . . .  18 170 636  $ 12,98 
R.E. Dorrance . . . . . . . . . . .  16 730 633  $ 2,392) 

A.S. Rosen . . . . . . . . . . . . .  14 077 758  $ 28,16 
F.J. Tomczyk . . . . . . . . . . . .  3  764  733  $  7,51 
F.J. Petrilli 3) . . . . . . . . . . . . .  

 
 
 

9  036  126  $  19,87 

1) Le 31 decembre 2003, le cours de cl´ oture des actionsˆ 
ordinaires de la Banque a la ` TSX s’etablissait ´ a 43,29 ` $. 

2) Le multiple de M. Dorrance est le multiple de sa 
remun´ eration directe totale.´ 
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3) Le salaire de M. Petrilli a et´ e converti en dollars canadiens ´
d’apres un taux de change de 1,299. `

Les exigences d’actionnariat revis´ ees pour les´ 
premiers vice-presidents et les vice-pr´ esidents sont´ 
entrees en vigueur le 1´ er  janvier 2004 et ceux-ci
disposeront de cinq ans pour s’y conformer. 

La direction et le comite sont aussi d’avis que les ´
membres de la haute direction devraient assumer 
une responsabilite quant au maintien de la valeur ´
pour les actionnaires et d’une releve saine, viable et `
appropriee pour l’organisation et ont par cons´ equent´ 
approuve ce qui suit ´ : 

• le chef de la direction sera tenu de respecter 
son exigence d’actionnariat pendant deux ans 
apres son d` epart ´ a la retraite, et pendant une` 
periode de 6 mois en cas de d´ emission ou de´ 
cessation d’emploi, sauf en cas de changement 
de controle; ˆ

• les autres membres de l’equipe de la haute ´
direction seront tenus de respecter leur 
exigence d’actionnariat respective pendant un 
an apres leur d` epart ´ a la retraite, et pendant ` 
une periode de 6 mois en cas de d´ emission ou´ 
de cessation d’emploi, sauf en cas de 
changement de controle. ˆ

De plus : 

• Lorsque des options d’achat d’actions sont 
levees, le montant net des actions vendues ´
pour payer les impots doit maintenant ˆ etreˆ 
conserve jusqu’´ a ce que l’e` xigence
d’actionnariat applicable ait et´ e atteinte.´ 

iv) Changements apportes´ a la r` egie de la ´
remun´ eration´ 

Afin de renforcer une saine regie de la Banque en ce ´
qui concerne la remun´ eration en actions des´ 
membres de la haute direction, le changement 
suivant a et´ e approuv´ e :  ´

• Les membres de la haute direction design´ es de´ 
la Banque sont tenus de communiquer à 
l’avance au public, par voie d’un communiqué 
de presse, toute intention d’effectuer des 
operations sur les actions ordinaires de la ´
Banque, y compris la levee d’options d’achat ´
d’actions, au moins cinq jours ouvrables avant 
la date a laquelle l’op` eration doit avoir lieu.´ 

Des lignes directrices relatives aux offres 
excedentaires,´ a la dilution et au taux d’absorption `
ont et´ e ´ etablies ´ : 

• L’offre excedentaire, d´ efinie comme etant le´ ´ 
nombre total d’options disponibles a des fins `
d’emission et d’options en cours, divis´ e par le´ 
nombre total d’actions en circulation, 
correspondra a 10 ` % ou moins du nombre 
total d’actions en circulation; 

• La dilution, definie comme´ etant le nombre ´
total d’options en cours, divise par le nombre ´
total d’actions en circulation, sera ciblé a 5 ` %
ou moins, sans jamais exceder 7,5 ´ % du 
nombre total d’actions en circulation; 

• Le taux d’absorption, defini comme´ etant le ´
nombre total d’options emises au cours d’un´ 
exercice, divise par le nombre total d’actions ´
en circulation, sera inferieur ´ a 1 ` % du nombre 
total d’actions en circulation. 

Un total de 2 394 876 options d’achat d’actions 
ont et´ e octroy´ ees ´ a des membres de la direction `
admissibles a la fin de l’e` xercice 2003
comparativement a 3 ` 875 400 options d’achat 
d’actions octroyees ´ a la fin de l’e` xercice 2002 (soit 
une reduction de 38,2 ´ %). Compte tenu des octrois 
d’options a la fin de l’e` xercice 2003, le rendement de 
la Banque par rapport a ces lignes directrices pour `
les deux derniers exercices s’etablit comme suit ´ : 

Ligne directrice 
2003 
Reel ´

2002 
Reel ´

Offre excedentair´ e 10 % ou moins 6,49 % 7,15 % 
Dilution 5 % ou moins, 

sans depasser ´
7,5 % 

4,0 % 4,32 % 

Taux d’absorption Moins de 1 % 0,36 % 0,62 % 

v) Changement de controle ˆ

Une disposition a et´ e ajout´ ee au cas o´ u des membres `
de la haute direction perdraient leur emploi a la suite `
d’un regroupement, d’une fusion, d’une 
consolidation ou d’une reorganisation de l’entreprise. ´
Aux termes de cette nouvelle disposition, un « double 
declenchement ´ » doit se produire. Premierement, il` 
doit y avoir une operation qui est, ou est r´ eput´ ee ´
etre, un changement de contrˆ ole. Deuxiˆ emement, il `
doit y avoir une perte d’emploi (sans motif) dans les 
24 mois qui suivent la date de l’achevement de `
l’operation. P´ our les participants au regime d’options´ 
d’achat d’actions dont l’emploi prend fin sans motif 
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dans les 24 mois qui suivent un changement de 
controle rˆ eput´ e, toutes les options deviendront ´
immediatement acquises ´ a la cessation d’emploi et` 
pourront etre levˆ ees pendant les 90 jours qui suivent´ 
cette cessation d’emploi. Les unites d’actions ´
subalternes liees au rendement viendront ´ a ` ech´ eance´ 
et seront versees´ a la date d’` ech´ eance initiale. Il se ´
produit un changement de controle lorsque les ˆ
actions avec droit de vote en circulation de la 
Banque representent moins de 50 ´ % des droits de 
vote combines de la nouvelle entit´ e, ou lorsqu’il y a,´ 
ou devrait y avoir, un changement de 50 % ou plus 
des administrateurs de la Banque, ou lorsque le 
conseil considere qu’il y a d’autres circonstances `
justifiant l’application de la disposition relative a un `
changement de controle. ˆ

Composantes de la remun´ eration de la haute´ 
direction 
Tel qu’il est precis´ e plus haut, le programme de´ 
remun´ eration de la haute direction de la Banque´ 
comporte trois composantes : le salaire de base, la 
remun´ eration annuelle par int´ eressement; et la ´
remun´ eration par int´ eressement´ a moyen/long ter` me 
a base d’actions ` : 

i) Salaire de base 

Le conseil et/ou le comite approuvent les salaires du ´
chef de la direction et des membres de la haute 
direction d’apres les donn` ees concur´ rentielles de
l’industrie. Le salaire de base est etabli au point´ 
median du march´ e et le classement individuel est en´ 
fonction du rendement. L’accent etant mis sur la ´
remun´ eration directe totale et sur une r´ emun´ eration´ 
par interessement, les augmentations de salaire sont ´
peu frequentes. ´

ii) Remun´ eration annuelle au comptant par´ 
inter´ essement 

La remun´ eration annuelle au comptant par´ 
interessement a pour objectif de r´ ecompenser les´ 
membres de la haute direction de la Banque pour 
leur contribution et leur rendement au cours de 
l’exercice financier. Les gratifications sont accordees ´
en fonction du rendement global de la Banque, du 
rendement des unites fonctionnelles dont le membre ´
de la haute direction est responsable et du 
rendement individuel par rapport aux responsabilites´ 
et objectifs particuliers. 

La plupart des membres de la haute direction 
sont recompens´ es par l’inter´ mediaire du r´ egime de´ 

remun´ eration par int´ eressement (´ RRI) de la Banque. 
Les membres de la haute direction du secteur des 
activites bancaires de gros (V´ aleurs Mobilieres ` TD,
Fiducie de capital TD et Gestion de Placements TD) 
ont participe au r´ egime de r´ emun´ eration au´ 
rendement (RRR) au cours des exercices anterieurs, ´
mais ils ne le font plus. Au debut de 2003, ils ont ´
commencé a participer au RRI. P` ar consequent, tous ´
les membres de la haute direction sont tributaires du 
rendement de GFBTD dans son ensemble. 

Critères de capitalisation du régime de 
rémunération par intéressement (RRI) 

Le RRI est conçu pour financer des primes pour les 
membres de la haute direction en fonction du 
rendement de la Banque dans son ensemble, et de la 
capitalisation des unites fonctionnelles, le cas ´
ech´ eant. A´ u debut de chaque e´ xercice financier, les 
normes de rendement sont examinees par le comit´ é 
et approuvees par le conseil. ´

Les facteurs qu’utilise le comite pour d´ eter´ miner
les niveaux gen´ eraux de capitalisation du ´ RRI pour
un exercice donne sont notamment les suivants ´ : 

• Le ben´ efice net de l’ann´ ee par rapport ´ a `
l’annee pr´ ec´ edente et les seuils de rendement ´
préetablis, au niveau de la Banque dans son ´
ensemble ainsi qu’au niveau de l’unité 
fonctionnelle; 

• L’indice de satisfaction de la clientele par `
rapport a un seuil de rendement pr` éetabli; ´

• Les progres r` ealis´ es par rapport aux jalons ´
fixes par la Banque dans son ensemble et pour ´
chaque unite fonctionnelle, les jalons ´ etant´ 
definis comme´ etant soit des zones d’int´ er´ et ˆ
particulier ou des initiatives cles consid´ er´ ees ´
comme ayant une grande importance. 

Le comite peut aussi rajuster le niveau des ´
gratifications du RRI devant etre attribuˆ ees pour´ 
l’exercice financier selon son jugement du rendement 
de la Banque ou de l’unite fonctionnelle relativement ´
aux conditions economiques et/ou au rendement des ´
concurrents appartenant au groupe de ref´ erence ´
principal. Une fois que le niveau gen´ eral de´ 
capitalisation du RRI a ete´ ´ etabli, les gratifications´ 
individuelles sont accordees en fonction du ´
rendement individuel et de l’unite fonctionnelle. ´
Pour l’exercice 2003, la capitalisation des primes dans 
tous les secteurs a augmente de 5´ 1⁄2% par rapport à 
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2002, en raison du meilleur rendement de la Banque 
dans son ensemble. Compte tenu de la depr´ eciation´ 
enregistree dans le secteur de la n´ egociation´ 
d’options sur actions des activites bancaires de gros ´
et de TD Waterhouse International, les gratifications 
accordees aux membres de la haute direction les plus ´
directement responsables de ces activites ont´ et´ é 
touchees par une r´ eduction des versements.´ A ` 

TD Canada Trust, Gestion du patrimoine et 
TD Waterhouse US, l’amelioration du rendement ´
d’une annee´ a l’autre se refl` ete dans la capitalisation `
du RRI pour les membres de la haute direction de 
ces secteurs. 

Critères de capitalisation du régime de 
rémunération au rendement (RRR) 

Le RRR vise certains membres de la haute direction 
des activites bancaires de gros. En g´ en´ eral, la ´
capitalisation du RRR est tributaire de la rentabilité 
des activites bancaires de gros et de chacune des ´
unites fonctionnelles qui les composent. Les ´
attributions dans le cadre du RRR dependent ´
egalement du rendement et des pratiques du ´
marche.´ 

Pour l’exercice 2003, la capitalisation du RRR est 
superieure´ a celle de l’e` xercice 2002. Ce changement 
est directement attribuable a l’am` elioration du´ 
rendement de certaines unites fonctionnelles des ´
activites bancaires de gros. ´

Rémunération différée par intéressement 
La remun´ eration diff´ er´ ee par int´ eressement a pour ´
but d’offrir aux membres de la haute direction qui y 
sont admissibles la possibilite de diff´ erer la totalit´ e ou ´
une partie de leur remun´ eration annuelle au´ 
comptant par interessement, ce qui rapproche leurs ´
inter´ ets ˆ a long ter` me de ceux des actionnaires. La 
remun´ eration diff´ er´ ee est administr´ ee principalement ´
au moyen d’un regime d’unit´ es d’actions diff´ er´ ees´ 
pour la plupart des membres de la haute direction 
de la Banque. Au cours des exercices anterieurs, les ´
membres de la haute direction admissibles avaient 
egalement la possibilit´ e de choisir de diff´ erer la ´
totalite ou une partie de leur r´ emun´ eration annuelle ´
au comptant par interessement (´ a concur` rence des
plafonds par fonction) dans le Regime ´
d’investissement conjoint de Valeurs Mobilieres TD. `
Le Regime d’investissement conjoint n’a pas ´ et´ é 
offert depuis l’exercice 2001. Les contributions au 
regime d’investissement conjoint e´ xistent toutefois 

toujours et elles sont administrees confor´ mement ´ à 
leurs modalites. ´

Régime d’unités d’actions différées 
A compter des octrois effectu` es en d´ ecembre 2003, en´ 
ce qui concerne l’exercice 2003, les membres de la 
haute direction design´ es et les membres de l’´ equipe ´
de la haute direction reçoivent une partie de leur 
remun´ eration au comptant par int´ eressement sous la ´
forme d’UAD. A compter de l’e` xercice 2004, la 
plupart des autres membres de la haute direction 
commenceront a recevoir une partie de leur` 
remun´ eration au comptant par int´ eressement sous ´
forme d’UAD jusqu’a ce qu’ils aient atteint leur `
exigence d’actionnariat. De plus, le membre de la 
haute direction a la possibilite de d´ ecider de diff´ erer ´
sa gratification annuelle au comptant par 
interessement en UAD´ , avant ou apres qu’il ait` 
atteint son exigence d’actionnariat, a concur` rence 
d’un total de 100 % de la gratification. 

Le montant annuel par interessement qui est ´
differ´ e est attribu´ e ´ a des ` UAD d’apres la moyenne `
des cours extremes des actions de la Banque ˆ TD a la `
TSX le jour qui prec´ ede la date a laquelle les ` `
gratifications annuelles au comptant par 
interessement sont approuv´ ees par le conseil. Les´ 
unites accumulent des´ equivalents de dividendes qui ´
correspondent aux dividendes verses sur les actions ´
ordinaires de la Banque. Les UAD doivent etre ˆ
rachetees avant la fin de l’ann´ ee civile qui suit´ 
l’annee au cours de laquelle l’emploi du membre de ´
la haute direction a la Banque a pris fin, selon la `
valeur du cours des actions de la Banque TD a la `
date de rachat. 

iii) Remun´ eration ´ a base d’actions a moyen et ` ` à 
long terme 

Le comite est d’avis qu’une r´ emun´ eration ´ a base `
d’actions a moyen et a long ter` ` me contribue a faire `
en sorte que les inter´ ets des membres de la haute ˆ
direction soient alignes sur ceux des actionnaires en ´
concentrant l’attention de la haute direction sur la 
creation d’une valeur a long ter´ ` me. Le comite estime´ 
aussi qu’une remun´ eration ´ a base d’actions a moyen` `
et a long ter` me aide a conser` ver des hauts dirigeants 
de grande qualite au sein d’un march´ e concur´ rentiel.

Tel qu’il est precis´ e plus haut, le comit´ e a ´
examine les r´ egimes de r´ emun´ eration ´ a base`
d’actions de la Banque au cours de 2003 et a 
approuve un nombre de changements importants ´
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pour 2004 et apres. P` ar consequent, le r´ egime d´ ecrit´ 
plus loin a la r` ubrique « Regime d’int´ eressement ´ a `
moyen terme », aux termes duquel des unites fictives ´
etaient´ emises aux membres de la haute direction ´
sans egard aux conditions de rendement, a pris fin ´
en 2004 pour l’equipe de la haute direction et ´
prendra fin pour tous les autres dirigeants en 2005, 
ou plus tard. Ce regime a ´ et´ e remplac´ e par le r´ egime´ 
d’UAS lie au rendement, qui est d´ ecrit plus haut a la´ ` 
section intitulee « ´ Modifications importantes a la `
remun´ eration en actions ´ : i) Changements lies aux ´
options d’achat d’actions et aux unites d’actions ´
subalternes ». 

Régime d’intéressement en actions 
Le comite estime que les options d’achat d’actions ´
peuvent constituer une composante efficace de la 
remun´ eration de la haute direction, lorsqu’elles sont´ 
utilisees avec pr´ udence et equilibr´ ees avec d’autres´ 
formes de remun´ eration.´ A cette fin, des options ` 

d’achat d’actions ont et´ e octroy´ ees aux membres de ´
la haute direction en 2003, quoique le taux de 
participation et le taux d’utilisation aient et´ é 
inferieurs ´ a ceux des ann` ees pr´ ec´ edentes.´

Les membres de la haute direction ne participent 
pas tous au regime chaque ann´ ee et, lorsqu’il ´ etablit´ 
les niveaux de participation, le comite tient ´
egalement compte de la r´ emun´ eration totale a long ´ `
terme accordee dans le pass´ e, du plan de rel´ eve de `
la haute direction de la Banque et du besoin de 
competences essentielles. ´

Les options sont emises au cours en vigueur des ´
actions de la Banque TD et peuvent etre levˆ ees sur´ 
quatre ans, par tranche de 25 % par annee. P´ our les 
options octroyees en d´ ecembre 2003, la date´ 
d’expiration sera le septieme anniversaire de la date `
d’emission, comparativement au dixi´ eme anniversaire` 
dans les annees ant´ erieures. Lorsqu’un membre de la´ 
haute direction leve une option, il acquiert des `
actions nouvellement emises de la Banque au prix de ´
levee initial, et il peut d´ etenir les actions ou les´ 
vendre au cours en vigueur. 

Régime d’intéressement a moyen terme` 
En vertu de ce regime, des ´ UAS sont octroyees ´ a `
certains membres de la haute direction. Les membres 
de la haute direction ne participent pas tous au 
regime chaque ann´ ee, et dans la s´ election des ´
participants, il est tenu compte de la remun´ eration ´ à 
base d’actions totale accordee dans le pass´ e, du plan´ 

de releve de la Banque et du besoin de conser` vation 
de competences essentielles. La valeur de l’attribution ´
a la date de l’octroi est convertie en unit` es d’actions´ 
fictives qui sont emises au membre de la haute ´
direction au cours de cloture des actions de la ˆ
Banque TD le jour qui prec´ ede la date de l’octroi. Les `
unites sont acquises et viennent ´ a ` ech´ eance le´ 
troisieme anniversaire de la date de l’octroi, et elles `
sont rachetees´ a un cours cor` respondant a la `
moyenne des cours extremes des 20 jours de bourse ˆ
qui prec´ edent la date de rachat. La valeur de rachat, `
apres les retenues, est vers` ee en esp´ eces. `

Ce regime demeurera en vigueur en 2004 pour ´
les membres de la haute direction occupant un poste 
de premier vice-president ou de niveau moins ´ elev´ é 
mais il prendra fin en 2005, ou plus tard. En 2004, les 
membres de la haute direction occupant le poste de 
vice-president ´ a la direction ou un poste plus ` elev´ é 
(les membres de l’equipe de la haute direction) ont ´
participe au r´ egime d’U´ AS lie au rendement, qui est ´
decrit ´ a la section intitul` ee « ´ Modifications 
importantes a la r` emun´ eration en actions ´ : 
i) Changements lies aux options d’achat d’actions et ´
aux unites d’actions subalter´ nes (UAS) ». 

Régime de capital à long terme 
Afin de conserver a son emploi les membres de la `
haute direction les plus competents, particuli´ erement` 
dans le secteur des valeurs mobilieres, et de favoriser `
une rentabilite soutenue dans ce secteur´ , la Banque 
offre un regime de capital ´ a long ter` me aux termes 
duquel les dirigeants admissibles des Services 
bancaires de gros peuvent participer a la rentabilit` é 
de l’entreprise. Au debut de l’e´ xercice, certains 
membres de la haute direction se voient emettre des´ 
unites dont la valeur est ´ etablie ´ a la fin du m` emeˆ 
exercice. La valeur des unites est calcul´ ee ´ a partir du` 
ben´ efice net avant imp´ ot de Vˆ aleurs Mobilieres ` TD,
multiplie par un taux de capitalisation (qui est ´
influence par le taux de rendement sur le capital) ´
plus ou moins 15 %, au gre du chef de la direction. ´
La valeur obtenue est convertie en UAS qui viennent 
à ech´ eance trois ans apr´ es la date d’` emission. ´ À 

l’ech´ eance, les unit´ es sont rachet´ ees ´ a un cours`
correspondant a la moyenne des cours e` xtremes desˆ 
actions de la Banque TD a la ` TSX des 20 jours de 
bourse qui prec´ edent la date de rachat. Apr` es` 
deduction des retenues, la valeur de rachat est vers´ ee´ 
en especes. `
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En 2000 et 2001, le regime de capital ´ a long ` 
terme prevoyait que le calcul, l’acquisition et le ´ 
versement des gratifications se feraient sur 8 et 7 ans, 
respectivement. Chaque annee, une partie des ´ 
gratifications de 2000 et 2001 sont evalu´ ees d’apr´ es ` 
les resultats de l’e´ xercice financier et un versement
en especes est fait. Les der` niers versements aux
termes de ces regimes seront faits en 2008.´ 

Remun´ eration du chef de la dir´ ection et rendement
de l’entreprise 
Le comite s’acquitte de sa responsabilit´ e d’e´ xamen du
rendement du chef de la direction avec le plus grand 
soin. Le comite fix´ e des normes de rendement pour 
le chef de la direction au debut de l’ann´ ee et ´ evalue´ 
par la suite le rendement de ce dernier par rapport à 
ces objectifs. Les membres du comite devraient ´
connâıtre le chef de la direction et le rencontrer en 
dehors des reunions du comit´ e et du conseil afin de´ 
discuter de questions relatives a l’organisation. P` our
l’exercice financier 2003, M. Clark a obtenu une 
augmentation de 258 939 $ de son salaire de base, 
compte tenu de sa promotion au poste de chef de la 
direction. Ce nouveau salaire de base visait a faire en`
sorte que le salaire de M. Clark se situe au point 
median du march´ e de r´ ef´ erence. Le march´ e de ´
ref´ erence se composait de banques canadiennes et de ´
banques regionales am´ ericaines, et il est d´ ecrit plus ´
en detail´ a la section intitul` ee « ´ Strategie et ´
philosophie relatives a la r` emun´ eration de la haute ´
direction ». 

La remun´ eration annuelle au comptant par´ 
interessement de M. Clark pour 2003 est fond´ ee sur´ 
le rendement de la Banque par rapport aux objectifs 
fixes pour l’e´ xercice ainsi que sur son rendement 
personnel. Les objectifs englobent les mesures 
financieres, les progr` es r` ealis´ es dans l’atteinte des´ 
objectifs strategiques comme la r´ eduction du profil´ 
de risque de la Banque, le developpement des ´
ressources se rapportant au plan de releve, la `
satisfaction de la clientele et la satisfaction des `
employes. Les primes accord´ ees rel´ event uniquement `
de la decision du conseil. ´

Une partie de la remun´ eration annuelle au´ 
comptant par interessement de M. Clark en 2003 a ´
et´ e vers´ ee sous for´ me d’UAD afin de donner une
importance accrue a la r` emun´ eration ´ a long ter` me 
par rapport a celle a court ter` ` me, ce qui rapproche 
davantage ses inter´ ets de ceux des actionnaires. ˆ

La remun´ eration ´ a base d’actions du chef de la` 
direction prend la forme d’options d’achat d’actions 
(aux termes du regime d’int´ eressement en actions de´ 
la Banque) et d’unites d’actions subalter´ nes liees au´ 
rendement (aux termes du regime d’unit´ es d’actions ´
subalternes lie au rendement de la Banque). Les ´
octrois d’options d’achat d’actions et d’unites´ 
d’actions subalternes indiques pour M. Clark en 2003 ´
refletent un changement apport` e au mode de´ 
presentation, les gratifications accord´ ees ´ a la fin de` 
l’annee civile etant communiqu´ ´ ees aux actionnaires´ 
dans la circulaire de procuration suivante, plutot que ˆ
pour la periode de 12 mois ´ ecoul´ ee. M. Clark s’est vu´ 
octroyer l’option d’acheter 285 112 actions ordinaires 
de la Banque ainsi que 73 314 unites d’actions ´
subalternes liees au rendement. Cet octroi est ´
consider´ e comme concur´ rentiel par rapport au 
niveau de remun´ eration total cor´ respondant a des` 
postes de responsabilite comparables dans le groupe ´
de ref´ erence. ´

La gratification en options d’achat d’actions et la 
gratification en UAS indiquees pour M. Clark en 2002 ´
represente une r´ emun´ eration unique qui refl´ ete sa` 
promotion au poste de chef de la direction. Le 
comite a consid´ er´ e comme remarquable le rendement ´
de M. Clark dans le cadre de l’integration de TD et ´
de Canada Trust, et lui a par consequent accord´ e une´ 
gratification unique speciale au moment de sa ´
nomination en tant que chef de la direction. En 
decembre 2002, M. Clark s’est vu octroyer une option ´
visant l’achat de 613 500 actions ordinaires de la 
Banque et 89 775 unites d’actions subalter´ nes. Par 
cette gratification totale sous forme d’actions 
accordee´ a M. Clark en d` ecembre 2002, il ´ etait dans ´
l’intention du comite de veiller a ce que le degr´ ` e de´ 
rapprochement des inter´ ets du chef de la direction ˆ
nouvellement nomme et de ceux des actionnaires soit ´
approprie et que cette r´ emun´ eration constitue un ´
incitatif elev´ e au maintien en fonction.´ 

Le present rapport est pr´ esent´ e par les membres ´
actuels du comite sur les ressources en gestion ´ : 
Brian F. MacNeill 
(president) ´ 
Marshall A. Cohen 
Pierre H. Lessard 
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Wilbur J. Prezzano 
Donald R. Sobey
John M. Thompson 



REMUN´ ERA´ TION DE LA HAUTE DIRECTION

TABLEAU R EC´ APITULATIF DE LA R EMUN´ ERA´ TION 

Nom et 
poste principal Exercice 

Remun´ eration annuelle ´ R´ emuneration ´ a long ter` me 

Toute autre 
remun´ eration´  

($) 
3)

Salaire pour 
l’exercice 
financier 

($) 
Primes 

($) 

Autre 
remun´ eration ´

annuelle2) 

($) 

Gratifications Versements 

Titres 
faisant l’objet 

d’options/DPVA 
octroyes ´
(Nbre) 4) 

Actions subalternes ou 
unites d’actions subalter´ nes 

($)5) 

Versements 
aux termes 

du RILT 
($) UAS 4)6) UAD 8) 

A.C. Baillie 2003 483 151 $ 0 $1) 99 473 $ — — — — 437 $ 
President du conseil et ´ 2002 1 340 822 $ 0 $ 53 616 $ 204 600 — — — 2 889 $ 
chef de la direction retraité 15) 2001 1 270 411 $ 1 665 500 $ 2 117 $ 450 300 — 1 659 500 $10) — 4 104 $ 

W.E. Clark 2003 1 300 344 $ 2 000 000 $1) — 285 112 3 000 009 $7) 1 625 000 $ — 20 208 $ 
President et chef de la ´ 2002 1 041 405 $ 0 $ — 613 500 3 000 280 $ — — 3 343 $ 
direction15) 2001 988 730 $ 1 743 980 $ — 307 500 — 2 356 020 $9) — 11 086 $ 

R.E. Dorrance 2003 400 000 $ 2 000 000 $1) — 158 396 1 750 066 $7) 500 000 $ — 778 $ 
Vice-president du conseil´ 16) 2002 200 000 $ 804 000 $ — 175 600 3 996 564 $ — 907 955 $11) 396 $ 

2001 131 178 $ 3 500 000 $ — 60 000 — — — 247 $ 

A.S. Rosen 2003 352 899 $ 650 000 $1) — 72 412 800 027 $7) 200 000 $ 186 581 $14) 972 $ 
Vice-presidente du conseil ´ 2002 378 904 $ 600 000 $ — 68 100 918 014 $ — 3 420 314 $13) 810 $ 

2001 142 240 $ 1 416 500 $ — — — — 2 434 763 $12) 630 $ 

F.J. Tomczyk 2003 501 374 $ 800 000 $1) — 72 412 800 027 $7) 300 000 $ 976 $ 
Vice-president du conseil ´ 2002 400 279 $ 600 000 $ — 109 800 500 464 $ — — 843 $ 

2001 300 000 $ 376 755 $ 7 683 $ 46 900 159 986 $ 373 245 $10) — 877 $ 

F.J. Petrilli 2003 350 000 $(US) 1 000 000 $(US) 1) 9 243 $(US) 117 584 1 299 169 $7) 250 000 $(US) — 14 513 $(US) 

Vice-president ´ a la direction ` 2002 350 000 $(US) 700 000 $(US) 15 888 $(US) 182 200 913 201 $ — — 16 844 $(US) 

et chef de la direction 
TD Waterhouse USA 

2001 347 534 $(US) 800 000 $(US) 8 512 $(US) 69 600 4 096 360 $ — — 20 876 $(US) 

Notes relatives au Tableau recapitulatif de la r´ emun´ eration ´

1) Octroyees le 11 d´ ecembre 2003 ´ a l’` egard du rendement en 2003.´ 

2) La valeur des avantages, directs et indirects, de chaque membre de la haute direction design´ e est inf´ erieure au moindre de ´
50 000 $ ou de 10 % du total du salaire annuel et des primes, sauf que pour 2003 le montant indique pour M. Baillie comprend ´
des honoraires professionnels et des frais d’adhesion totalisant 99 ´ 473 $ et, pour 2002, le montant indique pour M. Baillie´ 
comprend des honoraires professionnels et des frais d’adhesion totalisant 53 ´ 616 $. Les autres montants figurant dans cette 
colonne representent les avantages imposables sur des pr´ etsˆ a taux r` eduit accord´ es avant juillet 2002 confor´ mement ´ a la loi des `
Etats-Unis intitul´ ee´ Sarbanes-Oxley Act of 2002. 

3) Tous les chiffres de cette colonne representent les primes et les tax´ es de vente provinciales applicables versees par la Banque´ 
pour une assurance-vie temporaire pour chaque membre de la haute direction design´ e. En octobre 2002, une modification a ´ et´ é 
apportee au contrat de travail de M. Clark, laquelle pr´ evoit une hausse du montant de son assurance-vie temporaire dont la´ 
prime est payee par la Banque, ce qui cor´ respond a la prime d’assurance-vie temporaire plus ` elev´ ee indiqu´ ee pour 2003. Les´ 
montants indiques pour M. P´ etrilli comprennent aussi les contributions au regime de participation aux b´ en´ efices et au r´ egime ´
401(k) de TD Waterhouse Group, Inc. qui sont versees en son nom´ a chaque e` xercice. 

4) Les chiffres indiques dans ces colonnes repr´ esentent le nombre d’options/de ´ DPVA et d’UAS octroyes (le cas ´ ech´ eant) ´ a chacun` 
des membres de la haute direction design´ es en guise de r´ emun´ eration ´ a chacune des ann` ees civiles 2003, 2002 et 2001. Ces ´
chiffres refletent un changement dans la fa` çon d’indiquer les octrois d’options/de DPVA et d’UAS dans ce tableau, qui a et´ é 
adopte pour la premi´ ere fois dans la circulaire de procuration de 2003 et r` etrospectivement pour 2002 et 2001. La Banque a ´
decid´ e d’indiquer les gratifications accord´ ees ´ a la fin de l’ann` ee civile 2003 dans la pr´ esente circulaire de procuration plut´ ot que ˆ
pour les 12 derniers mois termines. Dans cette m´ eme optique, les chiffres pour 2002 et 2001 ontˆ et´ e cor´ riges. P´ ar suite de cette 
modification, le nombre d’options/de DPVA et d’UAS octroyes (le cas ´ ech´ eant) ´ a chacun des membres de la haute direction` 
design´ es pour l’e´ xercice 2001 n’est pas indique dans le pr´ esent tableau. Les chiffres repr´ esentant le nombre d’options/de ´ DPVA 
et la valeur des UAS pour l’exercice 2001 sont respectivement (le cas ech´ eant) ´ : pour M. Baillie, 410 100 options; pour M. Clark,
241 100 options; pour Mme Rosen, 5 018 100 $ en UAS; pour M. Tomczyk, 32 400 options. La gratification de Mme Rosen en 2001 
a et´ e ´ etablie pour effectuer la transition de sa r´ emun´ eration de V´ aleurs Mobilieres ` TD a la Banque.` 
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5) Les chiffres du tableau ci-dessous indiquent la valeur a la date de l’octroi. Le nombre et la valeur totale de toutes les actions` 
subalternes/unites d’actions subalter´ nes pour tous les membres de la haute direction design´ es en date du 31 d´ ecembre 2003 ´ 
s’etablissent comme suit ´ : 

UAS UAD Total des UAS et des UAD 

Unit´ es Valeur au 31 d´ ec. Unit´ es Valeur au 31 d´ ec. Unit´ es Valeur au 31 décembre 2003 

A.C. Baillie 0 0 $ 0 0 $ 0 0 $ 

W.E. Clark 163 089 7 060 123 $ 251 401 10 883 149 $ 414 490 17 943 272 $ 

R.E. Dorrance 162 354 7 028 305 $ 12 255 530 519 $ 174 609 7 558 824 $ 

A.S. Rosen 176 020 7 619 906 $ 70 746 3 062 594 $ 246 766 10 682 500 $ 

F.J. Tomczyk 38 430 1 663 635 $ 28 094 1 216 189 $ 66 524 2 879 824 $ 

F.J. Petrilli 159 034 6 884 582 $ 7 960 344 588 $ 166 994 7 229 170 $ 

Les valeurs indiquees ci-dessus sont calcul´ ees pour les besoins du pr´ esent tableau d’apr´ es le cours de cl` oture des actions ˆ
ordinaires de la Banque a la TSX le 31 d` ecembre 2003, lequel s’´ etablissait ´ a 43,29 ` $. 

6) Aucun equivalent de dividendes n’est vers´ e sur ces unit´ es. Les unit´ es sont rachet´ ees ´ a la date du troisi` eme anniversaire, sauf en `
ce qui concerne les gratifications de M. Petrilli en 2001, dont environ le tiers des unites sont rachet´ ees´ a la date du quatri` eme `
anniversaire. 

7) Ces unites comportent un objectif de rendement li´ e ´ a la croissance du profit ` economique. ´

8) Sauf indication contraire, des UAD sont octroyees en remplacement d’une tranche de la r´ emun´ eration annuelle par ´
interessement. Des ´ equivalents de dividendes sont vers´ es sur ces unit´ es. Les unit´ es deviennent acquises a la retraite ou ´ ` a la` 
cessation d’emploi. 

9) Ce chiffre represente des unit´ es d’actions diff´ er´ ees d’une valeur de 1 ´ 500 000 $ versees ´ a M. Clark dans le cadre de sa` 
remun´ eration pour 2001 (les « ´ unites de r´ emun´ eration ´ ») et a dej´ a ` et´ e d´ eclar´ e ´ a la r` ubrique Toute autre remun´ eration, et des´ 
unites d’actions diff´ er´ ees d’une valeur de 856 ´ 020 $ que M. Clark a choisi de recevoir en 2001 a la place de sa r` emun´ eration´ 
annuelle (les « unites en prime ´ »). Pour etre conforˆ me avec la declaration courante des unit´ es d’actions diff´ er´ ees octroy´ ees ´
comme actions subalternes/unites d’actions subalter´ nes, la Banque a deplac´ e le chiffre repr´ esentant les unit´ es de r´ emun´ eration ´
de la rubrique Toute autre remun´ eration ´ a la r` ubrique Actions subalternes/unites d’actions subalter´ nes, et le chiffre representant´ 
les unites en prime de la r´ ubrique Primes a la r` ubrique Actions subalternes/unites d’actions subalter´ nes. Cette modification a 
pour resultat que le chiffre cor´ respondant a ce qui est appel` e T´ oute autre remun´ eration pour M. Clark en 2001 a ´ et´ e ramen´ e de´ 
1 511 068 $ a 11 ` 068 $, et le chiffre correspondant a la prime de M. Clark en 2001 a ` et´ e ramen´ e de 2´ 600 000 $ a 1 ` 743 980 $, la 
difference figurant ´ a la r` ubrique Actions subalternes/unites d’actions subalter´ nes pour 2001. 

10) Ces chiffres representent les unit´ es d’actions diff´ er´ ees que M. Baillie et M. T´ omczyk ont choisi de recevoir a la place de leur`
remun´ eration annuelle par int´ eressement pour l’e´ xercice 2001 et qui avaient et´ e auparavant d´ eclar´ ees ´ a la r` ubrique Primes pour 
chacun d’eux. Pour etre conforˆ me avec la declaration actuelle des unit´ es d’actions diff´ er´ ees octroy´ ees comme actions´ 
subalternes/unites d’actions subalter´ nes, la Banque a deplac´ e ces chiffres de la r´ ubrique Primes a la r` ubrique Actions 
subalternes/unites d’actions subalter´ nes. Par suite de cette modification, le chiffre correspondant a la prime de M. Baillie en` 
2001 a et´ e ramen´ e de 3 ´ 325 000 $ a 1 ` 665 500 $, et le chiffre correspondant a la prime de M. T` omczyk en 2001 a et´ e ramen´ e de´ 
750 000 $ a 376 ` 755 $. 

11) Somme versee aux ter´ mes des octrois du regime de capital´ a long ter` me effectues en 1999. ´

12) 2 059 533 $ verses aux ter´ mes d’octrois du regime de capital a long ter´ ` me effectues en 1998 et 375 ´ 230 $ verses aux ter´ mes 
d’octrois du regime de capital ´ a long ter` me effectues en 2000. ´

13) 2 451 479 $ verses aux ter´ mes d’octrois du regime de capital a long ter´ ` me effectues en 1999, 240 ´ 451 $ verses aux ter´ mes 
d’octrois du regime de capital´ a long ter` me effectues en 2000 et 728 ´ 384 $ verses aux ter´ mes d’octrois du regime de capital ´ a `
long terme effectues en 2001. ´

14) 97 042 $ verses aux ter´ mes d’octrois du regime de capital´ a long ter` me effectues en 1999, 89 ´ 539 $ verses aux ter´ mes d’octrois du 
regime de capital ´ a long ter` me effectues en 2000. ´

15) M. Baillie a quitte ses fonctions de chef de la direction en date du 20 d´ ecembre 2002 et de pr´ esident du conseil de la Banque en ´
date du 3 avril 2003. M. Clark a assume la fonction de chef de la direction en date du 20 d´ ecembre 2002.´ 

16) M. Dorrance a et´ e nomm´ e vice-pr´ esident du conseil de la Banque en date du 26 novembre 2003 et est de plus pr´ esident du ´
conseil et chef de la direction de Valeurs Mobilieres ` TD Inc. 
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OPTIONS/DPVA OCTROYES A´ U COURS DE LA DERNI ERE ANN` EE CIVILE TERMIN´ EE´ 

Nom 

Titres faisant 
l’objet 

d’options/DPVA 
octroyes´ 1) 

% du total des 
options/DPVA 
octroy´ es aux 
employes´ 2) 

Prix de 
levée/d’exercice 

ou de base 
($/titre) 

Cours des titres 
sous-jacents aux 

options/DPVA à la 
date de l’octroi 

($/titre) 
Date d’expiration 

des octrois 

A.C. Baillie 0 0 % N/D N/D N/D 

W.E. Clark 285 112 11,91 % 40,92 $ 40,92 $ 11 décembre 2010 

R.E. Dorrance 158 396 6,61 % 40,92 $ 40,92 $ 11 décembre 2010 

A.S. Rosen 72 412 3,02 % 40,92 $ 40,92 $ 11 décembre 2010 

F.J. Tomczyk 72 412 3,02 % 40,92 $ 40,92 $ 11 décembre 2010 

F.J. Petrilli 117 584 4,91 % 40,92 $ 40,92 $ 11 décembre 2010 

Notes relatives au Tableau des options/DPVA octroyes´ 

1) Les chiffres de cette colonne pour l’annee civile 2003 repr´ esentent le nombre de titres faisant l’objet d’options/de ´ DPVA
octroyes´ a chacun des membres de la haute direction d` esign´ es en guise de r´ emun´ eration au cours de l’ann´ ee civile 2003 et ont ´
et´ e octroy´ es le 11 d´ ecembre 2003. Ces chiffres refl´ etent un changement, entr` e en vigueur prospectivement a compter de ´ `
l’exercice 2003, dans la façon d’indiquer les nombres de titres faisant l’objet d’options/de DPVA. La raison de ce changement et 
sa nature sont decrites´ a la note 4 du T` ableau recapitulatif de la r´ emun´ eration. T´ outefois, par suite de ce changement, le 
nombre de titres faisant l’objet d’options/de DPVA octroyes´ a chacun des membres de la haute direction d` esign´ es ´ a l’` egard de´ 
l’annee civile 2002 ne sont pas indiqu´ es dans le pr´ esent tableau. Les chiffres pour l’ann´ ee civile 2002 sont les suivants ´ : 204 600 
pour M. Baillie; 613 500 pour M. Clark; 68 100 pour Mme Rosen; 109 800 pour M. Tomczyk; 175 600 pour M. Dorrance et 182 200 
pour M. Petrilli. Le prix de levee de ces options s’´ etablissait ´ a 33,42 ` $, soit l’equivalent de la valeur marchande des titres´ 
sous-jacents a la date de l’octroi, et elles e` xpirent le 12 decembre 2012, sauf pour les options/´ DPVA octroyes ´ a M. Baillie qui ` 
expirent le 12 decembre 2009. La premi´ ere tranche de 25 ` % des options peut etre levˆ ee apr´ es un an, la deuxi` eme tranche de` 
25 % apres deux ans, la troisi` eme tranche de 25 ` % apres trois ans, et la der` niere tranche de 25 ` % apres quatre ans. Elles `
representent 30,91 ´ % du nombre total des options/DPVA octroyes au cours de l’e´ xercice 2002 a des employ` es de la Banque pour ´
acheter des actions ordinaires de la Banque. 

2) Pourcentage des options octroyees aux employ´ es de la Banque pour acheter des actions ordinaires de la Banque.´ 

TOTAL DES OPTIONS LEV EES/´ DPVA EXERCES A´ U COURS DE LA DERNI ERE ANN` EE CIVILE´ 

TERMINEE ET V´ ALEURS DES OPTIONS/DPVA EN FIN D’ANNEE CIVILE´ 

Nom 

Titres acquis 
lors de la 
levee/de´
l’exercice 

(Nbre)1) 

Valeur totale 
realis´ ee ´

($)1) 

Options non levees/´ DPVA non 
exerces en fin d’ann´ ee civile´ 2) 

(Nbre) 

Valeur des options non 
levees/´ DPVA non exerces en jeu ´

en fin d’annee civile´ 2)3) 

($) 

Pouvant etrˆ e 
levees ou ´

exercés 

Ne pouvant
etrˆ e levees ou ´

exercés 

Pouvant etrˆ e 
levees ou ´

exercés 

Ne pouvant
etrˆ e levees ou ´

exerces ´

A.C. Baillie 371 783 10 848 402 $ 2 092 875 481 125 26 404 051 $ 2 197 663 $ 

W.E. Clark 0 0 $ 929 750 1 029 262 5 214 257 $ 6 143 449 $ 

R.E. Dorrance 0 0 $ 58 900 335 096 439 143 $ 1 692 828 $ 

A.S. Rosen 0 0 $ 57 025 123 487 1 488 377 $ 675 727 $ 

F.J. Tomczyk 0 0 $ 103 025 195 587 559 626 $ 1 116 755 $ 

F.J. Petrilli 0 0 $ 179 650 289 034 2 312 288 $ 1 707 798 $ 

Notes relatives au Tableau du total des options levees/´ DPVA exerces´ 

1) En raison de la nouvelle methode d’indication par ann´ ee civile d´ ecrite ´ a la note 4 du T` ableau recapitulatif de la r´ emun´ eration, ´
les chiffres des mois de novembre et decembre 2002 n’ont pas ´ et´ e pris en compte dans la pr´ esente circulaire de procuration de ´
la direction ni dans la circulaire de l’annee der´ niere. L’incidence de l’activit` e pour ces deux mois a ´ et´ e nulle. ´

2) « Options » renvoie aux options pour des actions ordinaires de la Banque. 

3) Le cours de cloture des actions ordinaires de la Banque ˆ a la ` TSX le 31 octobre 2003 s’etablissait ´ a 43,29 ` $. 
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TABLEAU DU R EGIME DE PENSION ´ 

Gains moyens de 
fin de carrière 

Annees de ser´ vice 
15 20 25 30 35 

300 000 $ 60 046 80 061 100 077 120 092 110 107 

400 000 $ 90 046 120 061 150 077 180 092 170 107 

500 000 $ 120 046 160 061 200 077 240 092 230 107 

600 000 $ 150 046 200 061 250 077 300 092 290 107 

700 000 $ 180 046 240 061 300 077 360 092 350 107 

800 000 $ 210 046 280 061 350 077 420 092 410 107 

900 000 $ 240 046 320 061 400 077 480 092 470 107 

1 000 000 $ 270 046 360 061 450 077 540 092 530 107 

1 100 000 $ 300 046 400 061 500 077 600 092 590 107 

1 200 000 $ 330 046 440 061 550 077 660 092 650 107 

1 300 000 $ 360 046 480 061 600 077 720 092 710 107 

1 400 000 $ 390 046 520 061 650 077 780 092 770 107 

1 500 000 $ 420 046 560 061 700 077 840 092 830 107 

1 600 000 $ 450 046 600 061 750 077 900 092 890 107 

1 700 000 $ 480 046 640 061 800 077 960 092 950 107 

1 800 000 $ 510 046 680 061 850 077 1 020 092 1 010 107 

1 900 000 $ 540 046 720 061 900 077 1 080 092 1 070 107 

2 000 000 $ 570 046 760 061 950 077 1 140 092 1 130 107 

2 100 000 $ 600 046 800 061 1 000 077 1 200 092 1 190 107 

2 200 000 $ 630 046 840 061 1 050 077 1 260 092 1 250 107 

2 300 000 $ 660 046 880 061 1 100 077 1 320 092 1 310 107 

2 400 000 $ 690 046 920 061 1 150 077 1 380 092 1 370 107 

2 500 000 $ 720 046 960 061 1 200 077 1 440 092 1 430 107 

Notes relatives au Tableau du regime de pension ´

Ce tableau reflete les prestations annuelles compl` ementaires de retraite payables ´ a certains dirigeants de la Banque, y compris `
certains des membres de la haute direction design´ es,´ a l’` age de 63 ans, pour les diverses combinaisons de salaire et d’annˆ ees de ´
service indiquees. Les montants du tableau ci-dessus sont calcul´ es´ a raison de 2 ` % par annee de ser´ vice (jusqu’a un maximum de `
30 ans) de la moyenne des cinq dernieres ann` ees (dans le cas de M. Baillie, des cinq ann´ ees cons´ ecutives o´ u ils sont les plus ` eleves´ ´ 
au cours des dix dernieres ann` ees) du salaire et de la r´ emun´ eration par int´ eressement (plafonn´ es de la fa´ ¸ con decrite ci-apr´ es) moins `
1 722,22 $ pour chaque annee de ser´ vice jusqu’a un maximum de 35 de ces ann` ees, moins un rajustement pour tenir compte des ´
prestations du Regime de pensions du Canada. ´

Les prestations annuelles complementaires de retraite maximales repr´ esenteront le plus ´ elev´ e des montants suivants ´ : 

60 % de la moyenne du salaire et de la remun´ eration par int´ eressement plafonn´ ee des cinq der´ nieres ann` ees (dans le cas de´ 
M. Baillie, des cinq annees cons´ ecutives o´ u ils sont les plus ` elev´ es au cours des dix der´ nieres ann` ees); ou ´

70 % du salaire moyen des cinq dernieres ann` ees (des trois der´ nieres ann` ees dans le cas de M. Baillie), ´ 

moins 1 722,22 $ pour chaque annee de ser´ vice jusqu’a un maximum de 35 de ces ann` ees, moins un rajustement pour tenir compte ´
des prestations du Regime de pensions du Canada. ´

Les paiements de la remun´ eration par int´ eressement sont d´ ecrits ´ a la r` ubrique « Criteres de capitalisation du r` egime de´ 
remun´ eration par int´ eressement (´ RRI) » a la page 22 et, aux fins de ces prestations compl` ementaires de retraite, ils ne peuvent au´ 
cours d’un exercice financier depasser 120 ´ % du taux de salaire du membre de la haute direction design´ e en vigueur ´ a la fin de cet` 
exercice financier. Le tableau qui suit presente les paiements plafonn´ es de la r´ emun´ eration par int´ eressement pour l’e´ xercice 
financier 2003, d’apres les chiffres pr` esent´ es sous les colonnes P´ rimes et UAD du Tableau recapitulatif de la r´ emun´ eration ´ a la `
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page 26, qui seraient pris en compte aux fins d’etablir les prestations compl´ ementaires de retraite des membres de la haute direction´ 
design´ es si 2003´ etait une ann´ ee pertinente aux fins du calcul de ces prestations. Le taux de salaire en vigueur ´ a la fin de l’e` xercice 
financier a et´ e utilis´ e pour ce calcul.´ 

Nom 
Paiement plafonne de la ´

remun´ eration par int´ er´ essement 

A.C. Baillie 0 $ 

A.S. Rosen 600 000 $ 

F.J. Tomczyk 601 649 $ 

Ces prestations complementaires de retraite sont payables´ a vie. A` u dec´ es, une prestation r` eduite est vers´ ee au conjoint sur´ vivant. 

MM. Baillie et Tomczyk et Mme Rosen ont de plus droit a des prestations annuelles de retraite a l’` ` age de 63 ans aux terˆ mes du 
regime de pension agr´ ée de la Banque, The P´ ension Fund Society (le « regime ´ TD »). Le regime ´ TD prevoit des prestations de´ 
retraite annuelles deter´ minees en faveur des membres de la haute direction d´ esign´ es participants de 1 ´ 722,22 $ pour chaque annee ´
de service decompt´ ee aux ter´ mes du regime ´ TD, jusqu’a un maximum de 35 de ces ann` ees. Ces prestations de retraite sont ´
payables a vie. A` u dec´ es, une prestation r` eduite est vers´ ee au conjoint sur´ vivant. 

Les annees de ser´ vice en fonction desquelles les prestations sont deter´ minees aux ter´ mes du regime compl´ ementaire aussi bien que ´
du regime ´ TD sont indiquees ci-dessous pour chaque membre de la haute direction d´ esign´ e participant ´ : 

Nom 
Service au 31 octobre 2003 Service a l’` age de 63 ans ˆ

Regime compl´ ementair´ e Regime ´ TD Regime compl´ ementair´ e Regime ´ TD 

A.C. Baillie 34,8 34,8 34,8 34,8 

A.S. Rosen 9,4 1,8 23,2 15,5 

F.J. Tomczyk 5,8 0,8 20,4 15,5 

M. Baillie a pris sa retraite a compter du 20 d` ecembre 2002. M. Baillie a aussi droit ´ a une rente de retraite compl` ementaire de´ 
47 524 $ par annee qui est payable jusqu’´ a son d` ec´ es, apr` es quoi, des prestations r` eduites continueront d’´ etre versˆ ees ´ a vie au `
conjoint survivant jusqu’a son d` ec´ es. ` 

M. Dorrance ne participe pas au regime compl´ ementaire de la Banque ni au r´ egime ´ TD. 

Les conventions de retraite de M. Clark et M. Petrilli sont decrites aux r´ ubriques qui suivent la presente note.´ 

M. Tomczyk a de plus droit a des prestations aux ter` mes de la tranche a cotisations d` eter´ minees du r´ egime de pension agr´ éé 
d’Hypotheques T` rustco Canada (le « regime ´ CT ») a l’` egard de ses ann´ ees de ser´ vice anterieures au 19 ao´ ut 2002. Les cotisationsˆ 
versees en son nom au r´ egime ´ CT par la Banque ont cesse le 18 ao´ ut 2002.ˆ 

Conventions de retraite de M. Clark 
M. Clark a droit a des prestations aux ter` mes de la 
tranche a cotisations d` eter´ minees du r´ egime ´ CT a ` 
l’egard de ses ann´ ees de ser´ vice anterieures au ´ 
19 aout 2002. Les cotisations versˆ ees en son nom au ´ 
regime ´ CT par la Banque ont cesse le 18 ao´ ut 2002. ˆ 
Apres cette date, M. Clark a droit a des prestations ` ` 
annuelles de retraite a l’` age de 63 ans aux terˆ mes du 
regime ´ TD. Le regime ´ TD prevoit des prestations de ´ 
retraite annuelles deter´ minees en faveur de M. Clark ´ 
de 1 722,22 $ pour chaque annee de ser´ vice
decompt´ ee aux ter´ mes du regime ´ TD, jusqu’a un ` 
maximum de 35 de ces annees. La prestation de ´ 
retraite aux termes du regime ´ TD est payable a vie. ` 
Au dec´ es, une prestation r` eduite est vers´ ee au ´ 
conjoint survivant. 

M. Clark a de plus conclu des conventions 
complementaires de retraite aux ter´ mes de son 
contrat de travail avec la Banque. (Les modalites hors ´ 

retraite de ce contrat sont decrites ci-apr´ es` a la` 
rubrique « Contrats de travail ».) Le contrat prevoit ´
une prestation complementaire de retraite´ 
deter´ minee selon un bar´ eme qui pr` ecise un´ 
pourcentage d’indexation de la prestation fonde sur´ 
la date de cessation d’emploi de M. Clark a la `
Banque et la moyenne annuelle de son salaire des
36 meilleurs mois consecutifs, ainsi qu’une prestation´ 
minimale « plancher ». Les prestations revetent la ˆ
forme d’une rente viagere, une prestation de 60 ` % 
etant vers´ ee au conjoint sur´ vivant. Aux fins du 
contrat, les annees de ser´ vice decompt´ ees au´ 
31 octobre 2003 s’elevaient ´ a 12,0 ann` ees pour sa´ 
retraite complementaire et a 0,8 ann´ ` ee pour sa´ 
retraite aux termes du regime ´ TD. Au 31 octobre 
2003, sa rente complementaire accumul´ ee, y compris´ 
les prestations aux termes du regime ´ CT et du 
regime ´ TD, payable au 31 octobre 2003, fondee sur´ 
son salaire de 2003 et tenant compte de la prestation

30 LA BANQUE TORONTO-DOMINION CIRCULAIRE DE PROCURATION 



minimale « plancher », se chiffrait a 1 ` 155 400 $. A ` 

l’age de 63 ans, ˆ age auquel il prendrait norˆ malement 
sa retraite aux termes du contrat, M. Clark aura 
19 annees de ser´ vice aux fins de sa rente 
complementaire et 7,8 ann´ ees aux fins de sa rente´ 
aux termes du regime ´ TD. A l’` age de 63 ans, la ˆ 
prestation aux termes de son contrat lui rapportera 
un revenu annuel, en incluant les prestations aux 
termes du regime ´ CT et du regime ´ TD, de 132 % de
la moyenne annuelle de son salaire des 36 meilleurs 
mois consecutifs. En se fondant sur son salaire de ´ 
2003, s’il demeure inchange jusqu’´ a la retraite et en` 
tenant compte de la prestation minimale « plancher », 
la prestation payable se chiffrera a 1` 782 000 $ a l’` age ˆ 
de 63 ans, y compris les prestations aux termes du 
regime ´ CT et du regime ´ TD. 

Conventions de retraite de M. Petrilli 
M. Petrilli a droit a des prestations aux ter` mes du 
regime de participation aux b´ en´ efices de ´ 
TD Waterhouse Group, Inc. et du regime 401(k) de ´ 
TD Waterhouse Group, Inc., qui sont tous deux des 
conventions d’epargne-retraite ´ a cotisations ` 
deter´ minees. En vertu du r´ egime de participation ´ 
aux ben´ efices, ´ TD Waterhouse verse des cotisations 
discretionnaires au nom M. P´ etrilli, sous reser´ ve des
plafonds de l’Internal Revenue Service. M. Petrilli ne 
cotise pas au regime de participation aux b´ en´ efices. ´ 
En vertu du regime 401(k), ´ TD Waterhouse verse une
contribution obligatoire egale ´ a celle de M. P` etrilli, a ` 
concurrence de 3 % des gains, sous reser´ ve des 
plafonds de l’Internal Revenue Service. En 2003, 
TD Waterhouse a verse au nom de M. P´ etrilli
8 000 $ US au regime de participation aux b´ en´ efices ´ 
et 6 000 $ US au regime 401(k). ´ 

Contrats de travail 
Avant que la Banque n’acquiere Ser` vices financiers 
CT inc. (« CT »), M. Clark etait pr´ esident et chef de la ´ 
direction de CT et avait conclu un contrat de travail 
avec cette societ´ e. A´ u moment de la conclusion de 
l’acquisition, M. Clark a conclu un contrat de travail 
avec la Banque, dont un grand nombre de modalites´ 
etaient fond´ ees sur les obligations de ´ CT aux termes 
de son contrat avec M. Clark. Le contrat de travail de 
M. Clark avec la Banque a et´ e modifi´ e (dans sa ´ 
version modifiee, le « ´ contrat ») en octobre 2002 pour 
faire etat des nouvelles responsabilit´ es de M. Clark´ 
en qualite de chef de la direction, fonction qu’il a ´
prise le 20 decembre 2002. De plus, M. Clark a ´

renoncé a certains droits dont il pouvait se pr` evaloir´ 
aux termes de son contrat anterieur´ . 

Compte tenu d’autres obligations de CT dans 
son contrat avec M. Clark, le contrat de M. Clark
prevoit le paiement d’une rente de dur´ ee certaine en ´
cas de demission, de d´ epart ´ a la retraite et de` 
cessation d’emploi non motivee. La rente de dur´ ee´ 
certaine est etablie en fonction d’un bar´ eme qui `
precise un montant d’inde´ xation fonde sur la date de ´
cessation d’emploi de M. Clark a la Banque. La rente` 
de duree certaine est payable pour une p´ eriode´ 
garantie de 15 ans. Au 31 octobre 2003, si M. Clark 
avait quitte son emploi a la Banque a cette date, il ´ ` `
aurait reçu, aux termes du contrat, une rente de 
duree certaine annuelle de 611 ´ 200 $ a compter de `
cette date. Si M. Clark quitte la Banque a l’` age deˆ 
63 ans, il recevra une rente de duree certaine ´
annuelle de 1 884 800 $ immediatement. ´

Compte tenu de certaines obligations de CT 
dans un contrat avec M. Tomczyk (qui etait ´ 
auparavant dirigeant de CT), M. Tomczyk a un 
contrat de travail avec la Banque qui l’habilite à 
recevoir un versement forfaitaire de 120 000 $ en cas 
de demission, de d´ epart ´ a la retraite ou de cessation` 
d’emploi. Le contrat de travail de M. Tomczyk 
prevoit de plus le versement d’une rente de dur´ ee´ 
certaine en cas de demission, de d´ epart ´ a la retraite` 
ou de cessation d’emploi. La rente de duree certaine ´
est etablie en fonction d’un bar´ eme qui pr` ecise un ´
montant d’indexation fonde sur la date de la´ 
cessation d’emploi de M. Tomczyk a la Banque. A` u 
1er  fevrier 2004, la rente de dur´ ee certaine annuelle´ 
est de 185 000 $, passant a 230 ` 000 $ le 1er  fevrier 2007 ´
et augmentant par la suite a raison de 3,39 ` % par
annee ´ a compter du 1` er  fevrier 2007 jusqu’´ a la date` 
de sa cessation d’emploi a la Banque. La rente de` 
duree certaine commence´ a ` etre versˆ ee le premier du ´
mois qui suit la date de la cessation d’emploi de 
M. Tomczyk et est payable pour une periode garantie ´ 
de 15 ans. 

M. Petrilli a conclu un contrat de travail avec 
TD Waterhouse Group, Inc., lequel prevoit, en plus ´
de la remun´ eration d´ ecrite dans le T´ ableau 
recapitulatif de la r´ emun´ eration, une indemnit´ e de´ 
24 mois de salaire, majoree de la prime, en cas de ´
cessation d’emploi non motivee, sous r´ eser´ ve qu’il 
respecte certaines dispositions de non-concurrence, 
de non-sollicitation et de confidentialite.´ 
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COMPARAISON DU RENDEMENT TOTAL AUX ACTIONNAIRES SUR CINQ ANS 

Le graphique ci-apres suppose qu’un montant de 100 ` $ a et´ e investi le 31 octobre 1998 dans des actions ´
ordinaires de la Banque, dans les titres constituant l’indice compose S&P/´ TSX (anciennement l’indice composé 
TSE 300) et dans les titres constituant l’indice compose S&P/´ TSX pour les banques (anciennement le sous-indice 
TSX banques et societ´ es de fiducie), respectivement. ´

VALEUR CUMULATIVE D’UN INVESTISSEMENT DE 100 $ EN SUPPOSANT 
LE REINVESTISSEMENT ´ DES DIVIDENDES 

50 $ 

100 $ 

200 $ 

250 $ 

150 $ 

1998 1999 2000 2001 2002 2003 

Banque TD  1) 100 147 188 165 139 215 

Indice composé S&P/TSX 100 119 160 116 107 136 

Indice composé S&P/TSX pour les banques 100 106 148 147 153 212 

1) Les dividendes etant r´ einvestis au prix etabli par la Banque aux ter´ ´ mes du regime de r´ einvestissement des dividendes de la´ 
Banque, a partir du dividende vers` e le 30 avril 2002, soit le premier dividende vers´ e par la Banque auquel le r´ egime de´ 
reinvestissement des dividendes s’appliquait. ´

PRETS Aˆ UX ADMINISTRATEURS ET DIRIGEANTS 

Les tableaux qui suivent presentent l’encours, a ´ ` 
l’exception des prets de caractˆ ere courant, des pr` ets ˆ 
consentis aux dirigeants de la Banque detenant des´ 
postes de premiers vice-presidents et des postes ´ 
superieurs a) pour les achats de titres de la Banque´ 
et b) a d’autres fins, respectivement. Confor` mement ´ 
aux dispositions de la loi des Etats-Unis intitul´ ee ´ 
Sarbanes-Oxley Act of 2002, la Banque ne consentira 
pas de prets pour l’achat de titres de la Banqueˆ a ses `

dirigeants. La Banque ne consentira pas non plus de
prets personnels a ses dirigeants a quelque autre fin, ˆ ` `
si ce n’est conformement aux dispositions de la loi ´
des Etats-Unis intitul´ ee ´ Sarbanes-Oxley Act of 2002,
laquelle interdit de tels prets ˆ a moins qu’ils ne soient `
consentis aux conditions du marche. La liste des´ 
dirigeants de la Banque en date du 11 decembre 2003 ´
se trouve dans la notice annuelle 2003 de la Banque. 
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TABLEAU DES DETTES CONTRACT EES EN VER´ TU DE PROGRAMMES D’ACHAT DE TITRES 

Le total des dettes envers la Banque et ses filiales de tous les dirigeants, administrateurs et employes, ´
contractees ´ a l’` egard d’un achat de titres de la Banque ou de l’une quelconque de ses filiales, ´ a l’e` xclusion des 
prets de caractˆ ere courant, ` etait de 960 ´ 950,00 $ au 2 janvier 2004. 

Nom et 
poste principal 

Engagement 
de la Banque 

ou d’une filiale 

Encours le plus élevé 
pendant l’exercice 2003 

($) 

Encours au 
2 janvier 2004 

($) 

Achat de titres 
avec aide financière 

pendant l’exercice 2003 

R.M. Aziz 
Premier vice-président 

Prêt de la Banque 323 171,00 $ 323 171,00 $1) Néant 

L.L. Larivière 
Premier vice-président 

Prêt de la Banque 146 352,00 $ 130 812,00 $1) Néant 

G.J. O’Mahoney 
Premier vice-président 

Prêt de la Banque 262 777,00 $ 220 340,00 $1) Néant 

S. Mantle 
Premier vice-président 

Prêt de la Banque 296 085,00 $ 286 627,00 $1) 7 358 

Note relative au Tableau des dettes contractees en vertu de pr´ ogrammes d’achat de titres 
1) Pret ˆ a demande ` a un taux d’int` er´ et corˆ respondant au rendement des dividendes sur les actions ordinaires de la Banque, etabli ´

trimestriellement a l’avance, d’une dur` ee de dix ans et avec amortissement pour l’achat d’actions ordinaires de la Banque,´ 
lesquelles sont detenues en guise de bonne foi. ´

TABLEAU DES DETTES AUTRES QUE CELLES CONTRACT EES ´ 
EN VERTU DE PROGRAMMES D’ACHAT DE TITRES 

Le total des dettes envers la Banque et ses filiales de tous les dirigeants, administrateurs et employes non ´
contractees en vertu d’un achat de titres de la Banque ou de l’une quelconque de ses filiales,´ a l’e` xclusion des 
prets de caractˆ ere courant, ` etait de 1 ´ 866 575,00 $ au 2 janvier 2004. 

Nom et 
poste principal 

Engagement
de la Banque 

ou d’une filiale 

Encours le plus élev´ e 
pendant l’exercice 2003 

($) 

Encours au 
2 janvier 2004 

($) 

R.M. Aziz 
Premier vice-président 

Prêt de la Banque 699 598,00 $ 699 598,00 $1) 

J. Capozzolo 
Premier vice-président 

Prêt de la Banque 245 755,00 $ 221 769,00 $2) 

S. Geist 
Premier vice-président 

Prêt de la Banque 289 498,00 $ 236 905,00 $3) 

S. Mantle 
Premier vice-président 

Prêt de la Banque 415 017,00 $ 408 481,00 $4) 

G.J. O’Mahoney 
Premier vice-président 

Prêt de la Banque 96 616,00 $ 96 616,00 $5) 

S.E. Poole 
Premier vice-président 

Prêt de la Banque 81 339,00 $ 77 466,00 $6) 

M.F.P. Walzak 
Premier vice-président 

Prêt de la Banque 128 192,00 $ 125 740,00 $7) 

Notes relatives au Tableau des dettes autres que celles contractees en vertu de pr´ ogrammes d’achat de titres 
1) Pret ˆ a demande ` a un taux d’int` er´ et corˆ respondant au taux pref´ erentiel de la Banque moins 0,5 ´ %, garanti par une hypotheque` 

accessoire. 
2) Pret hypothˆ ecaire ´ a taux d’int` er´ et de 3,4 ˆ % d’une duree d’un an avec amortissement sur 25 ans, garanti par une hypoth´ eque accessoire. `
3) Pret hypothˆ ecaire ´ a taux d’int` er´ et de 3,05 ˆ % d’une duree d’un an avec amortissement sur 25 ans, garanti par une hypoth´ eque `

accessoire. 
4) Pret hypothˆ ecaire ´ a taux d’int` er´ et de 3,5 ˆ % d’une duree de deux ans avec amortissement sur 25 ans, garanti par une hypoth´ eque `

accessoire. 
5) Pret hypothˆ ecaire ´ a taux d’int` er´ et de 4,8 ˆ % d’une duree de cinq ans avec amortissement sur 25 ans, garanti par une hypoth´ eque `

accessoire. 
6) Pret hypothˆ ecaire ´ a taux d’int` er´ et de 3,4 ˆ % d’une duree d’un an avec amortissement sur 25 ans, garanti par une hypoth´ eque accessoire. `
7) Pret hypothˆ ecaire ´ a taux d’int` er´ et de 4,1 ˆ % d’une duree de deux ans avec amortissement sur 25 ans, garanti par une hypoth´ eque `

accessoire. 
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APPROBATION DES ADMINISTRATEURS 

Le conseil d’administration a approuve le te´ xte de la 
presente circulaire de procuration de la direction et ´
son envoi aux detenteurs d’actions ordinaires. ´

C.A. MONTAGUE 
Vice-president ´ a la direction,` 
directeur du Service juridique et secretaire ´
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ANNEXE A 

PROPOSITIONS DES ACTIONNAIRES 

Les trois propositions suivantes ont et´ e soumises par ´
l’Association de protection des epargnants et ´
investisseurs du Quebec (´ APEIQ), 82, rue Sherbrooke 
Ouest, Montreal (Qu´ ebec) H1X 2X3. Les propositions´ 
sont des points que l’APEIQ, actionnaire de la Banque, 
propose de soulever a des fins d’e` xamen a l’assembl` ee. ´
Le conseil d’administration s’oppose a ces propositions `
pour les raisons indiquees apr´ es chacune d’elle.` 

Proposition A : Il est propose que ´ TD Bank Financial 
Group adopte un reglement pour interdir` e au chef de 
la direction de sieger au conseil d’administration d’une ´
autre societ´ e non li´ ee inscrite en Bourse.´ 

Explication de l’actionnaire : Le poste de chef de la direction 
est le plus important d’une socíet́e commerciale. Il est donc 
normal que le titulaire de ce poste consacre l’essentiel de son 
temps, de son énergie et de ses compétences au progr̀es de 
l’entreprise qu’il dirige. D’ailleurs, la ŕemunération 
substantielle qui est rattachée à ce poste devrait amener le chef 
de la direction à limiter ses engagements envers des tiers. Les 
pŕetendus avantages des relations d’affaires qui servent 
souvent à justifier la participation d’un chef de la direction 
aux conseils d’autres socíet́es ne seront pas menaćes parce que 
de telles relations peuvent être développées, et le sont déjà 
effectivement, de plusieurs autres façons. Nous souhaitons que 
le chef de la direction évite, en se consacrant de façon 
exclusive à l’entreprise qu’il dirige et en s’abstenant de síeger 
à des conseils d’administration de socíet́es non líees inscrites 
en Bourse, que sa gestion soit influenćee de façon indue par 
des facteurs ext́erieurs à l’entreprise. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION RECOMMANDE 
DE VOTER CONTRE LA PR ESENTE PROPOSITION ´ 

POUR LES RAISONS SUIVANTES : 
Le conseil n’appuie pas le reglement propos` e. Dans´ 
l’avenir, le conseil pourrait estimer qu’il serait 
avantageux pour la Banque que le chef de la direction 
elargisse son e´ xperience en si´ egeant au conseil d’une ´
autre societ´ e (M. W ´ . Edmund Clark, president et chef de ´
la direction de la Banque, ne siege pas actuellement au `
conseil d’administration d’une autre societ´ e dont les ´
actions sont cotees en bourse.) En vertu des proc´ ed´ es ´
relatifs aux conflits d’inter´ ets de la Banque, pour ce ˆ
faire, il faudrait le consentement prealable du comit´ e de´ 
regie d’entreprise du conseil, qui est pr´ esid´ e par le ´
president du conseil. Le conseil est d’avis que la ´
question de savoir s’il serait souhaitable ou non que le 
chef de la direction siege au conseil d’une autre soci` et´ é 
est une question de jugement. En consequence, le ´

conseil n’est pas d’accord avec l’interdiction totale visee´ 
par la proposition. 

De plus la proposition n’est pas necessaire puisque le ´
conseil surveille dej´ a activement le rendement du chef `
de la direction afin de s’assurer qu’il consacre 
suffisamment d’energie ´ a la gestion de la Banque. Le` 
president du conseil proc´ ede aussi a une ` ` evaluation´
annuelle du rendement du chef de la direction par 
rapport aux objectifs que fixe le conseil et dont le chef 
de la direction est responsable. 

Finalement, il est avantageux pour le conseil 
d’administration de TD que d’actuels et d’anciens chefs 
de la direction d’autres societ´ es y si´ egent. Si toutes les` 
societ´ es ouvertes adoptaient une proposition similaire, il ´
en resulterait une diminution consid´ erable du nombre´ 
d’administrateurs qualifies et comp´ etents qui sont´ 
disponibles. 

Proposition B : Il est propose que ´ TD Bank Financial 
Group divulgue la valeur totale de la pension de 
retraite consentie a chacun des principaux hauts `
dirigeants ainsi que les couts annuels affˆ er´ ents et
declar´ e tout deficit actuariel li´ e ´ a ces r` egimes.´ 

Explication de l’actionnaire : Les ŕegimes de pension font 
partie de la ŕemunération globale des dirigeants et ils en 
constituent même un éĺement de plus en plus important. On 
constate qu’il y a eu surenchère dans ce domaine au cours des 
dernìeres années, tout comme dans le domaine des options 
d’achat d’actions. Comme les ŕegimes de retraite constituent 
des engagements majeurs à long terme pour l’entreprise, il ne 
suffit pas de mentionner la valeur annuelle de la pension et 
des autres avantages consentis au moment ou le dirigeant `
prendra sa retraite. Les actionnaires doivent pouvoir appŕecier 
la valeur totale de la retraite accordée à chacun des hauts 
dirigeants et les couts que cela rˆ epŕ  esente pour l’entreprise.
Ces renseignements sont hautement pertinents puisqu’ils 
permettront de mettre les avantages consentis aux principaux 
dirigeants partant à la retraite en relation avec leur 
ŕemunération ant́erieure, la duŕee de leur engagement et leur 
contribution au succ̀es de l’entreprise. Les investisseurs seront 
ainsi en mesure de juger de la compétence du comit́e de 
ŕemunération et du conseil d’administration dans son 
ensemble à cet égard. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION RECOMMANDE 
DE VOTER CONTRE LA PR ESENTE PROPOSITION ´ 

POUR LES RAISONS SUIVANTES : 
Le conseil d’administration n’appuie pas cette 
proposition. Conformement aux lois sur les valeurs ´
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mobilieres, la Banque four` nit dej´ a aux lecteurs de `
l’information sur les sommes que les membres de la 
haute direction de la Banque, y compris les membres de 
la haute direction design´ es dans le T´ ableau recapitulatif ´
de la remun´ eration dans la circulaire de procuration,´ 
devraient retirer a la retraite. L’an der` nier, la Banque a 
elargi sa divulgation des prestations de retraite dans la ´
circulaire de procuration en ce qui a trait aux 
prestations de retraite complementaires annuelles ´
payables a certains dirigeants de la Banque. Enfin, les `
notes afferentes aux ´ etats financiers consolid´ es de la ´
Banque pour 2003 divulguent dej´ a la valeur des `
obligations estimatives de la Banque pour chacun des 
regimes importants auxquels participent les membres de ´
haute direction de la Banque, de meme que les ˆ
hypotheses sur lesquelles ces estimations sont fond` ees,´ 
conformement aux lignes directrices du Manuel de ´
l’Institut Canadien des Comptables Agrées. ´

La proposition demande a la Banque de pr` esenter la´ 
« valeur totale » des prestations de retraite accordees ´ à 
chacun des principaux membres de la haute direction 
de la Banque ainsi que les couts annuels conneˆ xes. Il 
n’est pas possible d’etablir ces sommes avec pr´ ecision´ 
etant donn´ e qu’elles d´ ependent de facteurs qui sont ´
inconnus actuellement, comme le nombre final d’annees ´
de service decompt´ ees, l’´ age ˆ a la retraite, les niveaux de` 
remun´ eration ´ a partir desquels les prestations seront` 
calculees, de m´ eme que la durˆ ee r´ eelle de versement de´ 
ces prestations et le taux d’actualisation presum´ e qui est´ 
utilise pour calculer la valeur estimative et le co´ utˆ 
annuel. Le conseil d’administration estime que les 
organismes de reglementation qui´ etablissent les ´
exigences relatives a la divulgation de la r` emun´ eration ´
des membres de la haute direction devraient fixer les 
exigences relatives a toute nouvelle divulgation a cet` ` 
egard´ etant donn´ e qu’il serait important d’´ etablir des ´
regles unifor` mes afin de faire en sorte que les 
actionnaires puissent comparer les donnees de diff´ erents´ 
emetteurs. T´ outefois, l’information que la Banque fournit 
actuellement permettrait aux actionnaires d’estimer la 
rente de retraite acquise chaque annee de m´ eme que laˆ 
rente totale, ce qui leur permet d’attribuer une valeur 
aux prestations de retraite des membres de la haute 
direction en se fondant sur leurs propres hypotheses. `

La proposition demande de plus a la Banque d’indiquer `
les deficits actuariels se rapportant aux r´ egimes de´ 
retraite auxquels participent les principaux membres de 
la haute direction. Conformement aux pratiques ´
actuarielles gen´ eralement reconnues, de tels d´ eficits font ´
l’objet d’une estimation globale pour tous les employes´ 
de la Banque qui participent au regime. Dans tous les ´
cas, les prestations de retraite complementaires payables ´
a certains dirigeants de la Banque et les autres `

conventions de retraite des membres de la haute 
direction de la Banque sont en grande partie non 
capitalisees. T´ el qu’il est indique plus haut, la Banque´ 
divulgue dej´ a dans les ` etats financiers consolid´ es les ´
obligations, deficits et charges annuels estimatifs pour ´
chacun des regimes importants auxquels participent les ´
membres de la haute direction de la Banque. 

Proposition C : Il est propose que ´ TD Bank Financial 
Group adopte un reglement pour obliger ses hauts `
dirigeants et toute autre personne faisant partie des 
inities´ a donner un pr` eavis public de 10 jours de ´
calendrier pour toute transaction sur le titre de la 
societ´ e, y compris l’e´ xercice d’options d’achat d’actions. 

Explication de l’actionnaire : Les membres de la haute 
direction et du conseil d’administration d’une entreprise 
détiennent des informations priviĺegíees sur sa situation 
financìere et ses perspectives à court et moyen termes. Les 
transactions qu’ils effectuent sur le titre de la socíet́e sont 
susceptibles d’en influencer le cours parce que les investisseurs 
sont conscients que ces initíes disposent de renseignements de 
premìere main qui ne sont pas connus de tous. Depuis de 
nombreuses années, la ŕeglementation des opérations de 
Bourse, exige que de telles transactions soient déclaŕees dans 
un certain délai apr̀es leur exécution, mais cette exigence est 
nettement insuffisante. Lorsque ces transactions sont 
divulguées aux autorit́es compétentes et rendues publiques, 
leurs effets sur le cours du titre se sont déjà produits. Par 
mesure d’́equit́e, les actionnaires et autres investisseurs 
devraient donc être pŕevenus avant la transaction dans un 
délai qui leur permette d’en appŕecier les significations et les 
conśequences possibles. Il est à noter que la pratique 
consistant à annoncer la transaction à l’avance est d’ailleurs 
l’une des recommandations du U.S. Conference Board dans 
son Blue Ribbon Task Force Report on Public Trust and 
Private Entreprise. 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION RECOMMANDE 
DE VOTER CONTRE LA PR ESENTE PROPOSITION ´ 

POUR LES RAISONS SUIVANTES : 
Le conseil d’administration n’appuie pas l’adoption du 
reglement propos` e. La Banque a d´ ej´ a adopt` e ´
pro-activement une politique qui exigera de chaque 
membre de la haute direction design´ e qui figure dans le´ 
Tableau recapitulatif de la r´ emun´ eration pr´ esent´ e dans ´
la circulaire de procuration qu’il divulgue au public, par 
voie d’un communique de presse, toute intention ´
d’effectuer une operation sur les actions ordinaires de la ´
Banque, y compris la levee d’options d’achat d’actions, ´
au moins cinq jours ouvrables avant la date a laquelle `
l’operation doit avoir lieu. Dans sa d´ eter´ mination de la
duree de la p´ eriode de pr´ eavis, le conseil ´
d’administration a mis en equilibre l’objectif de plus ´
grande transparence recherche et le besoin de r´ eduire´ 
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au minimum la possibilite que sur´ viennent des 
ev´ enements qui pour´ raient influencer la decision du ´
membre de la haute direction design´ e d’effectuer des´ 
operations sur les actions de la Banque. ´

De plus, le conseil d’administration ne croit pas que le 
reglement soit n` ecessaire ´ etant donn´ e que les op´ erations´ 
sur les titres d’un emetteur´ , notamment la Banque, par 
une personne pendant que celle-ci a connaissance d’une 
information importante non divulguee (op´ eration´ 
d’initie) sont ill´ egales peu importe si la personne est un´ 
initie de la Banque ou si elle a re´ ¸ cu cette information
par d’autres moyens. La Banque consacre des ressources 
considerables´ a la pr` evention des op´ erations d’initi´ es. ´
Par exemple, la Banque dispose de solides dispositifs de 
protection qui sont surveilles par des agents de ´
conformite comp´ etents et e´ xperiment´ es afin de faire en´ 
sorte que les employes qui occupent des postes cl´ es ne´ 
participent pas par inadvertance a des op` erations´ 
d’inities. Ces dispositifs comprennent une politique qui ´
exige des employes qu’ils fassent approuver ´
prealablement par les agents de confor´ mite de la´ 
Banque toute operation sur des titres, une politique ´
exigeant que les agents de conformite de la Banque ´
aient acces aux registres des comptes d’op` erations dans´ 
lesquels ces personnes detiennent des titres de la ´
Banque et une politique visant a limiter les op` erations´ 
sur les titres de la Banque a des « ` periodes d’ouverture ´ »
qui couvrent la periode pendant laquelle les r´ esultats´ 
financiers de la Banque sont compiles sans avoir encore ´
et´ e diffus´ es publiquement. A´ ux termes de la politique
d’information de la Banque, la Banque s’efforce de 
divulguer l’information importante au public en temps 
opportun, ce qui contribue a r` eduire davantage le risque´ 
qu’un employe puisse b´ en´ eficier de l’infor´ mation au 
detriment d’autres personnes.´ Etant donn´ e que les ´
operations d’initi´ es sont ill´ egales et que la Banque ´
applique les meilleures pratiques pour la prevention ´
d’une telle activite, le conseil d’administration ne croit ´
pas qu’une politique etendue e´ xigeant des inities qu’ils´ 
divulguent prealablement toute op´ eration sur les titres´ 
de la Banque fournirait des dispositifs de securit´ é 
supplementaires pour les actionnaires. ´

soumis trois propositions a inclure dans la pr` esente´ 
circulaire de procuration, lesquelles portent sur les sujets 
suivants : 

• la divulgation du nom des administrateurs qui 
font partie du « groupe » de la Banque et qui 
sont « relies ´ » a celle-ci; `

• l’engagement a des nor` mes a l’avant-garde de `
l’industrie en matiere de r` egie d’entreprise; et´ 

• le recours a des promotions publicitaires `
honnetes et facilement comprises. ˆ

Apres discussion avec la Banque, M. V` erdun a convenu 
de retirer ses propositions, s’estimant satisfait de ce qui 
suit : 

• le conseil d’administration a decid´ e de´ 
divulguer le nom des administrateurs qui font 
partie du « groupe » de la Banque et qui lui 
sont « relies ´ » et l’a effectivement fait dans la 
presente circulaire de procuration de la ´
direction; 

• le conseil d’administration a declar´ e son´ 
engagement a adopter des nor` mes a l’avant-`
garde de l’industrie en matiere de r` egie´ 
d’entreprise et a r` éevaluer sans cesse ses ´
principes et pratiques de regie d’entreprise; et ´

• la Banque travaille avec diligence pour 
s’assurer que toutes les promotions 
publicitaires sont exactes et que le public peut 
les comprendre, et qu’elles respectent les 
exigences reglementaires applicables; pour ´
atteindre ces objectifs, la Banque soumet sa 
publicité a une v` erification compl´ ete en la` 
testant aupres de clients actuels et` eventuels et ´
demande l’avis d’un conseiller juridique et 
d’agents de conformite.´ 

La Banque ne modifiera pas sa pratique de divulgation 
des administrateurs qui font partie du « groupe » de la 
Banque et qui y sont « relies ´ » ni ne regroupera les rolesˆ 
de chef de la direction et de president du conseil ´
d’administration sans en aviser prealablement les ´
actionnaires de la Banque par voie de communique de ´
presse. 

J. Robert Verdun, 153-B Wilfred Avenue, Kitchener 
(Ontario) N2A 1X2, actionnaire de la Banque TD, a 
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ANNEXE B 

PROCED´ ES EN MA´ TI ERE DE R` EGIE D´ ’ENTREPRISE 

Le conseil d’administration et ses comites´ evaluent et am´ eliorent de fa´ çon continue les politiques et pratiques 
de la Banque en matiere de r` egie d’entreprise. Des changements r´ eglementaires d’une grande port´ ee ont ´ et´ é
entames au cours des der´ nieres ann` ees. La Banque est fi´ ere de la rectitude de ses pratiques en mati` ere de r` egie´ 
d’entreprise qui respectent dej´ a nombre des r` egles ou lignes directrices nouvellement adopt` ees ou propos´ ees.´ 
La Banque surveille par ailleurs l’evolution de ces changements et lignes directrices conne´ xes et prendra les 
mesures qui s’imposent des que les nouvelles r` egles auront ` et´ e ar´ retˆ ees. Dans le tableau qui suit, nous´
comparons les proced´ es de la Banque en mati´ ere de r` egie d’entreprise avec les lignes directrices actuelles de la´ 
TSX pour une saine regie d’entreprise (les « ´ lignes directrices de la TSX »). Les pratiques de la Banque sont 
alignees sur les lignes directrices de la ´ TSX. Le rapport annuel de la Banque donne aussi un aper¸ cu de
l’engagement de la Banque en matiere de r` egie d’entreprise ainsi que les descriptions, la composition et les´ 
principales responsabilites du conseil et de ses quatre comit´ es ´ : le comite de v´ erification, le comit´ e sur les ´
ressources en gestion, le comite de r´ egie d’entreprise et le comit´ e des risques. Le conseil et chacun des comit´ es´ 
sont assujettis a une charte ` ecrite qui e´ xpose les regles qui les r` egissent, notamment quant ´ a leur composition`
et principales responsabilites. Les chartes sont r´ eguli´ erement pass` ees en revue et sont mises a jour et modifi´ ` ees ´
au moins a chaque ann` ee et au besoin sous l’effet des changements dans le cadre r´ eglementaire et les march´ es´ 
dans lesquels la Banque fait affaire. La circulaire de procuration de la direction explique le role du conseil et ˆ
l’independance des administrateurs et renfer´ me un rapport de chaque comite (voir les pages 12 a 25).´ ` 

Lignes directrices de la TSX Proced´ es en mati´ er` e de regie d’entr´ eprise a la Banque `

Ligne directrice 1 

Le conseil d’administration devrait 
assumer explicitement la responsabilite ´
de gerance de la Banque. ´

Dans le cadre de la responsabilite ´
gen´ erale de g´ erance, le conseil´
d’administration devrait assumer la 
responsabilite des questions suivantes ´ : 

 

Le conseil d’administration est responsable de la supervision de la 
gestion et des affaires commerciales de la Banque et il prend toutes les 
decisions strat´ egiques importantes pour la Banque. Le conseil ´
d’administration est regi par ´ : 

• la Loi sur les banques; 

• les reglements inter` nes de la Banque; 

• les lignes directrices en matiere de conduite; `

• les chartes du conseil et de ses comites; et ´

• les autres lois applicables et politiques de la Banque. 

On peut obtenir sur demande des exemplaires des lignes directrices 
en matiere de conduite de la Banque, y compris son code de `
deontologie. ´
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Lignes directrices de la TSX Procédés en matière de régie d’entreprise à la Banque 

Ligne directrice 1a) 

L’adoption d’un processus de 
planification strategique; ´

Le conseil approuve et surveille l’application des strategies de la ´
Banque, et examine et approuve son plan strategique. Le conseil ´
d’administration tient a chaque ann` ee une s´ eance de strat´ egie, des ´
questions strategiques faisant par ailleurs l’objet d’un e´ xamen 
approfondi a chaque r` eunion du conseil. Les responsables des unit´ es ´
fonctionnelles et autres membres de la direction rencontrent 
frequemment le conseil d’administration pour discuter´ , notamment 
des initiatives strategiques. Des d´ eveloppements r´ ecents susceptibles ´
d’avoir une incidence sur la planification strategique sont ´ egalement ´
au centre des discussions aux reunions du conseil. Le comit´ e de r´ egie ´
d’entreprise examine a chaque ann` ee l’´ a-propos du processus de `
planification strategique. La direction doit obtenir l’aval du conseil ´
pour toute operation importante sur le plan strat´ egique. ´

Ligne directrice 1b) 

L’identification des principaux risques 
associes ´ a l’entreprise de la Banque et `
la prise de mesures assurant la mise 
en oeuvre de systemes appropri` es ´
permettant la gestion de ces risques; 

Le conseil surveille le reperage et la gestion des risques, ainsi que la ´
mise en œuvre de controles interˆ nes. Le conseil d’administration, par 
l’intermediaire de son comit´ e des risques, d´ eter´ mine, surveille et 
evalue la gestion des principaux risques, approuve les politiques de ´
gestion des risques, veille a l’instauration de politiques de gestion des `
risques, notamment liees aux strat´ egies, au march´ e, ´ a l’e` xploitation, a `
la liquidite, au cr´ edit, ´ a la r` eglementation et ´ a la r` eputation, et ´ evalue ´
de façon objective les strategies et plans d’affaires de la Banque du ´
point de vue des risques. Le comite des risques constitue ´ egalement ´
une tribune pour l’analyse d’ensemble des risques eventuels et ´
examine reguli´ erement les programmes de gestion visant ` a assurer la `
conformite aux nor´ mes de pratiques commerciales et financieres `
saines de la Societ´ e d’assurance-d´ ep´ ots du Canada. Le comitˆ e des ´
risques est la pierre angulaire de la structure officielle de gerance des ´
risques de la Banque, laquelle structure est plus amplement decrite ´ a `
la page 33 du rapport annuel de la Banque. Dans l’exercice de ses 
fonctions, le comite des risques peut entreprendre des enqu´ etes et ˆ
rencontrer des dirigeants, employes ou mandataires de la Banque, ´
y compris les verificateurs des actionnaires. Le comit´ e des risques ´
rencontre reguli´ erement le chef de la direction et le chef de la gestion `
des risques en l’absence des autres membres de la direction et peut 
rencontrer d’autres hauts dirigeants et les verificateurs des ´
actionnaires s’il le juge a propos. `
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Lignes directrices de la TSX Procédés en matière de régie d’entreprise à la Banque 

Ligne directrice 1c) 

La planification de la releve, ` y compris 
la designation, la for´ mation et la 
supervision des hauts dirigeants; 

Le conseil et le comite sur les ressources en gestion, qui se compose ´
entierement d’administrateurs ind` ependants, suivent de pr´ es la `
planification de la releve et l’approbation des d` ecisions ´ a cet ` egard ´
pour les membres de la haute direction et veillent a l’am` elioration de ´
la direction en choisissant des candidats aux postes de hauts 
dirigeants. Le president du conseil d’administration est charg´ e de ´
veiller a ce qu’il y ait planification de la rel` eve. `

Le comite sur les ressources en gestion est ´ egalement charg´ e :  ´

• de l’instauration d’un processus d’evaluation des membres de la ´
haute direction jusqu’au president; ´

• de l’examen des programmes de releve pour des postes cl` es au ´
sein de la haute direction au moins une fois par annee; et ´

• de l’examen des programmes de formation des membres de la 
haute direction. 

Dans le cadre de la fonction de renouvellement des membres de la 
haute direction, le conseil et le comite sur les ressources en gestion ´
suivent de pres le d` eveloppement des ressources ´ a la haute direction. `
Les administrateurs ont l’occasion de rencontrer frequemment des ´
membres de la direction dans le cadre d’exposes des hauts dirigeants ´
au conseil d’administration. 

Ligne directrice 1d) 

Une politique de communications de la 
Banque; et 

Le comite de r´ egie d’entreprise est notamment charg´ e de la mise en ´
œuvre d’une politique de communications receptive assurant la ´
communication efficace entre la Banque et ses actionnaires, d’autres 
parties interess´ ees et le public. En 2003, le comit´ e a r´ evis´ e la politique ´
d’information de la Banque de maniere ` a ce qu’elle codifie clairement `
l’engagement de la Banque de faire en temps opportun des 
divulgations exactes et ponder´ ees de l’infor´ mation importante 
concernant la Banque au public en gen´ eral. Le conseil ou un comit´ e ´
du conseil voit aux communications avec les actionnaires et autres 
parties interess´ ees et, entre autres, approuve les documents ´
d’information cles tels les ´ etats financiers trimestriels et annuels, le ´
rapport annuel, la notice annuelle, la circulaire de procuration de la 
direction et le rapport sur les responsabilites. ´

Le comite de v´ erification sur´ veille egalement les proc´ ed´ es relatifs ´ a la `
presentation de l’infor´ mation aux clients de la Banque, tel que l’exige 
la Loi sur les banques. 

Le Service de relations avec les actionnaires de la Banque 
(tdshinfo@td.com ou sans frais 1 866 756-8936) fournit de 
l’information a ces der` niers et repond ´ a leurs questions. `
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Lignes directrices de la TSX Procédés en matière de régie d’entreprise à la Banque 

La Banque offre en outre un site Web riche en informations au 
www.td.com ou vous pouvez assister ` a des diffusions W` eb des appels 
conferences trimestriels et annuels avec les investisseurs (auxquels ´
ont peut egalement assister par t´ el´ ephone et en diff´ er´ e) et aux ´
exposes des membres de la haute direction ´ a la communaut` e ´
financiere; on trouve ` egalement sur le site W´ eb les dep´ ots ˆ
reglementaires et d’autres renseignements ´ a l’intention des `
investisseurs. Le site Web renferme egalement une section d´ etaill´ ee ´
sur la regie d’entreprise. ´

La Banque a deux services efficaces et dynamiques, Affaires internes 
et publiques et Relations avec les investisseurs, qui s’occupent 
activement de communiquer de l’information au public et qui 
peuvent repondre aux questions des diverses parties int´ eress´ ees. ´

La Banque a egalement nomm´ e un ombudsman pour aider les clients ´
qui, apres avoir communiqu` e avec leurs succursales et bureaux ´
regionaux, estiment qu’un probl´ eme demeure ir` resolu. Le bureau de ´
l’ombudsman examine, de façon independante et impartiale, les ´
problemes entre la Banque et ses clients. `

Ligne directrice 1e) 

L’integrit´ e des syst´ emes de contr` ole ˆ
interne et d’information de gestion de la 
societ´ e. ´

Le conseil, de concert avec ses comites, e´ xige de la direction qu’elle 
mette en œuvre et maintienne des systemes appropri` es de contr´ ole ˆ
interne et d’information de gestion. Le comite de v´ erification ´ evalue ´
l’a-propos et l’efficacit` e des contr´ oles interˆ nes, notamment les 
systemes d’infor` mation de gestion et les proced´ es de v´ erification. ´

Le service de verification inter´ ne de la Banque adresse au comite de ´
verification un rapport portant sur la qualit´ e et l’efficacit´ e du syst´ eme `
de controle interˆ ne et des pratiques de gestion des risques 
d’exploitation. 

Ligne directrice 2 

Le conseil d’administration devrait etre ˆ
compose en majorit´ e de personnes qui ´
sont des administrateurs « non relies ´ ». 
L’administrateur non relie ´ est un 
administrateur independant ´ de la 
direction et n’ayant aucun inter´ et ni ˆ
aucune relation, y compris des relations 
d’affaires, mais a l’e` xclusion d’inter´ ets ˆ
ou de relations decoulant simplement ´
de son actionnariat, qui soient
susceptibles de nuire d’une façon 
importante a sa capacit` e d’agir au mieux ´
des inter´ ets de la Banque, ou qui soient ˆ
raisonnablement susceptibles d’etre ˆ
perçus comme ayant cet effet. 

 

Tous les administrateurs qui se portent candidats a l’` election ´ a `
l’assemblee, ´ a l’e` xception de M. Clark, le president et chef de la ´
direction, sont non relies selon les lignes directrices de la TSX. De ´
plus, tous les candidats, sauf M. Clark, n’appartiennent pas au groupe 
de la Banque selon la Loi sur les banques et sont independants selon les ´
regles de la Bourse de New Y` ork en matiere de r` egie d’entreprise. ´
Pour de plus amples renseignements, consulter la rubrique 
« Independance des administrateurs ´ » qui commence a la page 11. `
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Lignes directrices de la TSX Procédés en matière de régie d’entreprise à la Banque 

Ligne directrice 3 

Il revient au conseil d’appliquer la 
definition d’« ´ administrateur non relie ´ » 
au cas de chaque administrateur et de 
divulguer chaque annee ´ l’analyse de 
l’application des principes a ` l’appui de 
cette conclusion. Les administrateurs 
dirigeants sont des administrateurs 
relies. ´

Le conseil d’administration, par l’entremise du comite de r´ egie ´
d’entreprise, deter´ mine si chaque administrateur est un 
administrateur non relie selon les lignes directrices de la ´ TSX. Pour de 
plus amples renseignements sur l’independance des administrateurs, ´
veuillez vous reporter aux questions commentees ´ a la r` ubrique 
« Independance des administrateurs ´ » a la page 11 de la pr` esente ´
circulaire de procuration de la direction. 

Pour de plus amples renseignements sur la presence des ´
administrateurs aux reunions du conseil et des comit´ es et leur ´
appartenance a d’autres conseils d’administration, se reporter aux `
pages 5 a 9 de la pr` esente circulaire de procuration de la direction. ´

Ligne directrice 4 

Le conseil d’administration devrait 
nommer un comite ´ d’administrateurs 
compose ´ exclusivement d’adminis-
trateurs externes, c.-a-d. ` d’adminis-
trateurs qui ne sont pas membres de la 
direction, et en majorite ´
d’administrateurs non relies ´ et charger 
ce comite de proposer au conseil de ´
nouveaux candidats aux postes 
d’administrateur ainsi que d’evaluer les ´
administrateurs reguli´ erement. `

Le comite de r´ egie d’entreprise (dont tous les membres sont des ´
administrateurs externes qui sont non relies et ind´ ependants) ´
recommande au conseil les administrateurs a ` elire ´ a l’assembl` ee ´
annuelle ainsi que les candidats pour combler les postes qui 
deviennent vacants entre les assemblees annuelles. Ce comit´ e est ´
charge de veiller ´ a ce que tous les candidats soient des candidats `
d’envergure provenant de divers secteurs d’activite et poss´ edant une ´
experience professionnelle et d’autres comp´ etences propres ´ a assurer `
le fonctionnement efficace du conseil d’administration. 

En plus de posseder les comp´ etences et l’e´ xperience requises, tous les ´
administrateurs non membres de la direction doivent avoir les 
competences d’administrateur ´ enonc´ ees dans la description du poste ´
d’administrateur qui est resum´ ee ´ a la page 99 du rapport annuel. `
Selon la description du poste, les administrateurs doivent aussi 
s’acquitter de responsabilites individuelles pr´ ecises, notamment ´ : 

• satisfaire aux normes deontologiques et fiduciaires les plus ´
elev´ ees et ´ eviter tout conflit d’int´ er´ et rˆ eel ou ´ eventuel; ´

• apporter un point de vue objectif aux delib´ erations du conseil et ´
de ses comites; ´

• approfondir continuellement leurs connaissances de l’activite de ´
la Banque et des principales tendances dans l’entreprise et le 
secteur d’activite tant lors des r´ eunions du conseil qu’avant ou ´
apres celles-ci; `

• faire preuve d’un jugement eclair´ e et rigoureux ´ a l’` egard de ´
chaque question soulevee; et ´

• se preparer pour toutes les r´ eunions pr´ evues du conseil et des ´
comites applicables et, si possible, y assister´ . 

En 2003, la comite de r´ egie d’entreprise a retenu les ser´ vices de 
conseillers externes pour l’aider a e` xaminer la composition du conseil 
et les nouvelles candidatures aux postes d’administrateurs. Chaque 
membre du conseil d’administration est prie d’identifier des ´
candidats potentiels. 
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Ligne directrice 5 

Chaque conseil d’administration devrait 
mettre en oeuvre une marche a ` suivre 
par le comite des mises en candidature ´
ou tout autre comite appropri´ e ´ aux fins 
de l’evaluation de l’efficacit´ e du conseil ´
dans son ensemble, des comites du ´
conseil et de l’apport des differents ´
administrateurs. 

En 2003, le comite de r´ egie d’entreprise a entam´ e l’instauration de ´
nouveaux outils d’evaluation officielle pour le conseil, le pr´ esident ´
du conseil, les comites du conseil, le pr´ esident de chaque comit´ e ´
et chaque administrateur, en complement de son ´ evaluation ´
permanente de l’efficacite du conseil et de ses comit´ es. Chaque ´
annee, chaque administrateur qui n’est pas membre de la direction ´
remplit un questionnaire destine ´ a promouvoir la r` etroaction sur ´
l’efficacite du conseil et de ses comit´ es et l’appui four´ ni par la 
direction. Le comite de r´ egie d’entreprise tient compte des ´
commentaires annuels de chaque administrateur sur l’efficacite du ´
conseil et de ses comites, puis propose des modifications pour ´
ameliorer les fonctions du conseil et de ses comit´ es, ainsi que les ´
pratiques de la Banque en matiere de r` egie d’entreprise. Chaque ´
comite du conseil s’est de plus engag´ e ´ a auto` -evaluer annuellement ´
son efficacite et celle de son pr´ esident. Les administrateurs sont ´
egalement pri´ es de faire une auto´ -evaluation et d’en discuter avec le ´
president du conseil. Le comit´ e de r´ egie d’entreprise ´ evalue ´
egalement chaque ann´ ee l’apport de chaque administrateur´ , 
processus d’evaluation qui ´ etudie notamment ´ : 

• la presence des administrateurs; ´

• la retraite obligatoire du conseil a l’` age de 70 ans et la dˆ emission ´
(que le conseil peut accepter ou refuser) dans certaines 
circonstances, notamment un changement de poste principal; et 

• d’autres changements importants dans la capacite d’un´
administrateur de servir le conseil. 

 

Ligne directrice 6 

Chaque societ´ e devrait four´ nir un 
programme d’orientation et de 
formation a ` l’intention des nouveaux 
membres du conseil. 

En 2003, le comite de r´ egie d’entreprise a remani´ e son programme ´
d’orientation et de formation a l’intention des nouveaux `
administrateurs afin de leur donner davantage d’informations 
specialis´ ees et simplifi´ ees sur la gestion de la Banque, son orientation ´
strategique et les principales questions et risques auxquels elle est ´
confrontee. T´ ous les nouveaux administrateurs reçoivent en outre un 
manuel d’orientation de l’administrateur. Les membres de l’equipe de ´
la haute direction font des presentations cibl´ ees et fort utiles aux ´
nouveaux administrateurs et sont a leur disposition pour r` epondre ´ a `
leurs questions. 

De plus, des exposes sont faits r´ eguli´ erement au conseil sur diff` erents ´
aspects des activites de la Banque et des s´ eminaires de for´ mation 
continue sont donnes sur des sujets qui aideront les membres du ´
conseil a s’acquitter de leurs obligations. Le comit` e de r´ egie ´
d’entreprise fait office de centre de ressources pour la formation 
continue des administrateurs quant a leurs fonctions et `
responsabilites en cette qualit´ e et veille ´ a ce que les candidats `
eventuels comprennent bien le r´ ole du conseil et de ses comitˆ es, ainsi ´
que les attentes a l’` egard de chaque administrateur´ . 
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Ligne directrice 7 
Chaque conseil d’administration devrait 
revoir sa taille, afin de deter´ miner dans 
quelle mesure le nombre de ses 
membres influe sur son efficacite, et ´
entreprendre au besoin un programme 
de reduction du nombre d’adminis-´
trateurs pour ramener celui-ci a un `
nombre permettant de prendre des 
decisions avec plus d’efficacit´ e. ´

Le comite de r´ egie d’entreprise recommande des crit´ eres sur la `
composition et la taille du conseil. 

Chaque annee, le conseil e´ xamine attentivement la composition du 
conseil, y compris les questions relatives a sa taille, et ` equilibre les ´
facteurs tels que l’age, la provenance gˆ eographique, les comp´ etences ´
professionnelles et la representation au sein de l’industrie. Le conseil ´
veille de plus a ce que les administrateurs de la Banque, consid` er´ es ´
dans leur ensemble, disposent des competences, de l’e´ xperience et ´
des capacites qui conviennent pour relever les d´ efis auxquels la ´
Banque est confrontee. ´

La taille du conseil a beaucoup diminue au cours des 14 der´ nieres `
annees, passant de 35 administrateurs en 1990 au nombre actuel de ´
17 administrateurs. Lorsqu’il examine la question de sa taille, le 
conseil met en balance les objectifs concurrents de maintenir sa taille 
a un nombre suffisamment bas pour per` mettre des debats efficaces et ´
de veiller a ce qu’il y ait une repr` esentation ad´ equate afin de ´
repondre aux demandes du conseil et des comit´ es. Le conseil a ´
instaure des directives compl´ etes pour la composition du conseil qui `
officialisent des considerations fondamentales. ´

Ligne directrice 8 
Le conseil d’administration devrait 
revoir les montants de la remun´ eration ´
et le mode de remun´ eration ´ des 
administrateurs afin de deter´ miner si 
cette remun´ eration est ad´ equate ´ et de 
s’assurer qu’elle reflete d’une mani` ere `
realiste les responsabilit´ es et le risque ´
associes au fait d’´ etre ˆ un administrateur 
efficace. 

Le conseil, de concert avec le comite de r´ egie d’entreprise, e´ xamine et 
approuve a chaque ann` ee les politiques et pratiques de r´ emun´ eration ´
des administrateurs afin de s’assurer que la remun´ eration refl´ ete `
d’une maniere r` ealiste les responsabilit´ es et le risque associ´ es ´ a la `
fonction d’administrateur. La presente circulaire de procuration de la ´
direction donne a la page 9 des renseignements sur le montant et la `
forme de la remun´ eration des administrateurs. Lorsqu’il fait des ´
recommandations concernant la remun´ eration des administrateurs, ´
le comite de r´ egie d’entreprise tient compte des tendances du march´ e ´
et de la remun´ eration vers´ ee aux administrateurs d’entreprises ´
comparables. En 2003, le comite de r´ egie d’entreprise a retenu les ´
services d’un conseiller externe pour l’examen de la remun´ eration ´
actuelle des administrateurs afin de s’assurer qu’elle suit les 
tendances du marche, de la simplifier et de l’har´ moniser avec les 
modifications apportees ´ a la r` emun´ eration de la direction. Le comit´ e ´
de regie d’entreprise a recommand´ e au conseil, et le conseil a accept´ e, ´
une nouvelle structure de remun´ eration pour 2004 qui comprend les ´
el´ ements suivants ´ : 
• tout octroi d’actions qui etait auparavant vers´ e sous for´ me 

d’options d’achat d’actions sera verse sous for´ me d’unites ´
d’actions differ´ ees que l’administrateur doit d´ etenir jusqu’´ a sa `
retraite du conseil; 

• une politique prevoyant l’augmentation de l’actionnariat dans ´
des delais d´ eter´ mines et le paiement d’au moins 60 ´ % des 
honoraires (a l’e` xclusion des octrois d’actions) payables a un `
administrateur sous la forme d’unites d’actions diff´ er´ ees ou ´
d’actions ordinaires jusqu’a ce que la condition d’actionnariat `
minimum soit remplie; et 

•  l’elimination des jetons de pr´ esence aux assembl´ ees en faveur ´
d’une remun´ eration fix´ e annuelle et globale. 

A l’assembl` ee, les administrateurs seront pri´ es d’approuver une ´
augmentation de la remun´ eration globale vers´ ee aux administrateurs. ´
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Ligne directrice 9 

Les comites du conseil d’administration ´
devraient gen´ eralement ´ etre composˆ es ´
d’administrateurs externes, qui soient 
en majorite des administrateurs non ´
relies, bien que certains comit´ es du ´
conseil, par exemple le comite de ´
direction, puissent comprendre un ou 
plusieurs administrateurs internes. 

Chacun des comites du conseil est compos´ e e´ xclusivement 
d’administrateurs externes qui sont tous non relies et ind´ ependants. ´
La notion d’independance des administrateurs est plus amplement ´
decrite ´ a la page 11 de la pr` esente circulaire de procuration de la ´
direction. 

Ligne directrice 10 

Chaque conseil d’administration devrait 
assumer expressement la responsabilit´ e ´
de mettre au point la demarche ´ devant 
etre suivie par la sociˆ et´ e ´ en ce qui 
concerne les questions de regie ´
d’entreprise ou del´ eguer ´ cette 
responsabilite g´ en´ erale ´ a un comit` e ´ du 
conseil, y compris de donner suite aux 
lignes directrices de la TSX. 

Le conseil et la direction de la Banque entendent faire preuve de 
dynamisme en matiere de r` egie d’entreprise. Le comit´ e de r´ egie ´
d’entreprise est responsable des questions de regie d’entreprise, ´
y compris les structures et proced´ es li´ es au fonctionnement ´
independant du conseil. Le comit´ e de r´ egie d’entreprise et le conseil ´
d’administration ont examine et approuv´ e la pr´ esente suite donn´ ee ´
aux lignes directrices de la TSX. Les pratiques de la Banque en matiere `
de regie d’entreprise sont plus amplement d´ ecrites aux pages 98 ´ a 101 `
du rapport annuel et dans le rapport du comite de r´ egie d’entreprise ´
aux pages 12 a 14 de la pr` esente circulaire de procuration de la ´
direction. 

Ligne directrice 11 

Le conseil d’administration,
conjointement avec le chef de la 
direction, devrait elaborer ´ des 
descriptions de fonctions relativement 
aux membres du conseil et au chef de la 
direction, et y definir les limites des ´
responsabilites ´ de la direction. En outre, 
le conseil devrait approuver ou 
deter´ miner les objectifs gen´ eraux de la ´
societ´ e que le chef de la direction doit ´
atteindre. 

 Le comite sur les ressources en gestion passe en revue et approuve la ´
description du poste du chef de la direction et les objectifs gen´ eraux ´
dont le chef de la direction est responsable. Le conseil et le comite sur ´
les ressources en gestion evaluent le rendement du chef de la ´
direction en fonction de ces objectifs. De plus, le president du conseil ´
dirige une evaluation officielle et e´ xhaustive du rendement du chef 
de la direction au moins une fois par annee et en communique les ´
resultats au chef de la direction. C´ ’est sur ces evaluations que le ´
comite sur les ressources en gestion fonde sa recommandation au ´
conseil sur la remun´ eration fix´ e et incitative globale du chef de la 
direction. Tous les plans de releve pour l’ensemble des postes cl` es au ´
sein de la haute direction de la Banque, y compris le chef de la 
direction, sont egalement pass´ es en revue par ce comit´ e. ´

Le conseil est regi par une charte ´ ecrite reproduite ´ a la page 99 du `
rapport annuel. Conformement aux e´ xigences de la Loi sur les 
banques, certaines questions importantes doivent etre soumises au ˆ
conseil d’administration. Le conseil a de plus choisi de se reser´ ver 
certaines decisions cl´ es. Confor´ mement ´ a l’obligation pr` evue ´ a sa `
charte de veiller a ce que la direction dispose de mesures de `
protection suffisantes, le conseil a etabli des crit´ eres d’approbation `
pour la direction dans les domaines de l’avancement de nouveaux 
credits, des d´ ecisions de placement pour les portefeuilles de titres de ´
la Banque, les depenses en immobilisations, la r´ emun´ eration de la ´
direction et l’emission de titres de la Banque. De plus, le conseil s’est ´
reser´ ve le pouvoir e´ xclusif a l’` egard de certaines acquisitions et ´
certains investissements importants, des operations hors du cours ´
normal des activites, des grands projets d’impartition, des ´
changements fondamentaux et de l’approbation des etats financiers ´
avant leur communication aux actionnaires. 
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La direction est responsable des operations quotidiennes de la ´
Banque. Pour faciliter le fonctionnement de la Banque, le conseil a 
del´ egu´ e certaines d´ ecisions, qui ne lui sont par ailleurs pas r´ eser´ vees, ´
a la direction. `

Ligne directrice 12 

Le conseil d’administration devrait 
veiller a ce que des str` uctures et des 
methodes appropri´ ees ´ assurant 
l’independance du conseil par rapport ´ a `
la direction soient en place. Ainsi, sur le 
plan de la structure, le conseil pourrait 
i) nommer un president qui n’est pas ´
membre de la direction ou ii) prendre 
d’autres mesures en ce sens, par 
exemple, nommer un administrateur 
en chef. 

Sur le plan des methodes, on pour´ rait 
notamment prevoir des r´ eunions ´
reguli´ eres du conseil sans la pr` esence ´
de la direction ou confier a un comit` e ´
du conseil la responsabilite de ´
l’administration des relations du conseil 
avec la direction. 

Afin de faciliter l’independance du conseil d’administration par ´
rapport a la direction, le conseil a nomm` e John M. Thompson, un ´
administrateur non relie et ind´ ependant, pr´ esident du conseil. ´
M. Thompson exerce ses fonctions en vertu d’une charte qui expose 
ses principales responsabilites, lesquelles sont r´ esum´ ees ´ a la page 99 `
du rapport annuel. En sa qualite de pr´ esident du conseil, ´
M. Thompson preside les r´ eunions du conseil, y compris les r´ eunions ´
en l’absence de la direction, les reunions du comit´ e de r´ egie ´
d’entreprise et les assemblees des actionnaires. ´

De plus, afin de s’assurer que la composition du conseil sert son 
independance, le conseil a mis en œuvre les points suivants ´ : 

• le conseil se reunit en l’absence de membres de la direction ´ a `
chaque reunion r´ eguli´ ere pr` evue; ´

• le conseil et ses comites peuvent retenir les ser´ vices de leurs 
propres conseillers independants; ´

• le leadership par l’intermediaire d’un pr´ esident du conseil ´
independant et int´ egre ayant un mandat clair; `

• une politique prevoyant que tous les administrateurs doivent ´
detenir des actions de la Banque dont la valeur cor´ respond a six `
fois leur remun´ eration annuelle; ´

• la diffusion d’une information de grande qualite aux ´
administrateurs, des exposes ´ educatifs pertinents sur une base ´
reguli´ ere, l’acc` es ` a la direction et suffisamment de temps pour `
examiner la documentation avant les reunions. ´

M. Thompson etablit l’ordre du jour des r´ eunions tenues en l’absence ´
de la direction, et les administrateurs peuvent proposer d’autres 
sujets de discussion. En sa qualite de pr´ esident du conseil, ´
M. Thompson fait egalement office d’inter´ mediaire entre le chef de la ´
direction et le conseil et de conseiller pour le chef de la direction. 

Le conseil et/ou le comite de r´ egie d’entreprise e´ xamine 
reguli´ erement l’ind` ependance du conseil et de ses comit´ es. ´
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Ligne directrice 13 

Le comite de v´ erification de chaque ´
conseil d’administration devrait etre ˆ
compose ´ uniquement d’administrateurs 
externes. Le role et les responsabilitˆ es ´ du 
comite de v´ erification devraient ´ etre ˆ
definis avec pr´ ecision de mani´ ere ` a `
fournir a ses membres des indications `
appropriees. Le comit´ e de v´ erification ´
devrait disposer d’un acces direct aux `
verificateurs ´ internes et externes, et 
les fonctions du comite devraient ´
comprendre la surveillance du systeme `
de controle interˆ ne par la direction. De 
plus, le comite devrait s’assurer que la ´
direction s’est bien acquittee de sa ´
responsabilite ´ a cet ` egard. ´

Le comite de v´ erification se compose e´ xclusivement 
d’administrateurs externes, qui sont tous non relies et ind´ ependants, ´
et doit compter au moins trois membres. Le conseil a conclu qu’au 
moins un membre du comite de v´ erification poss´ ede les qualit` es d’un ´
expert financier du comite de v´ erification au sens de la loi des ´
Etats-Unis intitul´ ee ´ Sarbanes-Oxley Act of 2002. Tous les membres du 
comite de v´ erification doivent avoir des comp´ etences financi´ eres ou `
encore la volonte et la capacit´ e d’acqu´ erir rapidement les ´
connaissances necessaires. Le rapport annuel donne ´ a la page 101 des `
renseignements sur les membres du comite de v´ erification, la ´
responsabilite du comit´ e de v´ erification quant ´ a la relation avec les `
verificateurs des actionnaires et le r´ ole du comitˆ e de v´ erification. ´

Le comite se r´ eunit r´ eguli´ erement, en l’absence de la direction, avec `
les verificateurs des actionnaires, le v´ erificateur en chef de la Banque ´
(qui dirige le service de verification inter´ ne de la Banque), le chef des 
finances, les fonctionnaires du Bureau du surintendant des 
institutions financieres du Canada ainsi qu’en s` eance priv´ ee. Les ´
principales responsabilites du comit´ e de v´ erification sont ´ enonc´ ees ´
dans sa charte et sont plus amplement decrites dans le rapport du ´
comite de v´ erification ´ a la page 14 de la pr` esente circulaire de ´
procuration de la direction. 

Le conseil, conjointement avec le comite de v´ erification, e´ xige de la 
direction qu’elle mette en œuvre et maintienne des systemes `
appropries de contr´ ole interˆ ne. Le comite de v´ erification ´ evalue ´
l’a-propos et l’efficacit` e des contr´ oles interˆ nes, ainsi que l’integrit´ e des ´
services d’information financiere de la Banque. `

Ligne directrice 14 

Le conseil d’administration devrait 
mettre en œuvre un systeme ` permettant 
a un administrateur donn` e ´ d’engager
un conseiller externe aux frais de la 
societ´ e lorsque les circonstances le ´
justifient. L’engagement du conseiller 
externe devrait etre assujetti ˆ a `
l’approbation d’un comite ´ pertinent
du conseil. 

Conformement aux politiques de la Banque en mati´ ere de r` egie ´
d’entreprise, le conseil d’administration, ses comites et chaque ´
administrateur peuvent retenir les services de conseillers 
independants, aux frais de la Banque, pour toute question se ´
rapportant a la Banque. Chaque comit` e qui retient les ser´ vices d’un 
conseiller a seul le pouvoir d’approuver le montant des honoraires du 
conseiller et de mettre fin a la mission du conseiller` . Avant de retenir 
les services d’un conseiller, l’administrateur doit obtenir 
l’approbation du comite de r´ egie d’entreprise. P´ ar exemple, en 2003, 
le comite de r´ egie d’entreprise a retenu les ser´ vices de conseillers 
independants ´ a l’` egard de la r´ emun´ eration et du recr´ utement des 
administrateurs. Le comite sur les ressources en gestion a retenu les ´
services d’un conseiller independant relativement ´ a la r` emun´ eration ´
de la direction. 
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